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Avis d’Appel d’Offres 
 

AVIS D’APPELD’OFFRES NATIONAL OUVERT N°003/AONO/CAKII/CIPM/SIGAMP/ 

2026 du 23/02/2026 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DEUXIEME PHASE 

DU BÂTIMENT DU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) D'AFAN MABE, 

DANS L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, REGION DU 

SUD. EN PROCEDURE D’URGENCE. 

1. Objet de l'Appel d'Offres 

Dans le cadre du Budget d’Investissement Public 2026, le Maire de la commune d’arrondissement 

de KRIBI II, Maître d’Ouvrage, lance un appel d'Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence 
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DEUXIEME PHASE DU BÂTIMENT DU 

CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) D'AFAN MABE, DANS L'ARRONDISSEMENT 

DE KRIBI 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, REGION DU SUD. EN PROCEDURE D’URGENCE. 

2. Consistance des travaux 

Les travaux comprennent, notamment :  

 TRAVAUX PREPARATOIRES ; 

 ELEVATIONS ; 

 CHARPENTE-COUVERTURE-PLAFOND ; 

 ENDUITS ET REVETEMENTS ; 

 MENUISERIE BOIS-METALLIQUE-ALU-VITRERIE ; 

 PLOMBERIE ET SANITAIRE ; 

 ELECTRICITE (COURANTS FORTS-COURANTS FAIBLES)- CLIMATISATION ; 

 PEINTURE-VERNIS ; 

 VOIRIES ET RESEAUX DIVERS (VRD). 

3. Tranches/Allotissement 

Les travaux sont en un Lot unique ci-après définis: 

 

N°  Désignation 
Portée 

(ml) 

Délai 

d’exécution 

(mois) 

Coûts prévision-

nel (TTC) en 

Fcfa   

Type de 

travaux 

 

Allocation 

2026 

01 

TRAVAUX DE CONSTRUC-

TION DE LA DEUXIEME 
PHASE DU BÂTIMENT DU 

CENTRE MEDICAL D'AR-

RONDISSEMENT (CMA) 
D'AFAN MABE, DANS L'AR-

RONDISSEMENT DE KRIBI 

2, DEPARTEMENT DE 

L'OCEAN, REGION DU SUD. 

 
04 30 000 000 

BATI-

MENT 

 

 

 

 

 
30 000 000 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Paix-Travail–Patrie 

--------------------  
Peace - Work – Fatherland 

-------------------- 
REGION DU SUD 

-------------------- 
 

SOUHT REGION 
-------------------- 

DEPARTEMENT DE L’OCEAN 
-------------------- 

 
OCEAN DIVISION 

-------------------- 
COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 

II 
-------------------- 

 
KRIBI II COUNCIL 

-------------------- 

SECRETARIAT GENERAL 

------------- 
 

GENERAL SECRETARIAT 

------- 
SERVICE  DES MARCHES PUBLICS 

------------ 
SIGAMP 

 

PUBLIC PROCUREMENT 

DEPARTMENT  
----------- 
SIGAMP 
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4. Coût prévisionnel 
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 30 000 000 (TRENE-

MILLIONS) FCFA TTC 

5. Délai prévisionnel d’exécution  

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent 

Appel d’Offres est de [4 (QUATRE)] mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de 

notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations.  

6. Participation et origine 

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à toutes les entreprises catégorisées 

relevant du secteur d`activité Bâtimentet installées au Cameroun. 

7. Financement 

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Bip MINSANTE de l’exercice 

2026 sur la ligne d’imputation budgétaire n°……................….. 

8. Mode de soumission  

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est, hors ligne. 

9. Cautionnement de soumission  

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission 

acquitté à la main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le 

Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics, dont la 

liste figure danslapièce14 du DAO, dont le montant s’élève à 2% du montant TTC du cout 

prévisionnel soit 600 000 (SIX CENT MILLE)FCFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà 

de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une 

banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère 

chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur 

et simple de l'offre. Une caution de soumission produite, mais n'ayant aucun rapport avec la 

consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un 

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. Le cautionnement 

provisoire sera libéré d’office dès publication de la Décision d’attribution pour les soumissionnaires 

n’ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est adjudicataire du marché, le 

cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif. Les chèques 

bancaires même certifiés ne seront pas acceptés en lieu et place du cautionnement provisoire. Le 

cautionnement sera valide par un récépissé de dépôts à la CDEC. 

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres 

Le dossier physique peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables dès publication du 

présent avis à la Commune de KRIBI II au SIGAMP. téléphone : 695141617/699114302, Dès 

publication du présent avis. 

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses 

http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, sur le site internet de 

l'ARMP (www.armp.cm) ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le 

Maître d’Ouvrage (à préciser). 

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres 

La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Commune d’arrondissement 

de KRIBI II au SIGAMP, téléphone : 695141617/699114302, dès publication du présent avis, 

contre versement d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de 50 000 

(CINQUANTE-MILLE)Francs CFA, payable à la Recette Municipale de la MAIRIE de KRIBI II. 

http://www.marchespublics.cm/
http://www.publiccontracts.cm/
http://www.armp.cm/
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Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux 

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou 

électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.  

  12. Remise des offres 

-Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires (1 original + 6 copies 

marqués comme tels) devra parvenir à la Commission Interne de Passation des Marchés Publics 

de KRIBI II(service des Marchés), au plus tard le 25/03/2026 à 13 heures précises, heure locale et 

devra porter la mention : 

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°003./AONO/CAKII/CIPM/SIGAMP/ 2026du 

23/02/2026 POUR LESTRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DEUXIEME PHASE DU 

BÂTIMENT DU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) D'AFAN MABE, DANS 

L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, REGION DU SUD. EN 

PROCEDURE D’URGENCE. 

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement » 

13. Recevabilité des plis  

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être  placées dans 

des enveloppes différentes séparées et remises sous plis celé. 

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage : 

 les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ; 

 les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ; 

 les plis non-conformes au mode de soumission ; 

 les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ; 

 le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en 

copies. 

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera 

déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un 

organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances 

pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des 

modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de 

l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport 

avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission 
présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.  

14. Ouverture des plis 

L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le25/03/2026 à14 heures par la Commission 

Interne de Passation des Marchés Publics de KRIBI II. 

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par 

une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises. 

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en 

originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité 

administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de 

l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies 

postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres 
 

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de 

l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera 

rejetée. 

[L’ouverture doit se faire au plus tard une heure après celle limite de réception des offres fixée 

dans le Dossier d’Appel d’Offres]. 
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15. Critères d’évaluation 

15.1 Critères éliminatoires 

[Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation 

selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces 

critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.] 

Il s'agit notamment: 
A- Pièces Administratives 

a) Absence de l’original de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par un 

organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre 

des cautions dans le cadre des marchés publics ; 

b) Absence (à l’exception de la caution de soumission) après un délai de 48 heures après la 

notification, d’au moins une des pièces du dossier administratif. 

B- Offre technique incomplète pour absence de l’une des pièces ci-après : 

a) Absence de la déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné 

un marché au cours des trois dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des 

entreprises défaillantes établies par le MINMAP ; 

b) Absence de la charte d’intégrité datée et signée 

c) Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales 

d) Absence d’une capacité de financement (Ligne de crédit disponible) avec un contenu 

conforme au modèle de la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC), délivrée 

par une banque de premier ordre agréé par le Ministre en charge des Finances au Cameroun 

d’au moins : 

N° de lot capacité de financement 

 
 

 

e) N’avoir pas validé au moins 2/3 des critères essentiels avec obligatoirement le critère 

matériel ; 

f) N’avoir pas satisfait au minimum de matériel en propre requis : 

 A lister. 

g) Absence de l’attestation de visite des lieux datée, cachetée et signée sur l'honneur par le 

soumissionnaire ; 

h) Preuves d’acceptation des clauses du marché 

C- Offre financière incomplète pour absence de l’une des pièces ci-après : 

a) Sous-détails de prix unitaires non conformes au modèle de l’offre ; 

b) Bordereau de prix unitaires non conformes au modèle fourni dans le présent dossier d’Appel 

d’Offres ; 

c) Absence dans l’offre financière d’un prix quantifié. 

d) Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) 
 

D-  Critère éliminatoire d’ordre général  

a- Absence de l’attestation de catégorisation. 

b- Absence de l’origine de la caution de soumission  

c- Fausse déclaration, documents falsifiés ou non authentique, manœuvres frauduleuses   

NB : En fonction de la spécificité de la prestation, d’autres critères pertinents pourront être ajouté 

lors de l’élaboration des DAO. 

15.2.Critères  essentiels 
Les critères essent ie ls à la qualification des soumiss io nna ir es porteront à titre indicatif sur : 
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 la présentation de l’offre ; 

 les références du soumissionnaire ; 

 le service après-vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation, 

personnel technique), le cas échéant ; 

 la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières, 

le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière) ; 

 la qualification et l’expérience du personnel ; 

 les moyens logistiques ; 

 la méthodologie. 

 

16- Attribution 

Le Maitre d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les 

critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante en 

incluant le cas échéant les remises proposées. (En cas d’allotissement, indiquer le nombre 

maximum de lots, dont le candidat peut être attributaire) 
 

17. Nombre maximum de lots :  

RAS 

18. Durée de validité des offres 

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant90 jours à partir de la date limite 

init iale fixée pour la remise des offres. 

19. Renseignements complémentaires 

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à[service (SIGAMP), 

téléphone, 695141617/699114302 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses 

http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, ou tout autres moyens de 

communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage. 

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques 

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques,   

bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP)(SMS 

ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro ……………….. ou le 

MO au numéro …………………………………. 
 

KRIBI Le, _______________ 

                        LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI IIe 
(Autorité Contractante) 

 

 

 

 

Copies: 

- Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) 

- ARMP  

- Maître d’Ouvrage; 

- Président CDPMP-KRIBI 

- Présidents de CCCM, le cas échéant ; 

- Affichage / chrono 

  

http://www.marchespublics.cm/
http://www.publiccontracts.cm/
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TENDER NOTICE 
Open national Invitation to tender No 003/ONIT/KRIBI 2CC/ 

ITB /SIGAMP/2026 of 23/02/2026 for THE CONSTRUCTION WORK ON  THE SECOND PHASE 

OF THE BUILDING OF THE DISCRICTMEDICAL CENTER (DMC) AFAN-MABE.IN OCEAN 

DIVISISION ;SUD  REGION  IN EMERGENCY PROCEDURE. 
 

1. Subject of the invitation to tender 
Within the framework of execution of beep. the Project Owner  hereby launches an invitation to 

tender OPEN NATIONAL  for THE CONSTRUCTION WORK ON  THE SECOND PHASE OF THE 

BUILDING OF THE DISCRICTMEDICAL CENTER (DMC) AFAN-MABE. 
 

2. Nature of works 

Works comprise especially: 
- PREPARATORY WORK 
- ELEVATIONS 
- ROOF STRUCTURE AND ROOFING 
- COATING AND COATING 
- CARPENTER WOODWORKING.METALLIC;ALUMINUM GLAZING 
- PLUMBING AND SANITARY 
- HIGH CURRENT ELECTRICICTY LOWCTUERERERNCT ERLERCTCTERICTICTY AIER CTOND4ICTIONING 
- VANISH PAINT 
- ROADS  AND VAERIOUS NECTWORKS 

3. Tranches/Allotment 

The works are in a single lot: 

 

N°  Désignation 
Portée 

(ml) 

Délai 

d’exécutio

n (mois) 

Coûts prévi-

sionnel (TTC) 

en Fcfa   

Type de 

travaux 

 

Allocation 2026 

01 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

DE LA DEUXIEME PHASE DU 

BÂTIMENT DU CENTRE MEDI-
CAL D'ARRONDISSEMENT 

(CMA) D'AFAN MABE, DANS 

L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 
2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, 

REGION DU SUD. 

 
04 30 000 000 

BATI-

MENT 

 

 

 

 

 

30 000 000 

 

 

4. Estimated cost 

The estimated cost of the operation following preliminary studies is 30 000 000 in case of tranches 

and/or allotment, indicate this estimated cost for each of the tranches and for each lot] 

 
 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Paix-Travail–Patrie 

--------------------  
Peace - Work – Fatherland 

-------------------- 
REGION DU SUD 

-------------------- 
 

SOUHT REGION 
-------------------- 

DEPARTEMENT DE L’OCEAN 
-------------------- 

 
OCEAN DIVISION 

-------------------- 
COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 

II 
-------------------- 

 
KRIBI II COUNCIL 

-------------------- 

SECRETARIAT GENERAL 

------------- 
 

GENERAL SECRETARIAT 

------- 
SERVICE  DES MARCHES PUBLICS 

------------ 
SIGAMP 

 

PUBLIC PROCUREMENT 

DEPARTMENT  
----------- 
SIGAMP 
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5. Estimated execution deadline 

The maximum time frame provided for by the Project Owner for the execution of works subject of 

this invitation to tender is 04calendar months. This time frame shall run from the date of notifica-

tion of the administrative order to commence the services. 
 

6. Participation and origin 

Participation in this invitation to tender is open to camereroonians who are cactegories.  
 

7. Funding  

The works under this invitation to tender shall be financed by BEEP MINSANTE of 2026 financial   

year (s), budget head No.…………….. 
 

8. Bidding method 

The mode of submission selected for this consultation is offline. 

However, when both options are open, a bidder cannot use both online and offline methods. 
 

9. Bid bond  

Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed and stamped bid bond,, 

issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to issue 

bonds for public contracts and whose list appears in document 14 of the Tender File (TF), of an 

amount of 500 000  CFA francs for each lot, if applicable. It is not more than 2 % of the estimated 

cost of the contract all taxes inclusive (ATI), in accordance with the Order in force] and valid up to 

thirty (30) days beyond the initial date limit of the validity of bids. ’The absence of the bid bond 

issued by a first-rate bank or financial body of first category authorised by the Minister in charge 

of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the offer.  A 

bid bond submitted but that does not have any relation with the consultation concerned shall be 

considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening session shall not be 

accepted. 
 

10. Consultation of Tender File 

The hard copy of the file may be consulted free of charge during working hours in the services of 

the PO/DPO at [place of consultation of tender file (SIGAMP service), telephone 

695141617/699114302, as soon as this notice is published. 

It may equally be consulted online on the COLEPS platform at the following addresses: 

http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm on the ARMP website 

(www.armp.cm) or on any other electronic communication means indicated by the Project Owner ( 

to be specified). 
 

11. Acquisition of tender file  

The hard copy of the file may be obtained from [(place of withdrawal of the TF (service, , tele-

phone, 695141617/699114302 as soon as this notice is published against payment of a non-

refundable sum of  50 000 CFA Francs [In figures and words in accordance with the regulations in 

force], payable at [Place of payment of the TF purchase fees: the Public Treasury for Public Ad-

ministrations It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by download-

ing it free of charge through the addresses indicated above. However, online submission is subject 

to the payment of Tender File purchase fees 
 

12.Submission of bids 

Each bid shall be drafted in English or French 

 For submission off line, the offer in seven (7) copies including the original and six (6) 

copies marked as such, should reach SIGAMP no later than 25/03/2026] at 01PM and 

should carry the indication: 
 

Open national Invitation to tender No 003/ONIT/KRIBI 2CC/ 

http://www.marchespublics.cm/
http://www.publiccontracts.cm/
http://www.armp.cm/
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ITB /SIGAMP/2026 of 23/02/2026 for THE CONSTRUCTION WORK ON  THE SECOND PHASE 

OF THE BUILDING OF THE DISCRICTMEDICAL CENTER (DMC) AFAN-MABE.IN OCEAN 

DIVISISION ;SUD  REGION  IN EMERGENCY PROCEDURE. 

 “To be opened only during the bid-opening session” 

13.  Admissibility of bids  

The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate 

envelopes and submitted in a sealed envelope. 

The Project Owner shall not accept: 

 Bids bearing information on the identity of the tenderers; 

 Bids submitted after the closing date and time for submission of bids; 

 Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender; 

 Bids non-compliant with the bidding mode; 

 Failure to comply with the number of copies specified in the RPAO or offer in copies only; 
 

Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared 

inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution     

approved by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure 

to comply with the model documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection 

of the bid without any other procedure.  A bid bond submitted but not relating to consultation con-

cerned shall be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening ses-

sion shall not be accepted. 
 

14. Opening of bids 

The bids shall be opened in single phase and shall take place on 25/03//2026 at 2PM by the Project 

Owner or Delegated Project Owner Tenders Board in the conference hall(to be specified)of kribi 2 

city council.located at ndombe 

Only tenderers may attend this opening session or be represented by a person of their choice, duly 

authorised, even in case of a group of companies. 

Under pain of being rejected, the required administrative documents must be submitted in origi-

nals or copies certified by the issuing service or the relevant administrative authority, in accord-

ance with the provisions of the Special Regulations of the invitation to tender. They shall be no 

later than 3 (three) months old from the original deadline for the submission of tenders or must 

have been issued after the date of signature of the Tender Notice.  

In case of absence or non-conformity of a document in the administrative file during the opening of 

bids, after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board, the file shall be rejected. 

[The opening of bids must take place no later than one hour after the deadline for receipt of tenders 

set out in the Tender File]. 

15. Evaluation criteria 

[Evaluation criteria are of two types: the eliminatory criteria and essential criteria. No criterion 

can be eliminatory and essential at the same time.  

The aim of these criteria is to identify and reject incomplete offers and substantially not compliant 

with the conditions laid down in the Tender File, especially with regard to the admissibility of ad-

ministrative documents, the compliance if the technical offer with the Tender File technical specifi-

cations and with the qualification of tenderers.  

15.1 Eliminatory criteria 

The eliminatory criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to be admitted to eval-

uation following the essential criteria. They should not be the subject of notation. The failure to 

comply with these criteria shall lead to the rejection of the bidder’s offer. 

The eliminatory criteria include: 

• Absence of bid bond at the opening of bids; 

• absence of the categorisation attest 

• Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a docu-

ment of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);    
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• False declarations, fraudulent schemes or forged documents; 

• Failure to comply with X essential criteria (X referring to the qualification threshold of technical bids) 

• Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three years; 

• Absence of a quantified unit price in the financial offer; 

• Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (where applicable)  

• Absence of approval or authorisation of manufacturer, if applicable; 

• Absence of own or hired minimum equipment (to be specified by the Project Owner); 

• Absence of grading(categorisation) certificate if applicable; 

• Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);  

• Absence of integrity charter dated and signed 

• Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and social 

clauses. 
 

NB: Depending on the specificity of the service, other relevant criteria may be added when drafting 

the Tender File 
 

15.2 Essential criteria 

Essential criteria are the fundamental or key ones that will help to measure the financial and the 

technical capacity of candidates to execute the services subject of the tender. They should be deter-

mined depending on the nature and the content of the services to be executed. 

It is necessary to clearly specify the modalities for validating a criterion from the number of sub-

criteria to be respected  

 The essential criteria for the qualification of bidders shall focus especially on: 

 Presentation of bid; 

 Bidder’s references; 

 After-sales service(availability of spare parts, repair workshop, technical personnel) if applicable; 

 Financial capacity; (Access to a line of credit or other financial resources, turnover, attestation 

of financial solvency); 

 Personnel qualification and experience; 

 Logistic means,  

 Methodology.     
 

NB: [Indicate the main qualification criteria which show that the bidder has the required technical 

capacities and resources to successfully execute the contract]. [These criteria will be detailed in 

Article 6.1 of the RPAO] [The notation system of bids by giving points (marks) shall be prohibited 

to give way to the binary mode (Yes or No)] 
 

16. Award of contract 

The Project Owner or the Delegated Project Owner shall award the contract to the bidder whose 

bid meets the required technical and financial qualification criteria and whose offer was evaluated 

as the lowest by including as the case may be, the rebates proposed. 

(In case of allotment, specify the maximum number of lots a candidate may be awarded)  
 

17. Maximum number of lots:  

RAS 
 

18. Duration of validity of bids 
Bidders shall remain committed to their bids for [Indicate the duration between 60 and 90 days] 

from the initial deadline set for the submission of bids. 
 

19. Further information 

Additional information may be obtained during working hours from [(SIGAMP service), door num-

ber, P.O Box, telephone, fax, e-mail] or online on the COLEPS platform via 

http://www.marchespublics.cm and http://www.publiccontracts.cm, or any other electronic commu-

nication means indicated by the Project Owner. 
 

http://www.marchespublics.cm/
http://www.publiccontracts.cm/
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20. Fight against corruption and malpractices 

For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-

Corruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) 

(SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ……………. or the PO/DPO 

on ………………… 

[Place and date of signature (7)] 

[Signature, name and stamp of the Project  

Owner or Delegated Project Owner] 

Copies: 

- Authority in charge of Public Contracts (MINMAP); 

- ARMP  

- Project Owner or Delegated Project Owner concerned, if applicable;  

- Chairperson of the T B concerned; 

- Chairpersons of the CCCB, if applicable 

- Notice board/file 
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R E G L E M E N T G E N E R A L D E L ' A P P E L D ' O F F R E S  

A. GENERALITES 

Article 1. Objet de la consultation 

1.1. Le Maître d’Ouvrage,tel que précisédansle Règlement Particulier de l’Appel d’Offres 

(RPAO),lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier 

d’Appel d’Offres et brièvementdéfinisdansleRPAO. 

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’Appel d’Offres figurent 
dansleRPAO. 

1.2. LeSoumissionnaireretenu,ouattributaire,doit acheverlestravauxdansledélaiprévisionnel 

indiquédans leRPAO,etquicourtsaufstipulationcontraire duCCAP,àcompterdeladatedenotification 
del’ordredeservicedecommencerlestravaux. 

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, leterme“jour”désigneunjourouvrable, à 

l’exception des jours calendaires expressément spécifiés dans le Code des Marchés Publics. 

Article 2. Financement 

La source de financement des travaux, objet du présentAppeld’OffresestprécisédansleRPAO. 

Article 3. Principes éthiques 

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que 

toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de 

contrôle et de régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements 

interdisant les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, 
coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les complicités. 

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent 

Dossier d’Appel d’Offres (pièce 10). 

Envertudecesprincipes, le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué : 

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante : 

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un 

quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de 
l’attribution ou de l'exécution d’un marché ; 

ii. Se  livre  à  des  "manœuvres  frauduleuses "  quiconque  déforme  ou dénature des 

faits afin d'influencer  l'attribution  ou l'exécution  d'un marché ; 

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissionnaires, qui 

s'entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne 

correspondant pas à ceux, qui résulteraient du jeu de la concurrence ; 

iv. Se livre à des « pratiques coercitives », quiconque porte atteinte aux personnes ou à 

leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin 

d'influencer leurs actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché ; 

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou 

surveillant des procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des 

profits directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’Ouvrage ou Maître 

d’Ouvrage Délégué, d’une affectation ou toute situation dans laquelle il a des intérêts 

financiers ou personnelssuffisant pour compromettre son impartialité dans 
l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement ; 

vii. La complicité s’entend de : 

- L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques 
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prescrits ; 

- L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou de l’autorité 

compétente, les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions. 

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la 

destruction, la falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se 

fonde une enquête ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, 

harcèlement ou intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler 

des informations relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci. 

b. rejettera toute proposition d’attribution,s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement 

ou par l’intermédiaired’unagent, coupable de corruption,de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est 

livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires,coercitives ou obstructives pour 
l’attribution de ce marché. 

3.2. L'Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision 

d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de 

tout soumissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence, de conflits 

d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production de documents 

non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales, qui pourraient être 

engagées contre lui. 

3.3.L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus 

coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction 

d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période 
n’excédant pas deux (2) ans. 

Article 4. Candidatsadmisàconcourir 

4.1. En dehors de l’Appeld’OffresRestreint,qui s’adresseàtouslescandidatsretenus àl’issue 

delaprocéduredepréqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation 

préalablement indiquée dans l’Avis d’Appel d’Offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, 

l’Appel d’Offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les 

conditions d’éligibilité ci-après : 

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-

traitants du soumissionnaire)doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de 

financement, le cas échéant; 

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-

traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de 

disqualification de toutes les offres, auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé 
comme étant en situation de conflit d’intérêt dans les conditions ci-après : 

i. Est associé ou a été associé dans le passé à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise), 

qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et 
autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres ;  

ii. est dans le cadre d’un même Appel d’Offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ; 

iii. Participeà plus d’une offre dans le cadre d’un même Appel d’Offres notamment, soit à titre 

individuel ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant 

dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement 

d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais 
en cette qualité de sous-traitant seulement. 

iv. Est affilié à un groupe ou entité que, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a 

recruté ou envisage de recruter pour participer au contrôle ; 

v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire 
de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ; 
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c.Une personne morale de droit public si elle démontre, qu’elle est (i) juridiquement et 

financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous 

la tutelledu Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de 

l’Autorité chargée des Marchés Publics. 

d. LesorganisationsdelasociétécivileetlesEtablissementsPublics à condition que, les prix pro-

posés soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i)en prenant en comp-

tel’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet 

du contrat et(ii) qu’ils n’ontpasbénéficié,dansladéterminationdeceprix,desavantages décou-

lant des ressources,qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de servicepublic. 

4.2. L’Appel d’Offres est Ouvert ou Restreint selon les spécifications du RPAO à tous les 
candidats, qui remplissent les conditions ci-après : 

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ; 

b.ne pas être frappédel’unedesinterdictionsoudéchéancesprévuesparles 

loisetrèglementsenvigueur,aussibienauplannationalqu’international ; 

c. souscrireauxdéclarationsprévuesparlesloisetrèglements envigueur. 

4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de 

communication électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit 

être enregistré sur ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide. 

4.4. Si l’Appel d’Offres est Restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue 

de la procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation 

préalablement indiquée dans l’Avis d’Appel d’Offres et rappelée dans le RPAO. 

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipementsetservicesautorisés 

5.1. Lesmatériaux,lesmatérielsdel’entrepreneur, lesfournitures,équipementsetservicesdevant être 

fournis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la 
liste prévue dans le RPAO.  

5.2. En vertudel’article5.1ci-dessus,leterme“provenir”désignelelieuoùlesbiens et services 

poussent,sontextraits, cultivés,produitsoufabriqués, transformés, assemblés ou importés. 

Article 6. Documents établissant la qualificationduSoumissionnaire 

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrantedeleuroffre : 

a. produire unpouvoirhabilitantlesignatairedela soumissionàengagerlesoumissionnaire ; 

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la 

présentation indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les informations 

(compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu 

changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une préqualification) qui leur sont demandées 
dans le RPAO. 

Lesinformationsrelativesauxpointssuivantssont exigéeslecaséchéant : 

i. La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ; 

ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autresressourcesfinancières ; 

iii. Les marchés exécutés ;  

iv. la liste du personnel clé ; 

v. Ladisponibilitédumatérielindispensable ; 

viLe certificat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant. 

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieursentrepreneursgroupés(co-traitance) 

doiventsatisfaireauxconditionssuivantes : 

a. L’offredevrainclurepourchacunedes entreprises,touslesrenseignementsénumérésà l’article 

6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et 
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cellesà fournir par chaque membre du groupement ; 

b. L’offreetlemarchédoiventêtresignésdefaçon àobligertouslesmembresdugroupement; 

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel querequisdansleRPAO)doitêtre 

préciséeetjustifiéeparlaproductiond’unecopie de l’accord de groupement en bonne et due 
forme ; 

d. Lemembredugroupementdésignécommemandataire,représenteral’ensembledesentreprises 

visàvisdu Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Déléguépourl’exécutiondu marché ; 

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements, qui sont 

effectués par le Maître d’Ouvrage oule Maître d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. 

En cas de groupement conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et  

chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Délégué dans 

son propre compte.  

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées 

pour démontrer, qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution 

visés dans le RPAO. 

6.4. Lessoumissionnaires,qui sollicitent lebénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous 

les renseignements nécessaires pour prouver,qu’ilssatisfontauxcritèresd’éligibilité décritsàl’article 

33duRGAO. 

Article 7. Visitedusitedestravaux 

7.1. Ilestconseilléausoumissionnairedevisiteret d’inspecterlesitedestravauxetsesenvirons et d’obtenir 

par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent être nécessaires 

pour la préparation del’offreetl’exécutiondestravaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigée dans le 

RPAO, doit être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le 

soumissionnaire, faisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les 

conditions d’exécution des travaux. Lescoûts liés à la visite du site sont à la charge du 
Soumissionnaire. 

7.2. Le Maître d’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Déléguéest tenu d’autoriserle Soumissionnaire, 

qui en fait la demandeetsesemployésouagents,à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins 

de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que, le Soumissionnaire, ses employés et 

agents dégagent le Maître d’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Délégué de toute 
responsabilitépouvantenrésulter. 

Le soumissionnaire demeure 

responsabledesaccidentsmortelsoucorporels,despertesoudommagesmatériels,coûts 
etfraisencourusdufaitdecettevisite. 

7.3. Le Maître d’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Délégué peutorganiserunevisite 

dusitedestravauxaumomentdelaréunion préparatoire à l’établissement des offres 
mentionnéesàl’article19duRGAO. 

B. DOSSIERD’APPELD’OFFRES 

Article 8. ContenuduDossierd’Appeld’Offres 

8.1. LeDossierd’Appeld’Offresdécritlestravaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de 

consultation des entreprises et précise lesconditionsdumarché.Outre, le(s)additif(s) publié(s) 

conformément à l’article 10 du RGAO,ilcomprend auss i lesprincipauxdocuments énumérésci-
après : 

Pièce n°0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en casd’Appelsd’OffresRestreints) ; 

Pièce n°1 : L’Avisd’Appeld’Offresrédigé en français et en anglais (AAO) ; 

Pièce n°2 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ; 
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Pièce n°3 : Le RèglementParticulierdel’Appeld’Offres (RPAO); 

Pièce n°4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP); 

Pièce n°5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP); 

Pièce n° 6 : LeCadre duBordereaudesprix unitaires ; 

Pièce n°7 : LeCadre duDétailquantitatifetestimatif ; 

Pièce n°8 : LeCadre duSous-DétaildesPrixUnitaires ou de la décomposition des prix, le cas 

échéant ; 

Pièce n°09 : Le modèlede lettre commande ; 

Pièce n° 10 :Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment : 

                        Annexe n° 1: Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner  

                        Annexe n° 2: Modèle de soumission  

Annexe n° 3: Modèle de caution de soumission  

Annexe n° 4: Modèle de cautionnement définitif  

Annexe n° 5: Modèle de caution d'avance de démarrage  

Annexe n°6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)  

Annexe n° 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique 

Annexe n° 8: Modèle de Cadre du planning  

Annexe n° 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser  

Annexe n° 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées 

Annexe n° 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser  
Pièce n° 11 : Le formulaire de la charte d’intégrité. 

Pièce n° 12 : Le formulaire dedéclaration d’engagement au respect des clauses sociales et 

environnementales. 

Pièce n° 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître 

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription 

budgétaire. 

Pièce n° 14 : Lalistedes établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre 
en charge des àémettredescautions, dans le cadre des marchés publics. 

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble 

desrèglements,formulaires,conditionsetspécificationscontenusdansleDAO.Illuiappartientde fournir 
tous les renseignements demandésetdeprépareruneoffreconformeà touségardsauditdossier. 

Article 9. ÉclaircissementsapportésauDossier d’Appeld’OffresetRecours 

9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissementssurleDossierd’Appel d’Offres 

peut en faire la demande à l’Autorité Contractanteparécritouparcourrierélectronique (télécopie ou e-

mail) à l’adresse duMaître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage DéléguéindiquéedansleRPAO ou via 

COLEPSavec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant ,  

l’Autorité Contractanterépondraparécrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur 

tout autre moyen de communication électronique indiqué dans le DAOà toute demande 

d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.  

9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne 

mentionnant 

passonauteur,estadresséeàtouslessoumissionnairesayantachetéleDossierd’Appeld’Offres dans un 
délai maximal de cinq (05) jours. 

9. 2. Tout soumissionnaire, qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître 

d’ouvrage ou du Maître d’ouvrage Délégué. 

En cas d’Appel d’Offres Restreint, le recours doit : 
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a)  à la phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de 

sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris 

et publiés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de 

préqualification. 

b) 

Lescandidatsdisposentdecinq(05)joursouvrablesavantladatededépôtdescandidaturesetci

nq(05)joursouvrablesaprèslapublicationdesrésultatsdelapréqualificationpourintroduirel

eurrecours auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué,avec 

copieàl’Autoritéchargéedesmarchéspublicsetàl’organismechargé 
delarégulationdesmarchéspublics. 

c) Ce recours n’est pas suspensif. 

9.3. Lorsque l’Appel d’Offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la 

publication de l’Avis d’Appel d’Offres et l’ouverture des plis :  

a)au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des 
Marchés Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ; 

b)il doit parvenir au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au plus tard 

quatorze(14) jours ouvrables avant la date d’ouverture des offres ; 

c) le Maître d’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq(05) jours ouvrables 

pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et 

à l’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics ; 

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage 
Délégué, le recours est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours. 

e) ce recours n’est pas suspensif. 

Article 10. Modification du Dossierd’Appel d’Offres 

10.1.  Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date 

limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une 

saisine d’un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif. 

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à 

l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace 

écrite à tous les soumissionnaires ayantacheté le Dossier d’Appel d’Offresou via COLEPS ou sur 

tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le 

DAO. 

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif 

dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pourra 

reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions 
del’Article 22 du RGAO. 

C. PREPARATION DES OFFRES 

Article 11. Fraisdesoumission 

Lecandidatsupporteratouslesfraisafférentsàla préparation et à la présentation de son offre. Le Maître 

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déléguén’est en aucun cas responsable 

decesfrais,nitenudelesrégler,quel quesoitle déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel 
d’Offres. 

Article 12. Languedel’offre 

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le 

Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déléguéserontrédigésenfrançaisouen anglais. Les 

documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés 
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dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en 

anglais fait par un traducteur agrée; auquel cas et aux fins 
d’interprétationdel’offre,latraductionferafoi. 

Article 13. Documentsconstituantl’offre 

13.1.L’offre présentéepar le soumissionnaire comprendra les documents détaillésau RPAO, 
dûment remplis et regroupés en trois volumes: 

a.Volume1:Dossieradministratif 

Ilcomprend notamment : 

 a.1.Touslesdocumentsattestantquelesoumissionnaire: 

- asouscritlesdéclarationsprévuesparlesloiset règlementsenvigueur; 

- s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou 

prélèvements de quelquenaturequecesoit; 

-  n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite; 

-  n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéancesprévuesparles lois et règlements 
envigueur, aussi bien au plan national qu’international. 

a.2. Le cautionnement desoumissionétabliconformément auxdispositionsdel’article17duRGAO; 

 a.3.L’acteécrit donnant pouvoirau signataire de l’offre d’engager la personne morale 

soumissionnaire, le cas échéant,conformémentauxdispositionsdel’article6.1duRGAO; 

b.Volume2:Offretechnique 

Il comprend notamment : 

b.1.Lesrenseignementssurla qualification 

Le RPAO précise la liste des documents à fournir parlessoumissionnairespourjustifierlescritèresde 

qualificationmentionnésàl’article6.1du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le matériel 

et la liste du personnel. 

b.2.LaMéthodologie 

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la propositiontechniquedessoumissionnaires, 

notamment : une note méthodologique portant sur uneanalysedestravauxetprécisantl’organisation et 

le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser 
(installations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMOlecaséchéant,etc.). 

b.3. Lespreuvesd’acceptationdesconditionsdu marché 

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées,renseignées et signées des documents à 

caractères administratifettechniquerégissantlemarché,àsavoir: 

 i.LeCahierdesClausesAdministratives Particulières(CCAP); 

 ii.LeCahierdesClausesTechniquesParticulières (CCTP). 

b.4.CommentairesCCAP et CCTP (facultatifs) 

Les soumissionnaires formuleront uncommentairesur leschoixtechniquesduprojetet 
d’éventuellespropositions. 

b .5. la charte d’intégrité  

b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales 

c.Volume3:Offrefinancière 

Il comprend les éléments permettant de justifierlecoûtdestravaux,àsavoir: 

c.1. Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigée selonlemodèle ou le formulaire 

typejoint,timbréeautarifenvigueur, signéeetdatée; 

c.2. Lebordereaudesprixunitairesdûmentrempli; 

c.3. Ledétailquantitatif et estimatifdûmentrempli;  
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c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition desprixforfaitaires; 

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant. 

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèlesou formulaires types prévus dans le 

Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les 
autres formes possiblesdeCautionnement deSoumission. 

13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de 

la date de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le 

personnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Déléguéfait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci 

souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont 

en droit de refuser une telle prolongation. 

Article 14. Montantdel’offre 

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché 

couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix 

et du Détail QuantitatifetEstimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la 

décomposition des prix forfaitairesprésentéspar lesoumissionnairele cas échéant. 

14.2. Lesoumissionnairerempliralesprixunitaires ettotauxdetouslespostesdubordereaude 
prixetduDétailquantitatifetestimatif. 

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévuesdansleRPAOetle CCAP,tousles droits, 

impôts,taxes et assurances payablespar le soumissionnaireautitredufuturMarché,ouà 

toutautretitre,trente(30)joursavantladate limitededépôtdesoffresserontinclusdans 

lesprixetdanslemontanttotaldesonoffre. 

14.4. Silesclausesderévisionet/oud’actualisation des prix sont prévues au marché, la date 

d’établissementdesprixinitiaux,ainsiqueles modalitésde révisionet/ou d’actualisation desditsprix 

doivent être précisées.Tout Marchédontladuréed’exécutionestaupluségaleàun(1)annepeut 
fairel’objetderévisiondeprix. 

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés pardessous-

détailsétablisconformémentau cadreproposéàlapièceN°8 du DAO. 

14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils 
préciseront les conditions d’application de ce rabais. 

Article 15. Monnaiesdesoumissionet de règlement 

15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaiesdel’offre do ivent  

suivrelesdispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle 

retenuedansleRPAO. 

15.2. Option A : le montant de la soumission est libelléentièrementenmonnaienationale 

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereaudesprixetlesprixdudétailquantitatifet 
estimatifsontlibellésentièrement enfrancsCFA delamanièresuivante: 

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire,qui 

compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, 

indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires 

pourcouvrirlesbesoinsenmonnaiesétrangères, sansexcéderunmaximumdetroismonnaiesde 
paysmembresdel’institutiondefinancementdu marché. 

b. Lestauxdechangeutilisésparle Soumissionnaire pour convertir son offre en 

monnaienationaleserontspécifiésparlesoumissionnaireenannexeàlasoumission conformément 

aux précisions du RPAO. Ilsseront appliquéspourtoutpaiementautitreduMarché, 

pourqu’aucunrisquedechangenesoitsupporté parleSoumissionnaireretenu. 

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et 
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étrangère. 

Le soumissionnaire libellera les Prix Unitaires du BordereaudesPrixetlesPrixduDétailQuantitatifet 

Estimatifdelamanièresuivante: 

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se procurer 

dans le pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs 

CFA tels que spécifié auRPAO et dénommée “monnaie nationale”. 

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se procurer en 

dehors du pays duMaître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la 

monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée 
dans le commerce international. 

15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires 

d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que, les montants inclus 

dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette 

fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire. 

15.5. Durantl’exécutiondestravaux,laplupartdes monnaies étrangères restant à payer sur le montant 

du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Délégué et l’entreprise de façon à tenir compte de toutemodificationsurvenuedanslesbesoins 
endevisesautitredumarché. 

Article 16. Validitédesoffres 

16.1. Lesoffresdoiventdemeurervalablespendant la période spécifiée dans le Règlement 

Particulierdel'Appeld'Offrespour compterdela datederemisedesoffresfixéeparle Maître d’Ouvrage 

ou le Maître d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour 

une période plus courteseraconsidéréepar la Commission de passation des marchés 

commenonconforme,sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans 

ce cas, un délai de quarante-huit(48) heures est accordé au soumissionnaire pour produire une 

nouvelle lettre de soumission. 

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Déléguépeutsolliciterleconsentement du soumissionnaire à une 

prolongationdudélaidevalidité.Lademandeetles réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou 

par télécopie). La validité du cautionnement desoumissionprévueàl'article17du RGAO sera de 

même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la 

validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui 

consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le 
faire. 

16.3. Lorsquelemarchénecomportepasd’article de révision de prix et que la période de validité des 

offres est prorogée de plus de soixante(60)jours,lesmontantspayablesau 

soumissionnaireretenu,serontactualiséspar applicationdelaformuleyrelativefigurantà la demande de 

prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 
Déléguéadresseraau(x)soumissionnaire(s). 

La période d’actualisation ira de la datededépassementdessoixante(60)jours à la date de notification 

du marché ou de l’ordredeservicededémarragedestravaux ausoumissionnaireretenu,telqueprévupar 
le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas prisenconsidérationauxfinsdel’évaluation des offres. 

Article 17. Cautionnement desoumission 

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionnement de 

soumissiondu montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, et qui 

ferapartieintégrantedesonoffre. 

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel 

d’Offres;d’autresmodèlespeuventêtreautorisés,par leMaître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 
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Délégué.Le cautionnement de soumissiondemeureravalidependanttrente (30)joursau-

delàdeladatelimite initiale de validitédesoffres,oudetoutenouvelledate limite de validité demandée 

par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le 

soumissionnaire,conformément aux dispositions de l’article16.2duRGAO. 

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques 
sont admis au titredu cautionnement de soumission. 

17.3. Touteoffrenonaccompagnéed’un cautionnement desoumission acceptableserarejetéeparla 

Commission dePassationdes Marchés commeincomplète.Le cautionnementde soumission d’un 
groupement d’entreprises doit être établiau nom du mandataire soumettant l’offre. 

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à 

l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze 

(15) jours ouvrablesdès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce 

délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation. 

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès 
publication des résultats d’attribution. 

17. 6. Le cautionnement desoumissiondel’attributairedu Marchéseralibérédèsquecedernieraura 

fourni le cautionnement définitifrequis. 

17. 7. Le cautionnement de soumissionpeutêtresaisi: 

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la périodedevalidité; 

b. Si,lesoumissionnaireretenu: 

i. Manqueàsonobligationdesouscrirelemarché enapplicationdel’article 38 duRGAO ;  

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du 
RGAO ;  

iii.  Refuse de recevoir notification du marché.  

Article 18. Propositionsvariantesdes soumissionnaires 

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution 

variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai 

d’achèvementproposéparlesoumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des 
délais au-delà de ceux spécifiés neseront pasconsidérées comme non conformes. 

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant 

offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base duMaître d’Ouvrage 

ou du Maître d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  

outre  tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin 

pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  

spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres 

détails utiles. LeMaître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’examinera que les variantes 

techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été 
évaluée la moins-disante. 

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des 

variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites 

dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la 

façon dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres. 

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres 

19.1. A moins que, le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à 

une réunion préparatoire, qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO. 

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute 
question qui pourrait être soulevée à ce stade. 
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19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit 

de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une 

semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître 

d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans 
ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous. 

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des 

questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera 

transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des 

documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à 

l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Délégué en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO, le procès-
verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu. 

19.5. Lefaitqu’unsoumissionnairen’assistepasà laréunionpréparatoireàl’établissementdes 

offresneserapasunmotifdedisqualification. 

Article 20. Forme, Format etsignaturedel’offre 

Pour la soumission hors ligne, 

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutifde l’offre décrità 

l’Article 13 du RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire 

soumettra pour chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication 

“COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi. 

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devrontêtreécritsàl’encre indélébile (dans le cas des 

copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et 

serontsignésparlaoulespersonnesdûment habilitéesàsigneraunomdu 

Soumissionnaire,conformémentàl’article6.1(a)ou6.2(c)duRGAO,selonlecas. Toutes 

lespagesdel’offrecomprenantdes surcharges ou des changements seront paraphées 
parleoulessignatairesdel’offre. 

20.3. L’offrenedoitcomporteraucunemodification, suppression ni surcharge, à moins que de 

tellescorrectionsnesoientparaphéesparle oulessignatairesdelasoumission. 

Pour la soumission par voie électronique. 

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre 

moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de 

sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du 

MO/MOD ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » 

et les références de l’appel d’offres dans les délais impartis. 

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers 

électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, 

s’agissant des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures 
émettrices. 

20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats 

courants dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs 
susceptibles d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation. 

20.7. Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature 

électronique à travers l’usage du certificat. 

D. DEPOTDESOFFRES 

Article 21. Cachetageetmarquagedesoffres 

21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces 

administratives (Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), 
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toutes placées dans une enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du 

Soumissionnaire. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces 

administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER 

ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une 

enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes 

les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention “ 
PROPOSITION FINANCIERE ” 

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par 

un intercalaire de couleur autre que le blanc. 

21.2. Lesenveloppesintérieuresetextérieures: 

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Déléguéà 
l’adresseindiquéedansleRèglementParticulier del'Appeld'Offres; 

b. Porterontlenomduprojetainsiquel’objetetle numérodel’Avisd’Appeld’Offresindiquésdans le 

RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCEDEDEPOUILLEMENT”. 

21.3. Les enveloppesintérieures porterontégalementlenometl’adressedu Soumissionnaire de façon 

à permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Déléguéderenvoyerl’offrescelléesi 

elleaétédéclaréehorsdélaiconformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO. 

21.4. Sil’enveloppeextérieuren’estpasscelléeet marquéecommeindiquéauxarticles21.1et21.2 

susvisés, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera 

nullementresponsablesil’offreestégaréeou ouverteprématurément. 

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois 
fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier. 

Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre 

Administrative, Offre Technique, Offre Financière). 

Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité 

Contractante ou au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre 

sur support physique électronique (CD, DVD, Clé USB…). Cette copie est transmise sous pli par 

voie postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porter la 

mention « copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les références de la 
consultation. 

21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être les 

mêmes pour une consultation donnée. 

Article 22. Date,heurelimitesdedépôtdesoffres et Mode de soumission 

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres 

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déléguépar 

l’entremise de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics 

àl’adressespécifiéeàl'article21.2 duRPAOauplustardàladateetàl’heure spécifiées dans le 
Règlement Particulier de l'Appeld'Offres. 

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par 

la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et 

l’heure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le 

Maître d’Ouvragefont foi.  

c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette 
heure est visible sur la page de soumission. 

d. LeMaître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déléguépeut,àsongré,reporter 

ladatelimitefixéepourledépôtdesoffresen publiant un additif conformément aux 

dispositionsdel'article10duRGAO.Danscecas, tous lesdroits etobligationsduMaître 

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires 
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précédemmentrégisparladatelimiteinitialeseront régisparlanouvelledatelimite. 

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant 

la date et l’heure de réception ainsi que les références de la consultation. 

22.2 : Mode de soumission 

Trois modes de soumissions sont possibles : 

- En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par 
l’Autorité Contractante et font foi. 

- Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation 

par l’Autorité Contractante et font foi. 

- En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, 

il n’est pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation. 

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO. 

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement 
chiffrés ou cryptés c'est-à-dire que, leur contenu est rendu illisible. 

Article 23. Offreshorsdélai 

Quel que soit le mode de soumission, touteoffreparvenuedans les services duMaître d’Ouvrage ou 

du Maître d’Ouvrage Déléguéest irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des 

offres. 

Article 24. Modification, substitution et retrait desoffres 

Pour les soumissions hors ligne, 

24.1. UnSoumissionnairepeutmodifier,remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à 

conditionquelanotificationécritedelamodificationouduretrait,soitreçuepar le Maître d’Ouvrage ou le 

Maître d’Ouvrage Déléguéavantl’achèvementdu délai 

prescritpourledépôtdesoffres.Laditenotification doit être signée par un représentant habilité en 

application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante 

doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la 
mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT»ou«MODIFICATION». 

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retraitde l’offre par le 

Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux 

dispositionsdel'article21duRGAO.Leretrait peutégalementêtrenotifiépartélécopie ou e-mail,mais 

devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la 
date,lecachetpostalfaisantfoi,neserapas postérieureàladatelimitefixéepourledépôt desoffres. 

24.3. Lesoffresdont les Soumissionnaires demandentleretraitenapplicationdel’article24.1 leur 

seront retournées sans avoir été ouvertes. 

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de 

dépôtdesoffresetl’expirationdelapériode devaliditédel’offrespécifiéeparlemodèlede soumission. 

Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du 
cautionnement de soumission conformément aux dispositions del'article17.7duRGAO. 

Pour les soumissions en ligne, 

24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la 

date et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de 

sauvegarde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres 

copies de sauvegarde éventuelles devant être retournées sans être ouvertes. 

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément 
aux dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4. 
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E. OUVERTUREDESPLISETEVALUATIONDESOFFRES 

Article 25. Ouverturedesplisetrecours 

25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées 

par l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles 

uniquement pour la Commission de passation des Marchés. 

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande 
importance ou complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification. 

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps 

et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, 

heureet adresseindiquéesdansleRPAO.Lesreprésentants des soumissionnaires qui sont 

présentssignerontunregistreouunefeuille attestantleurprésence. 

Dansunpremiertemps,lesenveloppesmarquées « Retrait»seront ouvertes et leur contenu annoncé à 

haute voix, tandis que l’enveloppecontenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante 

seraretournée auSoumissionnairesansavoir étéouverte.Leretraitd’uneoffreou la copie de sauvegarde 

neseraautorisé que,si la notificationcorrespondante contientunehabilitationvalidedusignataireà 

demanderleretraitetsicettenotificationest lue à hautevoix. Ensuite, les enveloppes 

marquées«OffredeRemplacement ou la copie de sauvegarde »seront ouverteset annoncéesà haute 

voix et la nouvelleoffre correspondantesubstituéeàla précédentequi sera retournée au 

Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte.Leremplacementd’offreou de la copie de 

sauvegarde neseraautoriséque sila notificationcorrespondante contient une 

habilitationvalidedusignataireàdemanderle remplacement etest lue àhautevoix. Enfin, les enveloppes 

marquées«modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre 

correspondante. La modification d’offreou de la copie de sauvegarde 

neseraautoriséequesilanotification correspondantecontientunehabilitationvalide 

dusignataireàdemanderlamodificationetest lueàhautevoix.Seuleslesoffresou les copies de 

sauvegardequiontété ouvertes et annoncées àhautevoix lorsde 
l’ouverturedesplisserontensuiteévaluées 

25.3.Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire 

annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y 

compris tout rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est 

exigée, et tout autre détail que la commission de passation des marchés compétente peut juger utile 

de mentionner.  Tous les rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront 

soumis à évaluation. 

25.4.Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix 

durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission 

s'assurera systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées. 

25.5. Ilestétabli,séancetenanteunprocès-verbal d’ouverture 

desplisquimentionnelarecevabilitédesoffres,leurrégularitéadministrative, leurs prix, leurs rabais, et 

leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les 

informations relatives à ladite composition demeurent internes à la commission.Un extrait du 

procès-verbal à laquelleestannexéelafeuilledeprésence signée par tous les participants est remis à 

chaque soumissionnaireàs a  d e ma nde . Enfin seules les offres financières des soumissionnaires 

ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des soumissionnaires 
concernés 

25.6. A la finde chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des 

marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des 
marchés publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.  

25.7. Encasderecours,le soumissionnaire doit adresser sa requêteau Comité d’examen des recours 

avec copieau Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant,au président de la 
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commission de passation des marchés concerné àl’organismechargédelarégulation 

desMarchésPublics et  à  l’Autorité chargée des Marchés Publics. 

Ildoitparvenirdansundélaimaximumdetrois(03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la 
formed’unelettredûment signée par le requérant. 

Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des 

procédures et la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif. 

Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, lefeuilletdu registre de recours 
quiluiaétéremis,assortidescommentairesoudesobservationsyafférents. 

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se 

fait au cours de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie 
électronique sont soumis aux règles applicables au traitement des offres physiques. 

Article 26. Caractèreconfidentieldelaprocédure 

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la 

vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  

sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure 

tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de 

l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des 
Marchés publics. 

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse 

dans l’évaluation des offres, laCommission de Passation des Marchés dans la proposition 

d’attribution, oule Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, 

peut entraîner le rejet de son offre. 

26.3.Nonobstantlesdispositionsdel’alinéa26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du 

marché,siunsoumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître 

d’Ouvrage Délégué pourdesmotifsayanttraitàsonoffre,ildevra lefaireparécrit. 

Article 27. Éclaircissements sur les offres et contactsavec le Maître d’Ouvrage 

ou le Maître d’Ouvrage Délégué 

27.1. Pourfaciliterl’examen,l’évaluationetlacomparaisondes offres, le Président dela 

CommissiondePassationdesMarchéspeut, sur proposition de la sous-commission 

d’analyse,demanderaux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents 

dedonnerdeséclaircissementssur les offres.  

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur 

tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, 

avec copie à l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du 

contenu de la soumission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. 

La demande d’éclaircissement doit avoir pour but notamment de retrouver une information 

contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas 

échéant, auprès des administrations émettrices, de demander à un soumissionnaire de confirmer la 

correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte, d’apporter des précisions sur les aspects 

techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, 
ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses. 

27.3.Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours 

ouvrables. 

27.4Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé,lessoumissionnairesnecontacteront pas les 

membres de la Commission passation des marchésetdelasous-commission d’analysepourdes 

questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverturedesplisetl’attributiondumarché. 
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Article 28. Détermination de la conformité des offreset évaluation au plan 

technique 

28.1. La Sous-commission d’analysemise en place par la Commission de Passation des Marchés  au 

préalable procèdera àla vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à 

unexamendétaillédesoffrespourdéterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été 

fournies, si les documents ont étécorrectementsignés,etsilesoffressont 
d’unefaçongénéraleenbonordre. 

28.2. LaSous-commissiond’analysedétermineraensuit e si 

l’offreestconformepourl’essentielauxdispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se 

basantsursoncontenusansavoirrecoursà desélémentsdepreuveextrinsèques. A ce titre, laSous-

commission d’Analyse : 

- Examineral’offrepourconfirmerquetouteslesconditions 

spécifiéesdansleRPAOetleCCAPontété 
acceptéesparleSoumissionnairesansdivergenceouréservesubstantielle ; 

-  évaluera les aspects techniques del’offreprésentée 

conformémentàlaclause13.1.bduRGAOafin de  s’assurer  que  toutes  les  stipulations  du 

Bordereaudesprix,la note méthodologique portant sur 

uneanalysedestravauxetprécisantl’organisation et le programme que le soumissionnaire 

compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-

traitance, attestationdevisitedusitelecaséchéant,etc.)sontrespectées sans divergence 
ouréservesubstantielle. 

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel auDossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte 

tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans 
divergenceniréserveimportante. Unedivergenceouréserveimportanteestcellequi: 

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisationdesTravaux; 

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits 

duMaître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage DéléguéousesobligationsautitreduMarché; 

iii. Est telle quesonacceptation ou sa correctionaffecteraitinjustement la compétitivité des 

autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour 

l’essentielauDossierd’Appeld’Offres. 

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour 

l’essentielauDossierd’Appeld’Offres,elleseraécartéeparlaCommissiondesMarchésCompétenteetne 

pourraêtreparlasuiterendueconforme. 

28.5.LeMaître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déléguése réserve le droit d’accepter ou de 

rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, 

divergences,variantesetautresfacteursqui dépassentlesexigencesduDossierd’Appel d’Offres ne 
doivent pas être pris en compte lorsdel’évaluationdesoffres. 

Article 29. Critères d’évaluation et de qualificationdusoumissionnaire 

LaSous-commissions’assureraquele Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre 

substantiellementconformeauxdispositionsdudossierd’appeld’offres,satisfaitauxcritèresd’évaluation 

et dequalificationstipulésdans leRPAO.Ilestessentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces 
critères. 

Article 30. Correctiondeserreurs 

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au 

Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- 

commissiond’analysecorrigeraleserreursde lafaçonsuivante: 

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prixtotalobtenuenmultipliantleprixunitairepar 
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lesquantités,leprixunitaireferafoietleprixtotal seracorrigé,àmoinsque,del’avisdelaSous-

commissiond’analyse,lavirguledesdécimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel 
cas le prix total indiqué prévaudra et le prixunitaireseracorrigé; 

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction dessoustotauxn’estpasexact,lessoustotaux 

ferontfoietletotalseracorrigé; 

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et  ceux en lettres,  le prix en lettres fait foi. 

30.2. LemontantfigurantdanslaSoumissionsera corrigé par la Sous-commission d’analyse, 

conformément à la procédure de correction d’erreurssusmentionnéeet,aveclaconfirmation du 

Soumissionnaire, ledit montant sera réputél’engager. 

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les 
correctionsapportées,sonoffreseraécartée etsacaution de soumissionsaisie. 

Article 31. Conversionenuneseulemonnaie 

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse 

convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le 

montantdel’offreestpayableenfrancsCFA. 

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de 
l’AfriqueCentrale(BEAC),danslesconditions définiesparleRPAO. 

Article 32. Évaluation et comparaison des offresauplanfinancier 

32.1. Seuleslesoffresreconnuesconformes,selon les dispositions desarticles 28, 29du RGAO, seront 
évaluées et comparées par la Sous- Commissiond’Analyse. 

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué 

de l’offre en rectifiant son montant commesuit: 

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du 
RGAO ; 

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus 

figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des 
travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO; 

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-

dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ; 

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre 
modification, divergence ou réserve quantifiable ; 

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les 

soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ; 

f.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en 

appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si 

cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots. 

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux 

spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront 

évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura 

offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage ou le 

Maître d’Ouvrage Délégué dans le RPAO. 

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, 

appliquées durant la période d’exécution du Marché,neserapasprisenconsidérationlors 

del’évaluationdesoffres. 

32.4. Sil’offrefinancière évaluéelamoins-disanteest jugée anormalement basse ou est fortement 

déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maîtred’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage 
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Déléguédes travaux à exécuter danslecadreduMarché,lasous-commission peutàpartirdusous-

détaildeprix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments 

du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de 

constructionetlecalendrierproposé.  

32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation 

de marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismescompétents 

des éclaircissements sur les offres. 

32.6Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des 

Marchés propose au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander des 

justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sonttransmis 

par le MO/MOD à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis, en même 

temps que la demande d’éclaircissement. 

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de 
la régulation des marchés publics pour se prononcer. 

Article 33. Préférence accordée aux soumissionnairesnationaux 

33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de 

préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées 

par: 

a) Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit 
camerounais ; 

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes 

de nationalité camerounaise ; 

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le 
territoire du Cameroun ; 

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises. 

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques 
requises. 

33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%).  

33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offresle prévoit. 

F. ATTRIBUTION 

Article 34. Attribution 

34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déléguéattribuerale marchéau Soumissionnaire 

ayant présenté une offre conformepourl’essentielauDossierd’Appel d’offres,(disposant 

descapacités techniquesetfinancièresrequisespourexécuterle marchédefaçonsatisfaisante)etdont 
l’offre a été évaluée la moins-disanteen considérant lecaséchéantlesremisesproposées. 

34 2. Si l’Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selonles prescriptions du 

RPAO.  

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître 

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de 

soixante-douze (72) heures à compter de sa signature  

Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Délégué est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité 

par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication 

habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique 

indiqué par le MO. 
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Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Déléguéde 

déclarerunAppeld’Offresinfructueuxoud’annuleruneprocédure 

35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler unAppel 

d’Offresou de déclarer un appel d’offres infructueux après avis de la commission des marchés 
compétentesans qu’il y’ait lieu à réclamation. 

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de 

l’Autorité chargée des Marchés Publics. 

35.2Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifie la décision d'annulation ou celle 

déclarant l’appel d’offres infructueux,au Président de la Commission de Passation des Marchés, 

avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.  

35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun 
des lots. 

Article 36. Notificationdel’attributiondumarché 

36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du 

Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze 

(72) heures à compter de sa signature. 

36.2.Avantl’expirationdudélaidevaliditédesoffresfixépar le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le 

Maître d’Ouvrage Déléguénotifiera à l’attributairedu marchépartélécopieconfirméepar 

lettrerecommandéeoupartoutautremoyenque sasoumissionaétéretenue.Cettelettreindiquerale 

montantquele Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déléguépaiera au cocontractant de 

l’administrationautitredel’exécutiondestravauxet ledélaid’exécution. 

Article 37. Publication des résultats d’attributiondumarchéetrecours 

37.1.Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours 

ouvrables pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la 

date de réception de la proposition d’attribution finale de la Commission des Marchés compétente, 

sauf en cas de suspension de la procédure. 

37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître 

d’Ouvrage Délégué, est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire etdu 

délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des 
marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.  

37.3 Dès publication desrésultats po r t ant  attribution,leMaître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Déléguéadresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport 
d’analyse le concernant. 

37.4. Aprèslapublicationdurésultatdel’attribution, lesoffresnonretiréesdansundélaimaximal de 

quinze (15) jours seront détruites, sans qu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptionde 

l’exemplairedestinéàl’organismechargéde larégulationdesmarchéspublics si celle-ci n’a pas été 

collectée séance tenante. 

37. 5. Encasderecours,ildoitêtreadressé, au Comité chargé de l’examen des recoursavec copiesau 

Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation 

des marchés concernée, àl’Or ganis me  char gé de la  Régulation des Marchés Publics,et à 
l’Autorité chargée des marchés publics. 

Ildoitintervenirdansundélaimaximumdecinq(05) joursouvrablesaprèslapublicationdesrésultats. 

37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme 

chargé de la régulation des marchés publics. 

Article 38. Signaturedumarché 

38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose 
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d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de 

souscription du projet de marché par l’attributaire 

38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa 

réception pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou 

le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise 

en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est 

saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.  

38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours 

ouvrables pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché 

souscrit par l’attributaire ; ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de 

l’avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription 

par l’attributaire. 

38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Déléguénotifie le marchéàsontitulairedans les 
cinq (5) jours ouvrables qui suiventladate de sa signature. 

38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa 

réception pour souscrire le marché ou la lettre-commandepour souscrire le marché ou la lettre-

commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit 

d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce 

cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde 

position. 

Article 39. Cautionnementdéfinitif 

39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître 

d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrageou au 

Maître d’Ouvrage Délégué un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, 

souslaforme stipuléedansle RPAO, conformément au modèle fourni dansleDossier d’Appel 
d’Offres. 

39.2. Lecautionnement définitifdontletaux, fixé dans le RPAO,varie entre2 et 5% du montant TTC du 

marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une 

caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit 

du Maître d’ouvrage oudu Maître d’Ouvrage Déléguéou parunecautionpersonnelleetsolidaire. 

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les 

organisations de la société civile peuvent produireàlaplaceducautionnement,soit un chèque certifié, 

soitun chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou 
d’un organisme financier agréé conformémentauxtextesenvigueur. 

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de 

donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le 
cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage. 

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le 

cautionnement définitif. 
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R E G L E M E N T  P A R T I C U L I E R  D E  L ’ A P P E L  D ’ O F F R E S  
Le présent appel d’offres a pour objet l’exécution des TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA 

DEUXIEME PHASE DU BÂTIMENT DU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) D'AFAN 

MABE, DANS L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, REGION DU SUD. 

En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO 
Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’article correspondant du RGAO. 

[Des instructions pour compléter le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres sont fournies, le cas échéant, 

par des notes en italique en référence aux clauses correspondantes du RGAO]. 

Références 

du RGAO 
Description de la Disposition du RPAO 

A.  GENERALITES 

1.1 

- Le Maitre d’Ouvrageest le MAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE 

KRIBI II 

- APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°003./AONO/CAKII/CIPM/SIGAMP/ /2026 du 

23/02/2026 

Définition des Travaux : 

Les travaux consistent à : 

 TRAVAUX PREPARATOIRES ; 

 ELEVATIONS ; 

 CHARPENTE-COUVERTURE-PLAFOND ; 

 ENDUITS ET REVETEMENTS ; 

 MENUISERIE BOIS-METALLIQUE-ALU-VITRERIE ; 

 PLOMBERIE ET SANITAIRE ; 

 ELECTRICITE (COURANTS FORTS-COURANTS FAIBLES)- CLIMATISATION ; 

 VOIRIES ET RESEAUX DIVERS (VRD). 

NB : Les informations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix 

Unitaires, le Détail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques Particulières. 

1.2. 

Le délai prévisionnel d’exécution des travaux est de : 

[Quatre mois (04)] 

Ce délai pour chacune des tranches (le cas échéant), court à compter de la date de notification 

de l’Ordre de Service de commencer les travaux. 

1.4 

Nom, Object des travaux :  TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DEUXIEME PHASE 

DU BÂTIMENT DU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) D'AFAN MABE, 

DANS L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, REGION DU 

SUD. EN PROCEDURE D’URGENCE_. 

Les travaux comportent plusieurs phases :NON 

Conférence préalable à l’établissement des propositions : Non ___ 
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Source(s) de financement : 

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par : 

Budget : BIP MINSANTE EXERCICE …2026……Ligne …………. 

4.2 L’Appel d’Offres est Ouvert  

5.1 
Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services. 

Aucun matériau, ni matériel, ni fourniture destinée à l’utilisation dans le cadre de ce projet, 

ne devra provenir des lieux ci-après : [Indiquer les pays de provenance non éligibles] 

6.2 

En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un 

dossier administratif complet, les pièces " L’attestation de domiciliation bancaire (sauf cas 

de cotraitance conjointe), La quittance d’achat du DAO et le cautionnement de soumission"   

prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le mandataire du 

groupement. 

6.4 Renseignements nécessaires à produire pour justifier la satisfaction aux critères d’éligibilité à 
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Références 

du RGAO 
Description de la Disposition du RPAO 

la préférence nationale : [à insérer] 

7.3. 

Aux fins de la visite du site des travaux à organiser au plus [date à insérer, le cas échéant] 

après la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, le service du Maître d’Ouvrage à contacter 

est le suivant : ………………….. 

-  

- Tél :695 14 16 17/699 11 43 02 

] 

Il est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses 

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les 

renseignements, qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution 

des études et des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du 

Soumissionnaire.  
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Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à[service 

(SIGAMP),téléphone, ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses 

http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, ou tout autres moyens de 

communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage. 

 Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard [indiquer le nombre de jours] jours 

avant la date de remise des offres.  

Les demandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et l’adresse complète du 

requérant et être expédiées à l’adresse suivante :  

 [Insérer l’adresse complète]  

 Télécopie : ________           BP ________ : E-mail : _________  

C- PREPARATION DES OFFRES 

12. La langue de soumission est « l’Anglais ou le Français » ________________________ 

,13.1 

Le soumissionnaire devra produire une offre regroupée en trois volumes et présentée comme 

suit : 

A–Volume I : Pièces administratives 

Pour les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment : 

a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée du représentant légal ou du 

mandataire dument désigné ; 

b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint)et timbrée,  d’un 

montant de 600 0000 (SIX CENT Mille)_francs CFA et d’une durée de validité de _04 

(Quatre)_mois, timbrée, établi par une banque de premier ordre ou un organisme finan-

cierde première catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun 

pour émettre des cautions dans le cadre des Marchés Publics ou toute autre forme pré-

vue par la règlementationen vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque lé-

gale), sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à 

l’objet de l’Appel d’Offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumis-

sion doit excéder de trente (30) jours celui des offres. 

c) L’Accord de groupement -----------------------(préciser la forme du groupement notarié ou 

sous seing privé) et spécifiant le mandataire le cas échéant (le Maître d’Ouvrage délégué 

devra privilégier les groupements solidaires); 

d) Le Pouvoir de signature, le cas échéant ; 

e) L’attestation de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale;  

f) Une Attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre 

document établi par l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire 

étranger; 

g) L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement 

bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun, 

http://www.marchespublics.cm/
http://www.publiccontracts.cm/
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Références 

du RGAO 
Description de la Disposition du RPAO 

sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement ;  

h) La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de 

50 000 (Cinquantemille). Francs CFA payable à la recette municipale de KRIBI II. 

i) Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’organisme chargé de 

la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres; 

j) Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que, le 

soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de 

moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ; 

k) Le récépissé de consignation de la caution délivré par la CDEC ; 

l) L’attestation D`immatriculation ; 

m) Le registre de Commerce ; 

n) La copie certifiée de l’attestation de catégorisation ou le récépissé de dépôt de la 

demande de catégorisation. 

NB :En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué définit 

les exigences complémentaires à demander aux entreprises catégorisées. 

En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier  

Administratif complet, les pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire 

du groupement. 

Pour les soumissionnaires non installés au Cameroun :  

a) Produire les documents attestant : 

 qu’ils ne sont pasenétatdeliquidationjudiciaireouenfaillite; 

 qu’ils ne sont pas frappés de l'une des interdictions ou déchéances prévues par les 

lois et règlementsenvigueur,aussibienauplannationalqu'international; 

 qu’ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.  

b) En cas de production d’un cautionnement de soumission émis par un établissement 

financier étranger, ce dernier est acceptable sous réserve que, cet établissement 

financier désigne un correspondant local habilité par le Ministre chargé des Finances,  

qui se porte garant en cas d’appel. 

NB : Sous peine derejet, lespièces du dossier administratifrequisesdoiventêtreproduites 

enoriginauxouencopiescertifiéesconformesparle service émetteur ou l’autorité 

administrative compétente, conformément aux 

dispositionsduRèglementParticulierdel’Appeld’Offres. Ellesdoivent être valides à la date 

limite originelle de dépôt des offres 

B–Volume II : Offre technique 

Elle comprend notamment : 

b1. Les renseignements sur la qualification 

La liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification, 

notamment en ce qui concerne les références, le matériel et le personnel comprend : 

b.1.1 la lettre de soumission de la proposition technique 

b.1.2 Références du soumissionnaire 

 La liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) 

par le soumissionnaire en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours 

des (03) Trois dernières années. 

Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence :  

 Copies des première, deuxième et dernière pages du contrat ; 

 PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ; 

 Autres justificatifs, le cas échéant à préciser. 

Dans le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lettres­ 

commandes, lorsqu'il est expressément prévu par le Dossier de Consultation, les 
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Références 

du RGAO 
Description de la Disposition du RPAO 

références du promoteur ou d'un responsable technique d'une Petite et Moyenne 

Entreprise nationale nouvellement constituée, se substituent à celles de la personne 

morale, lorsque celle-ci ne dispose pas encore du nombre d'années d'expérience ou 

desréférencesrequises. 

b.1.3. Personnel  

 Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle 

annexé au DAO 

NB : Joindre, pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs  

de l’expérience, à savoir :  

 Copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ; 

 Curriculum vitae signé et daté de l’expert ; 

 Attestation de disponibilité signée et datée de l’expert ; 

 L’attestation d’inscription à l’Ordre National pour les Ingénieurs du Génie Civil 

(ONIGC). 

NB : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées de moins 

de trois mois pour compter de la date limite originelle de dépôt des offres 

 

b.1.4Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux 

Une liste des matériels à mobiliser, qui devra comprendre au moins : à préciser 

NB : Joindre les copies certifiées par les services émetteurs ou toute autre autorité habilitée, 

des cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les autres, le cas 

échéant, accompagnées d’un engagement de location de matériel signé. 

b.2. Organisation et Méthodologie 

Le soumissionnaire produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière 

détaillée leséléments constitutifs de sa proposition technique, notamment: 

a) L’organisation et l’ordonnancement, qu’il envisage mettre en place pour exécuter 

efficacement les travaux à laquelle est annexée le rapport de visite des lieux ou 

l’attestation signée sur l’honneur, le cas échéant ; 

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison destravaux; 

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique 

HIMO) ; 

d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales, le cas échéant ; 

e) les travaux, que le soumissionnaire envisage de sous-traiter ; 

f) Autres éléments [à préciser] 

 

b.3. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :  

 la charte d’Intégrité  

 La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales  
 

b.4. Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsdu marché 

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la 

dernière précédée de la mention « lu et approuvé »des documents ci-après :  

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP); 

h) Lescahiers des clauses techniques Particulières. 

NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du 

soumissionnaire.   

b.5.Commentaires CCAP et CCTP  

Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP, assortie 

d’éventuelles propositions.  

b 6- La capacité financière ; 
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Les Soumissionnaires devront présenter notamment : 

 L’attestation de capacité financière d’un montant de 15 000 000 (QUINZE 

Millions) francs CFA délivrée par une banque agréée de 1er ordre,   

Les renseignements financiers fournis par un candidat devraient faire l’objet d’un examen 

attentif pour faire l’objet d’un jugement informé. Tout renseignement de caractère anormal, 

qui pourrait conduire à des difficultés d’ordre financier durant l’exécution du Marché, 

devrait amener le Président de la Commission concernée à prendre l’avis d’un expert 

financier au moment de l’évaluation des offres.] 
 

Pour les entreprises naissantes, cette situation pourra être appréciée de façon objective par 

référence aux capacités financières du candidat (déclarations appropriées de banques ou 

organismes financiers habilités, ou le cas échéant, la preuve d’une assurance des risques 

professionnels) et aux besoins de financement du marché. 
 

1. Le montant inscrit (capacité financière) ne doit normalement pas être inférieur à 30% du 

chiffre d’affaires annuel ou flux de trésorerie du marché de service proposé (sur la base 

d’une projection en mensualités identiques du coût estimé par le Maître d’Ouvrage, y compris 

les imprévus, pour la durée du marché). 

2. La période est normalement de trois ans. 

3. En cas de groupement, l’on pourra indiquer que, chaque membre du groupement devra 

satisfaire à 25 ou 30 % du montant global exigé, que le mandataire d’un groupement devra 

satisfaire à 50 ou 60 % du montant global exigé. 

5. Le montant du chiffre d’affaires ne saurait être fixé à un niveau trop élevé de nature à 

empêcher les entreprises, qui disposent des capacités techniques et financières requises de 

répondre aux critères de qualifications.] 

b-7- l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années  

C. Volume3:Offrefinancière 
Cette enveloppe comprendra les documents ci-après : 

c.1.Lasoumissionproprementdite,enoriginalrédigéeselonlemodèlejoint,timbréautarifen 

vigueur,signéeetdatée; 

c.2.Le Bordereaudesprixunitaires et/ou forfaitairesdûmentrempli,signé et daté ; 

c.3.LeDétail quantitatif et estimatifdûmentrempli,signé et daté ; 

c.4.LeSous-détaildesprix unitaires et/ouladécompositiondesprixforfaitaires,signé et daté ; 

Lessoumissionnairesutiliserontàceteffetlespiècesetmodèles ou formulaires types 

prévusdansleDossierd’Appel d’Offres. 

NB: Lesdifférentespartiesd’unmêmedossier serontséparéesparles intercalairesdecouleur 

autre que le blanc,aussibiendansl’originalquedanslescopies,demanièreàfaciliterson examen. 

Préciser le cas échéant, si le soumissionnaire doit joindre la version numérique de l’offre 

financière [en trois exemplaires dont un gardé par le Président de la Commission, un à 

remettre à la sous-commission d’analyse et le troisième réservé à l’ARMP].En cas de 

divergence entre les informations de l’offre physique et de l’offre numérique, celles de 

l’offre physique font foi. 

14.3. 

Impôts et taxes :  Les prix proposés doivent être libellés Toutes Taxes Comprises [Indiquer 

ici, le cas échéant, l’exclusion spécifique des taxes, impôts ou droits, qui peut être admise 

dans le prix de l’offre. Cette Clause doit être conforme à l’Article 39 du CCAP.] 

14.4. Les prix du marché  ne seront pas révisables. 

16.1. 
Validité des offres : 

La période de validité des offres est 03 (Trois) mois (quatre-vingt-dix jours) à partir de la date 

limite de dépôt des offres. 

17.1. 
Le(s) Montant(s) du (ou des) cautionnement(s) de soumission s’élèvent par lot (le cas 

échéant) ainsi qu’il suit : 
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[Le montant doit être celui indiqué dans la lettre aux candidats pré-qualifiés (ou dans 

l’Avis d’Appel d’Offres dans le cas où il n’y a pas eu de préqualification). Pour éviter 

que, le montant de l’offre puisse être déduit de celui de la garantie, il est préférable que la 

garantie soit exprimée sous forme de somme fixe et non de pourcentage. En cas 

d’allotissement, préciser le montant de chaque lot.] 

18.1. 

Les offres seront évaluées sur la base d’un délai prévisionnel d’exécution des travaux compris 

entre ________jours (ou mois) au minimum et_______ jours (ou mois) au maximum. La 

méthode d’évaluation figure à l’article 32.2(e) du RGAO. 

[Cette disposition sera incluse, avec les délais appropriés, lorsque le Maître d’Ouvrage 

escompte des avantages nets d’un délai d’exécution plus court ; elle peut être également 

retenue dans le cas de lots groupés. Autrement, elle doit être supprimée.] 

18.3. 

Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous sont permises 

dans le cadre des Spécifications techniques : [à préciser] 

[Cette disposition sera incluse, lorsque des variantes sont envisageables avec des possibilités 

d’avantages nets de prix, de délai d’exécution plus courts et/ou de meilleures performances 

techniques. La référence aux spécifications techniques sera mentionnée. Autrement, elle doit 

être supprimée.] 

19.1. 

La réunion préparatoire à l’établissement des offres se tiendra [préciser le Lieu, la date et 

l’heure]: 

[Indiquer l’adresse de la réunion, ou préciser, qu’il n’y aura pas de réunion. La réunion doit 

avoir lieu au moins deux (02) semaines avant la date limite de dépôt des offres, et en même 

temps que, la visite du site des travaux, si elle est prévue (Clause 7.3 du RGAO).] 

 

20. 

Soumission en ligne(RAS) 

Soumission hors ligne 

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en 7 (sept) exemplaires, dont un original et 6 

(six)Copies de chaque proposition marquée comme tels, devra parvenir dans la mairie de 

KRIBI 2, au plus tard le 25/03 /2026] à13Heures Précise] et devra porter lamention suivante 

sur les enveloppes fermées: 

Numéro de l’Appel d’Offres :APPEL D`OFFRESNATIONAL OUVERTN°003/AONO/ 

CAKII/CIPM/SIGAMP/ /2026 du 23/02/2026 POUR LES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DE LA DEUXIEME PHASE DU BÂTIMENT DU CENTRE 

MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) D'AFAN MABE, DANS 

L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, REGION DU 

SUD.EN PROCEDURE D’urgence. 

Maitre d’Ouvrage :Le Maire de la Commune d’arrondissement de Kribi II,Exercice 

budgétaire : 2026 

Adresse :[] 

Code postal : [insérer le numéro du code postal] 

Étage/Numéro de bureau : [insérer l’étage et le numéro du bureau] 

 

20. 

 

20.1. 

La date et l’heure limites de remise des offres sont les suivantes : 

Date : le25/03/2026  

Heure : 13h. 

le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1) visible sur la page de 

soumission. 

 

 
 

 

22.2 

D. DEPOT DES OFFRES 

MODE DE SOUMISSION 

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne]. 

 E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES 
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25.1 

L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le25/03/2026 à14 heures par la 

Commission Interne de Passation des Marchés Publics de KRIBI II. 

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter 

par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement 

d’entreprises. 

Sous peine de rejet, lespièces du dossier administratifrequisesdoiventêtreproduites 

enoriginauxouencopiescertifiéesconformesparle service émetteur ou l’Autorité 

Administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier 

de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides au moment du dépôt de l’Offre, dater de 

moins de trois (03) mois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offres 

ouavoirétéétabliespostérieurementàla datedesignaturedel’Avisd’Appeld’Offres. 
 

Encasd’absenceoudenon-conformitéd’unepiècedudossier administratif lors de 

l’ouverture des plis, un délai de quarante-huit 

heuresestaccordéauxsoumissionnairesconcernéspourproduireou 

remplacerlapièceenquestion. 

Est déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés : 

 Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la 

soumission physique,  

  Toute offre en noir sur blanc ; 

 - les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,  

   les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.  

  les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ; 

 les plis non-conformes au mode de soumission ; 

 Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO, 

 L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une 

institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour 

émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect 

des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et 

simple de l'offre sans aucun recours.  Une caution de soumission produite 

mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée 

comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire 

au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. ;  

 En cas d’Appel d’Offres Restreint, le défaut de présentation du septième exemplaire 

de l’offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre témoin » pour 
servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés 

Publics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné, dès l’ouverture des 

plis par la Commission de Passation des Marchés 

 La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance 

d’ouverture des plis, dont une copie sera remise à tous les soumissionnaires. 

[L’ouverture de la séance de dépouillement doit se faire au plus tard une heure après celle 

limite de réception des offres fixée dans le Dossier d’Appel d’Offres]. 

29 

L’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-aprèspour chaque lot retenu par le 

soumissionnaire : Etant entendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et 

essentiel]. : 

 Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis 

à l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. 

Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.] 

Il s'agitnotamment : 

 de l’absence du  cautionnement de soumission à l’ouverture des plis; 
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 de l’absence de l’attestation de categorisation, 

 de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce 

du dossier administratif jugée non conforme ou absente ;  

 des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées  ; 

 du non-respect de 2 critères essentiels (X renvoyant au seuil de qualification des 

offres techniques) ; 

 de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des  chantiers au 

cours des trois dernières années ; 

 l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ; 

 de l’absence de possession d’un matériel minimum (liste à préciser par le maître 

d’Ouvrage et à déterminer en propre ou en location) ; 

 de l’absence de la charte d’Intégrité ; 

 de l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et envi-

ronnementales. 

 Absence d’un element de l’offre financiere 

 Absence dans l’offre financiere d’un prix quantifie 

NB : En fonction de la spécificité de la prestation, d’autres critères pertinents pourront être 

ajouté lors de l’élaboration des DAO. 

 Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-

financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’Offres. Ceux-

ci doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des 

prestations à réaliser. 

Il convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du 

nombre de sous-critères respectés.] 

Lescritères essent ie ls  àlaqualificationdes soumiss io nna ires  porterontàtitreindicatif 

sur 

 la présentation de l’offre ; 

 les références du soumissionnaire ; 

 leserviceaprès-vente (disponibilitédespiècesderechange, atelier de réparation, 

personnel technique), le cas échéant ; 

 la capacité financière (l’accès à unelignedecréditouautresressources  financières,  

attestation de solvabilité financière). 

 Qualification et expérience du personnel  

 Moyens logistiques  

 Méthodologie  

 

NB : - [Indiquer lesprincipauxcritèresdequalificationquimontrent 

quelesoumissionnairedisposedescapacitéstechniquesetdes 

ressourcesrequisespourmeneràbienl’exécutiondumarché.]  

[Lesystèmedenotationdesoffresparattributiondespointsest 

proscritauprofitdumodebinaire(ouiounon)]. 

NB : les soumissions par voie électronique seront évaluées après téléchargement dans 

les mêmes conditions que les offres physiques. 

Critères et Sous critères pour l’évaluation détaillée des offres  

 Critères éliminatoires 

 Les critères éliminatoires seront à titre indicatifs évalués en fonction des sous critères ci-

après : 

[à préciser formellement pour chaque critère, les modalités de validation d'un critère à 

partir du nombre de sous-critères respectés]  
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GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES 

N° Rubrique Oui/Non 

I. A- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif 

1 Absence de l’original de la caution de soumission à l’ouverture des 

plis délivrée par un organisme financier de première catégorie 

autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions 

dans le cadre des marchés publics. 

NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport 

avec la consultation concernée est considérée comme absente. La 

caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de 

la séance d’ouverture des plis est irrecevable. 

Oui/Non 

2 Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier 

administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des 

plis, (excepté le cautionnement de soumission). 

Oui/Non 

I. B- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique 

3 Absence de la déclaration sur l’honneur attestant que le 

soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois 

dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises 

défaillantes établies par le MINMAP 

Oui/Non 

4 Absence de la charte d’intégrité datée et signée Oui/Non 

5 Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses 

environnementales 

Oui/Non 

6 Absence d’une capacité de financement (Ligne de crédit disponible) 

avec un contenu conforme au modèle de la Commission Bancaire de 

l’Afrique Centrale (COBAC), délivrée par une banque de premier 

ordre agréé par le Ministre en charge des Finances au Cameroun 

d’au moins ; 

N° de lot Capacité de financement 

 
 

 

Oui/Non 

  

 -   

7 N’avoir pas satisfait au minimum de matériel en propre requis (à 

citer) 

Oui/Non 

8 Absence de l’attestation de visite des lieux datée, cachetée et signée 

sur l'honneur par le soumissionnaire ; 

Oui/Non 

9 Le soumissionnaire doit prouver ses références dans les travaux de 

BTP au cours des __03__ dernières années de montant supérieurs ou 

égal à ________30 000 000____ FCFA TTC. 

Oui/Non 

10 N’avoir pas satisfait 2/3 des critères essentiels obligatoirement le 

critère matériel. 

Oui/Non 

C- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière 

11 Sous-détails de prix unitaires non conformes au modèle de l’offre ; Oui/Non 

12 Offre financière incomplète pour absence du détail quantitatif et 

estimatif (DQE); 

Oui/Non 

13 Bordereau de prix unitaires non conformes au modèle fourni dans le 

présent dossier d’Appel d’Offres ; 

Oui/Non 

14 Absence dans l’offre financière d’un prix quantifié. Oui/Non 

15 Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, 

le DQE 

Oui/Non 
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D- Critères éliminatoires d’ordre général 

16 Fausse déclaration, documents falsifiés ou non authentique, 

manœuvres frauduleuses 

Oui/Non 

17 Non-respect du format de fichiers des offres  Oui/Non 

18 L’utilisation du certificat COLEPS d’une autre entreprise pour 

soumissionner. 

Oui/Non 

19 Absence de l’original de la caution de soumission Oui/Non 
 

 Critères essentiels 

L’évaluation des critères essentiels ou relatifs à la qualification des Soumissionnaires portera 

à titre indicatif sur :  

   [à préciser formellement pour chaque critère, ou sous critère]    

 Les critères et sous-critères essentiels détaillés pour chaque lot,   

 les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères respectés  

 la présentation de l’offre ; 

(Lisibilité, pièces dans l’ordre du RPAO, sommaires, intercalaire de couleur, 

pagination…)  

[à préciser  validation de ………………..sous  critèrespar critère   pour obtenir  un oui] 

 Expérience 

 Expérience générale en travaux  

Expérience dans les marchés de travaux à titre d’entrepreneur au cours des trois dernières 

années qui précèdent la date limite de dépôt des soumissions. 

Sous-critère [à compléter]  

Sous-critère [à compléter]  

Sous-critère [à compléter]  
 

[à préciser  validation de …………………..sous  critèrespar critère   pour obtenir  un oui] 

 Expérience spécifique en travaux similaires (à ceux de l’Appel d’Offres)  

Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en tant 

qu’entrepreneur, ou sous-traitant au moins Un (01) marché similaires aux travaux au cours 

des Trois dernières dernières années avec une valeur minimale de _________[3]. 

 La similitude portera sur la taille physique la complexité, les méthodes/technologies ou 

autres caractéristiques. 

[à préciser  validation de ……………………..sous  critères  pour obtenir  un oui]  

[La nature des pièces justificatives de cette expérience doit être appréciée avec objectivité  

Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence :  

a). Copies des premières et dernières pages du contrat ; 

b). PV de réception provisoire ou définitive ou attestation de bonne fin signée du Maitre 

d’Ouvrage ; 

c). Autres justificatifs le cas échéant et à préciser   

1. Le nombre de marchés doit être d’un à trois, selon la taille et la complexité du marché en 

objet, du risque pour le Maître d’Ouvrage Délégué  de défaillance de la part de l’entreprise. 

Par exemple, pour des marchés de petite à moyenne taille, un Maître d’Ouvrage Délégué 

peut être prêt à prendre le risque d’attribuer un marché à un candidat qui n’a réalisé qu’un 

seul marché similaire. Ce nombre doit être également fixé de façon discriminatoire mais en 

prenant en compte le nombre d’ouvrages de même nature réalisés dans le pays. 

2. La période couverte (à préciser). 

3. Le montant indiqué pourrait être d’environ 75% de la valeur estimée du marché, en 

montant arrondi.] 

4. Pour les marchés dans lesquels la période de garantie n’est pas encore échue, le PV de 
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réception provisoire  fait foi le cas échéant le PV de réception définitive fait foi].  

 

 Personnel ; 

Le Candidat doit établir qu’il dispose du personnel requis pour les postes-clés exigés, 

notamment : 

 

      

No

m 

Fonction 

proposée  

Qualificati

on 

minimale 

Année 

d’Expérie

nce 

Générale 

 Expérience 

Spécifique 

En 

Terme de 

projets 

similaires  

Poste ou 

fonction  

Occupé 

pour 

Chaque 

projet  

  Conducteur 

des travaux 

Technicien 

Supérieur ou 

BTS en génie 

civil //génie 

rural 

 

 

03 ans 

 

 

03 ans 

 

Conducteur 
des travaux 

 Chef de 

chantier 

Technicienou 

Diplôme 

équivalent en 

génie civil 

//génie rural 

 

03 ans 

 

03 ans 

 

Chef de 
chantier 

 

NB: Joindre pour chaque candidat : 

a. Un Curriculum Vitae daté et signé par le candidat ; 

b. Une copie du diplôme le plus élevé, certifiée conforme par une autorité administrative     

compétente 

f. L’attestation de disponibilité signée du candidat ; 

 

[à préciser  validation de x……………………..sous  critères  pour obtenir  un oui 

NB : Tout agent public listé parmi le personnel et qui n’a pas présenté tous les documents 

susceptibles de justifier sa libération de l’Administration sera considéré dans l’évaluation.  

En cas de présence du CV d’un même expert dans plus d’une offre ou s’il y a divergence entre 

les CV présentés pour le même expert, une demande d’éclaircissements lui sera adressée en 

vue d’établirl’offre du soumissionnaire à considérer pour son évaluation. Dans ce cas l’expert 

en question ne sera pas évalué dans l’Offre concurrente et son CV sera examiné à condition 

que celui produit pour la demande d’éclaircissement soit identique à celui dans l’offres 

considérée.  

 Matériels 

Le Soumissionnaire doit justifier qu’il dispose en propre ou location les matériels ci-après : 

N° 

Désignation et 

caractéristiques 

du matériel 

Age / 

Etat 

Nombre 

minimal 

requis 

Propriét

aire/loca

tion 

Année 

d’obtentio

n  

Justificatif  

1       

2       

…       

N       
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[à préciser  validation de x……………………..sous  critères  pour obtenir  un oui 

 

Le maître d’ouvragedevra préciser, le cas échéant, un âge maximal au-delà duquel l’engin en 

question ne sera pas accepté. 

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels les plus importants requis pour la 

réalisation des travaux (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut 

être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il faudrait 

présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des administrations 

compétentes. On pourrait le cas échéant, prévoir l’application de décote lors de l’évaluation] 

NB : Joindre les copies certifiées par les services émetteurs ou toute autre autorité habilitée, 

des cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achatindiquant le numéro de 

contribuable de chaque émetteur pour les autres, le cas échéant, accompagnées d’un 

engagement de location de matériel signé.  

 

N.B. Le MO/MOD pourra fixer un certain type de matériels à avoir en propre. Dans ce cas 

cette disposition devra figurer parmi les critères éliminatoires.  

 Capacité financière  

Les Soumissionnaires devront présenter notamment : 

 L’attestation de capacité financière d’un montant de 75 000 000 (Soixante Quinze 

millions) francs CFA délivrée par une banque agréée.   

[à préciser  validation de x……………………..sous  critères  pour obtenir  un oui 

(5)] (1) [La période spécifiée est généralement de 3 ans ; elle peut être augmentée à un 

maximum de 5 ans. Les renseignements financiers fournis par un candidat devraient faire 

l’objet d’un examen attentif pour faire l’objet d’un jugement informé. Tout renseignement de 

caractère anormal, qui pourrait conduire à des difficultés d’ordre financier durant 

l’exécution du Marché, devrait amener le président de la commission concernée à prendre 

l’avis d’un expert financier au moment de l’évaluation des offres.] 

Pour les entreprises naissantes, cette situation pourra être appréciée de façon objective par 

référence aux capacités financières du candidat (déclarations appropriées de banques ou 

organismes financiers habilités, ou le cas échéant, la preuve d’une assurance des risques 

professionnels) et aux besoins de financement du marché. 

1. Le montant inscrit (capacité financière) ne doit normalement pas être inférieur à 30% du 

chiffre d’affaires annuel ou flux de trésorerie du marché des Travaux proposé (sur la base 

d’une projection en mensualités identiques du coût estimé par le Maître d’Ouvrage, y compris 

les imprévus, pour la durée du marché). 

2. La période est normalement de trois ans. 

3. En cas de groupement, on pourra indiquer que chaque membre du groupement devra 

satisfaire à 25 ou 30 % du montant global exigé et que le mandataire d’un groupement devra 

satisfaire à 50 ou 60 % du montant global exigé. 

5. Le montant du chiffre d’affaires ne saurait être fixé à un niveau trop élevé de nature à 

empêcher les entreprises qui disposent des capacités techniques et financières requises de 

répondre aux critères de qualifications.] 

 Les preuves d’acceptations des conditions du marché 

Les soumissionnaires devront présenter les copies dûment paraphées et signées avec la 

mention « lu et approuvé », des documents à caractères administratif et technique régissant le 

marché ci-après:  

 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP); 

 Les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP), . 

[à préciser la validation de X……………………..sous  critèrespar critère   pour obtenir  un 
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oui]  

NB : Une grille d’évaluation détaillée cohérente avec les exigences du Règlement 

Particulier de l’Appel d’Offres pourra être jointe en annexe à ce Règlement Particulier de 

l’Appel d’Offres.  Ladite grille et les critères détaillés ci-dessous doivent préciser 

formellement les modalités de validation d'un critère à partir du nombre de sous-critères 

respectés.]  

En cas de conflit entre les contenus des pièces du DAO, l’élimination d’une offre pour non-

conformité aux prescriptions du DAO ne doit s’appuyer que sur des critères contenus dans 

le RPAO dont les dispositions priment sur celle des autres pièces 

31.2. 

La monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc CFA, la source du 

taux de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC). 

La date du taux de change est : [Retenir une date qui ne sera pas antérieure de plus de vingt-

huit (28) jours à la date limite de dépôt des offres, ni postérieure à la date initiale 

d’expiration du délai de validité des offres.  

le taux de change pour convertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que pour 

convertir les futurs décomptes en monnaie étrangère, sera celui [à préciser  par exemple celui 

de la BEAC trois jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres] 

32.2.(b) 
Le mode d’évaluation des travaux en régie à chiffrer de façon compétitive est défini comme 

suit : [à préciser le cas échéant] et le pourcentage desdits travaux devra être précisé 

32.2.(e) 

Le délai d’exécution sera évalué comme suit:(à préciser le cas échéant) 

[Si le délai d’exécution est un facteur d’évaluation, la méthode d’évaluation doit être précisée 

ici, sous forme d’un montant spécifique, par semaine de retard à partir d’un délai d’exécution 

“standard” ou minimum, montant lié au préjudice estimé du Maître d’ouvrage ou du Maître 

d’Ouvrage Délégué. Le montant ne doit pas dépasser le montant correspondant des pénalités 

de retard figurant au CCAP.] 

32.2(g). 
La méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante: 

[A insérer, le cas échéant, avec la référence aux dispositions des Spécifications techniques.] 

33.1. 

Les soumissionnaires nationaux [bénéficient ou ne bénéficient pas] d’une marge de 

préférence nationale au cours de l’évaluation. 

[Si l’application de la préférence à un entrepreneur national joue un rôle dans l’attribution 

du Marché, insérer ici les critères additionnels éventuels requis par le  Maître d’Ouvrage ou 

le Maître d’Ouvrage Délégué pour bénéficier de cette préférence.] 

F- ATTRIBUTION 

34.1 

Le Maitre d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage Délégué attribue le marché au soumissionnaire 

dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui 

dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon 

satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins disante après application des remises 

proposées le cas échéant.  

34.2 

La combinaison à appliquer en cas d’attribution simultanée de plusieurs lots est la suivante le 

Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tiendra compte des rabais proposés et se 

basera sur la combinaison qui lui est la plus avantageuse économiquement afin d’arrêter la 

liste d’attributaires par lot: dans le cas contraire, [préciser le cas échéant, un autre mode que 

celui le plus économiquement avantageux pour le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage 

Délégué] 

39.2 

Le taux du cautionnement définitif est de 2% du montant toutes taxes comprises du marché 

[Son montant est fixé en pourcentage du montant toutes taxes comprises du marché.] 

Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le Maître 

d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle joint au 

Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions 
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de l’article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par l’article 37 

dudit CCAP. 

40 

Principes Éthiques 

Les Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de 

la procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus 

strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres 

frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon 

suivante : 
(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou 

indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours 

de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande, et 

(ii) est coupable de ‘’corruption’’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres  émises 

par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros 

d’enregistrement différents.  

(iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin 

d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de manière 

préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Les “Manœuvres 
frauduleuses” comprennent notamment toute entente ou manœuvre collusoire des 

soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les 

prix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une 

concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Délégué des avantages de cette dernière. 
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GRILLED’EVALUATIONDESOFFRESTECHNIQUES 
 

N° Critères essentiels/souscritères Evaluation Sanctions 

Oui Non 

I PRESENTATIONDEL’OFFRE 

 

 

I.1 

Présentation de l’offre (lisible, 
pièces dans l’ordre du RPAO, pré- 

sence des sommaires, présence des 

intercalaires de couleur, paginées, 
reliées) 

 

 

Bonne pour l’essentiel 

 

 

Mauvaise 

L’invalida- 
tion d’un 

élément 

exigé,  an- 
nulelecri- 

tère 

II EXPERIENCEDEL’ENTREPRISE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.1 

Expérience générale en travaux 

publics : 

Au moins deux (02) marchés exé-

cutés de manière satisfaisante et 

achevée pour l’essentiel dans le 

domaine des BTP à titre d’entre- 

Preneur ou sous-traitant au cours 

des trois(03) dernières années. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’invalida- 
tion d’un 

sous-cri- 

tèreannule 
le critère 

 

 Un (01) marché d’un mon- tant 

minimal de 20 000 000 (Vingt mil-

lions) FCFA TTC. 

Copies 1ère, 2e et dernière 
pages du contrat, PV de ré-

ception définitive ou  provi-

soire, ou attestation de bonne 

fin signée du Maître 
d’ouvrage 

Absence des copies 1ère, 
2e et dernière pages du 

contrat, PV de réception 

définitive ou provisoire, 

ou attestation de bonne 
fin signée du Maître 

d’ouvrage 

 

 Un (01) marché d’un mon- tant 

minimal de 30 000 000 (trente mil-

lions) FCFA TTC. 

Copies 1ère, 2e et dernière 
pages du contrat, PV de ré-

ception définitive ou  provi-

soire, ou attestation de bonne 

fin signée du Maître 
d’ouvrage 

Absence des copies 1ère, 
2e et dernière pages du 

contrat, PV de réception 

définitive ou provisoire, 

ou attestation de bonne 
fin signée du Maître 

d’ouvrage 

 

 

 

 

II.2 

Expériencespécifiqueentravauxsi- 
milaires : 

Au moinsdeux(02)marchésdebâ- 

timents publics d’une envergure au 

moinssimilaireexécutésdemanière 
satisfaisante et achevée pour l’es- 

sentiel à titre d’entrepreneur ou 

sous-traitantaucoursdesquatre 
(04) dernières années avec une va- 

leurminimalecumuléede 

30000000(Trentemillions) FCFA 

 

 

Copies 1ère, 2e et dernière 

pages des contrats, PV de ré- 

ception définitive ou provi- 
soire, ou attestation de bonne 

fin signée du Maître d’ou- 

vrage 

 
Absence des copies 1ère, 

2e et dernière pages du 

contrat, PV de réception 

définitive ou provisoire, 
ou attestation de bonne 

fin signée du Maître 

d’ouvrage 

III QUALIFICATIONETEXPERIENCEDESPERSONNELS 

 

 

 

III.1 

 

 

 

Conducteurdes 

travaux 

Diplôme AumoinsTSGC OU TSGR ou 

autres Diplômes équiva-

lent(diplôme certifiéconforme 

p a r  u n e  
autoritécompétente) 

Soitniveauinférieurà 

TSGC ou TSGR ou autres 

Diplômes équiva-

lent,soitdiplômenon 
certifié(plusde03mois) 

L’invalida- 

tion d’un 

sous-cri- 

tèreouun 
CVnonsi- 

gnéetnon 

datéannule 
le critère 

 

Expérience 

Présenced’unCVsigné,daté 

etportantl’adresseetleN°de 
Tél :duconducteurdestra- 

vauxavecaumoinsTROIS(03) 

ansd’expérience;produire 

Soit absence CV, soit pré-

sence de CV avec moins-
detrois(03)ans  

D’expérience, soit CV 

nonsignéounondatéou 
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N° Critèresessen-

tiels/souscritères 

Evaluation Sanctions 

Oui Non 

  uneattestationdedisponibi- lité du CT necomportepasle N°de Télé-

phone du CT 

 

 

 

 
III.2 

 

 

 

 

Chefchantier 

Diplôme AumoinsTGC OU TGR ou autres Di-

plômes équivalent(diplôme certifiécon-

forme p a r  u n e  

autoritécompétente) 

Soitniveauinférieurà TGC ou 

TGR ou autres Diplômes 

équivalent,soitdiplômenon 

certifié(plusde03mois) 

 

 

 

Expérience 

Présenced’unCVsigné,daté etpor-

tantl’adresseetleN°de 

Tél:duchefchantieravecau moins-
trois(03)ansd’expé- rience; produire 

une attesta- tion de disponibilité du 

CC. 

Soit absence CV, soit pré-

sence de CV avec moinsde-

trois(03)ans d’expérience, 
soit CV nonsignéounon-

datéou necomportepasleN°de 

TéléphoneduCC 

IV MATERIEL 

 

 

 
IV.

1 

-

Disposerenpropreouenloca-

tion avec contrat : 

 Un(01)véhiculedeliaison, 

Disposerenpropreavecfacture 

d’achat : 

 Petitsmatérielsdechantier. 

Cartes grises du véhicule de liaison-

légalisées par les services du MIN-

TRANSPORT,facture pour les petits 
matériels 

et contrats de locations léga- lisées-

pourlesmatérielsenlo- cation 

 

Piècesjustificativesnon four-

niesounonsignées par 
l’autorité compétente 

L’invalida- 

tion d’une 

pièceexi- 
gée, an- 

nule le cri- 

tère 

V CAPACITEFINANCIERE 

 

 

V.1 

 

 

Capacitéfinancière 

Présenced’uneattestationde capacité 
financière d’un montant d’au moins 

égale à 15 000 000 (Quinze mil-lions) 

FCFAetémisepar une banque de 1er 
ordre agrééeparleMINFI. 

Attestation de capacité fi-
nancière non fournie ou non 

conforme ou d'unmontantin-

férieure à15 000 000 
(Quinzemillions))FCFA 

 

 

 

 

 

L’invalida- 

tion
 d’un 

sous-cri- 

tèreannule 

le critère 

 

 

 
V.2 

Chiffre d’affaire moyen au 

cours des-

trois(03)dernièresannéesd’au 
moins 30 000 000 (Trente-

millions) Francs CFA. 

 

Justifications du chiffre 

d’affairemoyenaucoursdes trois (03) 
dernières années d’au moins «30 000 

000 (Trentemillions) Francs CFA. 

Absence des pièces Justifica-

tivesduchiffre d’affaire 

moyen au cours des trois 
(03) dernières années d’au 

moins 40 000 000 (Trente-

millions) Francs CFA. 

VI ORGANISATIONETMETHODOLOGIE 

 

 

VI.
1 

Une note méthodologiqueda-

tée et signéedusoumission-

naireindiquant l’organisation 
du chantier, la straté-

gied’exécutiondestravauxdan

sles délais impartis. 

 

Présence d’une note structurée et cohé-

rente, datée et signée du soumission-
naire 

Note méthodologique ab-

sente ou non structurée, non 

cohérente,nondatéeet 
signée du soumissionnaire 

 

L’invalida- 

tionde 
deux(02) 

souscri- 

tères an- 
nule le cri- 

tère 
 
VI.

2 

Attestation de visite du site 
signée sur l’honneur par le 

soumissionnaire(confère 

modèle) 

Présence d’une attestation de visitedu-
sitesignéesurl’honneur par le soumis-

sionnaire 

Absence d’une attestationde-
visitede siteouprésenced’une 

attestationdevisite de 

N° Critèresessentiels/souscritères Evaluation Sanctions 

Oui Non 

   sitenonsignéeparle soumissionnaire 

VI.3 Leplanningd’exécutiondestravaux 
assorti du délai d’exécution 

Réalisteetcohérentavecun 
délai conforme au DAO 

Nonfourniouirréaliste 
/délainonconformeau DAO 

 

V.4 

CCAPetCCTPparaphéssurchaque 

page et signés à la dernière précédé 
de la mention « Lu et approuvé » 

Paraphés sur chaque page 

et signés à la dernière 
précédée de la mention 

«Lu et approuvé » 

Nonparaphéssurchaque 

page,nonsignésàladernièreet non 
précédé de lamention«Luetap- 

prouvé» 

NB: 

- Critèreéliminatoire:non-respectdedeux(02)critèresessentiels. 
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PIE CE N°4  :  CAHIER DES CLAUSES 

ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES (CCAP) 

 

Note relative au Cahier des Clauses Administratives Particulières 
Les dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) fixent les 

droits et obligations des parties au contrat. Ces droits et obligations doivent être en tout point 

de vue, conformes au Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG), qui campe 

d’ores et déjà le cadre règlementaire applicable à l’exécution des marchés de travaux. 

A cet égard, les dispositions du CCAP complètent et/ou précisent les informations 

expressément prévues dans le CCAG d’une part, et celles nécessitées par le marché en question 

d’autre part, et ce, dans le respect des lois et règlement en vigueur au Cameroun. 

Sauf disposition spéciale renvoyant au CCAP, les dispositions du CCAG demeurent 

applicables: 

Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, celles du Cahier des Clauses 

Administratives Particulières prévaudront sur celles du Cahier des Clauses Administratives 

Générales. 

Le numéro de l’article du CCAG auquel se réfère l’article du CCAP est indiqué le cas échéant, 

entre parenthèses. Les autres clauses du CCAG ne figurant pas dans le CCAP restent bien 

entendu en vigueur dans le cadre de l’exécution du marché. 

Les clauses types du CCAP constituent un canevas des dispositions que  le Maître d’Ouvrage 

ou le Maître d’Ouvrage Délégué et le Maître d’Ouvrage devront suivre pour préparer chaque 

Dossier d’Appel d’Offres et projet de marché. 

. 
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Généralités 

Article 1 : Objet du marché 

Le présent marché a pour objet APPEL D’OFFRES NATIONAL 

OUVERTN°003/AONO/CAKII/CIPM/SIGAMP/ 2026 du 23/02/2026 

POUR LESTRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DEUXIEME PHASE DU BÂTIMENT DU 

CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) D'AFAN MABE, DANS 

L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, REGION DU SUD. En 

procedure d’urgence. 

L’objet du marché doit être en adéquation avec l’article 1 du RPAO. 

 

Article 2 : Procédure de passation du marché 

Le présent marché est passé en AONO 
 

Article 3 : Attributions et nantissement 

Pour l’application des dispositions du présent marché, il est précisé que :   

3.1.  Attributions (Cf. Code des Marchés Publics) 

Pour l’application des dispositions du présent marché, il est précisé que : 
 

- Le Maître d’Ouvrageest leMAIRE DE LA COMMUNE D’ARRONDISSEMENT DE KRIBI 

II: il signe le marché, ordonne le paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des 

documents y relatifs et procède à la transmission des copies à l’Autorité chargée des Marchés Publics 

et à l’organisme chargé de la régulation et au Ministère chargé des Marchés Publicsou son 

démembrement déconcentré compétent ;  
 

- Le Chef de Service du Marché estLe Chef de Service Technique de la Commune d’arrondissement de 

KRIBI II.:Il s'assure de la bonne exécution des obligations contractuelles. Il veille au respect des clauses 

administratives, techniques et financières et des délais contractuels. Il est responsable de la direction 

générale de l’exécution des prestations, il arrête toutes les dispositions technico-financières et représente 

le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué auprès des instances compétentes d’arbitrage des 

litiges.Il apporte au Maître d’Ouvrage, Maître d’Ouvrage Délégué, une assistance générale à caractère 

administratif, financier et technique aux stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la 

réception des travaux objet du marché 
 

- L’Ingénieur du marché est LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES TRAVAUX PUBLICS DE 

L’OCEAN : il est accrédité par le Maître d’Ouvrage, pour le suivi de l’exécution du marché sous la 

supervision du Chef de Service du marché à qui il rend compte ; 
 

- Le Maître d’Œuvre du présent marché ou la mission de contrôle est: il est chargé d’assurer la défense 

des intérêts du Maître d’Ouvrage aux stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la 

réception des prestations objet du marché 
 

- L’organisme chargé du contrôle externe des marchés publics est le LA DELEGATION 

DEPARTEMENTALE DES MARCHES PUBLICS DE L’OCEAN .Le Ministère des Marchés Publics 

ou son démembrement déconcentré compétent assure le contrôle de conformité de l’exécution du 

marché, délivre les visas préalables requis et vise le décompte général et définitif. 
 

- Le cocontractantde l'Administration ou le titulaire du marché est [A préciser] il est chargé de 

l'exécution des prestations prévues dans le marché ;  
 

3.2. Nantissement 

Aux fins d’application du régime de nantissement prévu à l’article 150 du décret n°2018/366 du 20 juin 2018 

portant Code des Marchés Publics, les attributions sont définies comme suit : 

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le MAIRE DE LA COMMUNE DE KRIBI II 

- L’autorité chargée de la liquidation desdépenses est :le MAIRE DE LA COMMUNE DE KRIBI II; 

- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : le TPG EBOLOWA 



 

58 

 

 

- Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché est : 

le Chef de Service du Marché et L'Ingénieur du Marché. 

 

3.3  Attributions de la mission de contrôle, Maître d’Œuvre. 

3.2.1. Missions.  

Le Maître d’œuvre ne pourra relever le Cocontractant d’aucune de ses obligations contractuelles, ni ordonner une 

quelconque modification des travaux, ni ordonner un travail quelconque susceptible de retarder l’exécution des tra-
vaux ou de provoquer un paiement supplémentaire pour la personne responsable du marché, ni modifier les délais. 

Le Maître d’œuvre exercera les fonctions suivantes : 

 l’examen de la conformité des études d’exécution faites par l’entreprise et visa 
 la direction de l’exécution des contrats de travaux, à savoir : 

- les réunions de chantier 

- la tenue du journal de chantier 

- la présence du prestataire sur le chantier 

- l’établissement des Ordres de Service 

- les contrôles  

- la comptabilité des travaux et prestations 

 les opérations de réception et pendant la période de garantie, à savoir : 
- la réception des travaux et prestations 

- l’élaboration des dossiers des ouvrages exécutés 

 L’ordonnancement, pilotage et coordination des chantiers 

Le Maître d’œuvre donnera au Cocontractant, dans les limites des pouvoirs qui lui sont délégués et conformément aux 

conditions du Marché, des instructions et des approbations écrites qui vaudront un engagement pour le Cocontractant 
et pour le Maître d’œuvre au même titre que si elles avaient été données par le Chef de Service sous réserve toutefois 

des dispositions suivantes : 

- le fait pour le Maître d’œuvre de ne pas refuser ou rebuter un ouvrage ou des matériaux ne répondant 

pas à tout ou partie des spécifications du présent Marché, ne portera pas atteinte au droit du Chef de 
Service de refuser ou de rebuter ultérieurement ledit ouvrage ou matériaux, et d’en ordonner, le cas 

échéant, la démolition ou l’enlèvement. 

- En cas de désaccord avec le Maître d’œuvre, le Cocontractant aura le droit d’en référer par écrit au Chef 

de Service et au Maître d’Ouvrage, sa démarche n’étant recevable que pour autant qu’il en adresse copie 
au Maître d’œuvre. La même procédure est applicable aux requêtes présentées au Chef de Service et le 

Maître d’œuvre devant alors en recevoir une copie. 

Le Maître d’œuvre signe tous les Ordres de Services qui ne concernent, les délais et le montant des travaux ; ceux-ci 
relèvent de la décision du Chef de service. 

 

 

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables 

4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais. 

4.2. Le cocontractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en vigueur en 

République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché. 

Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la 

signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni 

perte pour chaque partie. 
 

Article 5 : Normes 

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers des 

Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant 

autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par 

l’autorité compétente. 

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en 

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire. 
 

Article 6- Pièces constitutives du marché 
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par ordre de 
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priorité :  

1. la soumission ou l'acte d'engagement ; 

2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des 

Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses Techniques Particulières 

(CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;  

3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;  

5. le Devis ou le Détail Quantitatif  Estimatif (DQE) ; 

6. le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ; 

7. le Sous-Détail des Prix (SDP) ; 

8. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujetti ; 

9. Le projet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références] ; 
10. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les Stratégies de 

gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS), le Code de Conduite 

ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/programme d’exécution etc.).  

11. La charte d’intégrité ; 

12. La déclaration d’engagement social et environnemental 
 

Article 7-Textes généraux applicables 
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : [liste non exhaustive, A adapter selon les cas] 

1. La Loi n° 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de construction ; 

2. La Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code de travail ; 

3. La loi n° 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun; 

4. La loi N° 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence 

5. La loi  n° 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ; 

6. La loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ;  

7. La loi n°2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ; 

8. La loi n° 2025/012 du 17 décembre 2025 portant loi des finances de la République du Cameroun 

pour le compte de l’exercice 2026 ; 

9. la loi-cadre N° 2011/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun 

10. la loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernances dans 

la gestion des finances publiques au Cameroun 

11. Le Décret n° 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi n° 75-15 du 08 

 Décembre 1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ; 

12. Le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics dans 

ses dispositions non contraires au Code des Marchés Publics ; 

13. Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence 

de Régulation des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents ; 

14. Le Décret n° 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact 

environnemental ; 

15. le Décret n° 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et 

complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 2018; 

16. Le Décret n° 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et d’application de 

l’approche HIMO ; 

17. Le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes 

d’application; 

18. L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) 

applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ; 

19. La circulaire 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instruction relative à l’exécution, 

au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat, des Etablissements Publics 

Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres organismes 

subventionnés pour l’exercice [A indiquer en tant que de besoin] 

20. Les textes régissant les autres corps de métier ;  
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21. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché ; 

22. Les normes en vigueur. 
 

Article 8 Communication 

Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux 

adresses ci-après  
a) Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur: [A préciser] ……………  … 

Madame/Monsieur le : [A préciser]________________________________________ 

• BP _________________ 

• Téléphone : ____________________________________ 

• Fax : _______________________ 

b) Dans le cas où le Maître d’Ouvrage Délégué en est le destinataire : 

Madame/Monsieur le Maire 

• BP _________________ 

• Téléphone : ____________________________________ 

• Fax : _______________________ 

avec copie adressée dans les mêmes délais au Chef de service, et à l’ingénieur. 
 

CHAPITRE  I. EXECUTION DES TRAVAUX 
 

Article 9 Consistance des prestations 

Les travaux à réaliser dans le cadre du présent marché comprennent : 

 

 TRAVAUX PREPARATOIRES ; 

 ELEVATIONS ; 

 CHARPENTE-COUVERTURE-PLAFOND ; 

 ENDUITS ET REVETEMENTS ; 

 MENUISERIE BOIS-METALLIQUE-ALU-VITRERIE ; 

 PLOMBERIE ET SANITAIRE ; 

 ELECTRICITE (COURANTS FORTS-COURANTS FAIBLES)- CLIMATISATION ; 

 VOIRIES ET RESEAUX DIVERS (VRD). 

 
 

Article 10- Délais d’exécution du marché 
10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de Quatre (04) Mois  

10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, sauf 

stipulation contraire  
 

10.3 le marché esten tranche unique 

Pour les marchés à tranches conditionnelles, le délai de chaque tranche, qui court à compter de la date de noti-

fication de l’ordre de service de commencer les travaux de la tranche considérée est de : 
 

Tranche Délai (en mois) 

Tranche ferme   

Tranche conditionnelle 1   

Tranche conditionnelle n  
 

Article 11- Obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué 

11.1. Le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est responsable de l’acquisition et de la mise à 

disposition du site ainsi que son accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones 

raisonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour 

l’accès aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour 

leur accès sont à la charge du Cocontractant. 
 

11.2.  Le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, 

agréments et licences auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, 
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nécessaires à l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses obligations. 
 

11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Délégué fera tout son possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des 

administrations ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences 

nécessaires à l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le 

personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas. 
 

11.4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies 

de fait, injures ou diffamations, dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission. 
 

Article 12- Ordres de service 

Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :  

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose 

d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet Ordre 

de service est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours 

calendaires Une copie duditordre de service est transmise au Ministère chargé des Marchés Publics ou son 

démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, au Chef de service du marché, 

à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant. 
 

12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés par le 

Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes : 

a. lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché, sa 

signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Délégué; 

b. en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par voie 

d’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernier par le 

Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué; 

c. les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage ou 

le Maître d’Ouvrage Délégué et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière 

est inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché. 

Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du 

marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.  

d.Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une 

incidence sur le montant. 

e.En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses techniques 

particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du marché. 
 

12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement 

signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le 

cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation et à 

l’Organisme Payeur. 
 

12. 4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître 

d’Ouvrage Délégué, et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des 

Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas 

échéant. 
 

12. 5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de 

force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et notifiés par le Chef 

de service au cocontractant, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement 

déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre 

le cas échéant.  
 

12. 6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas 

d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par 

le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur. 
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12. 7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de 

service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service 

reçus. 
 

12.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seule 

qualité pour présenter des réserves au nom du groupement, qu’il représente. 
 

12.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles, dont l'exécution est subordonnée, pour 

chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au Cocontractantpar 

ordre de servicede la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution desdites tranches. Si cet ordre de 

service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent marché, le 

Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont à l'expiration de ce délaidéliés de cette obligation pour cette tranche 

conditionnelle. 
 

12.10  L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié qu’après 

achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la condition suspensive de 

l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de 

service de démarrage est donnée dès lors que, la preuve de disponibilité de financement est établie. 
 

Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration 

13.1Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur ou du 

Maitre d’Œuvre (à préciser le cas échéant)et de remplir ses obligations de façon diligente, efficace et 

économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses techniques, sous le contrôle de 

l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux 

techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité concerné par le marché.Il est tenu 

notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et 

approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu 

d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non. 
 

13.2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de la 

qualité des matériaux et des fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la 

bonne exécution des travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés.  Il a 

l’obligation de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de 

l’environnement. Il devra exécuter tous les travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives 

mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier 

conformément à la réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les 

problèmes environnementaux et sociaux.  
 

13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans des 

activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux 

missions, qui lui sont dévolues. 
 

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit le signaler 

par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou le marché. 
 

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits directs 

ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès duquel il est consulté ou toute situation dans 

laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans 

l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement. 
 

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers sur les informations, les 

renseignements et les documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du marché. 

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent être publiés 

ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. 

Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport finalde restituer tous les documents empruntés au Maître 

d’Ouvrage. 
 

13.6Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du marché, et à 
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son issue pendant [six (6) mois], de fournir des biens, prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage 

découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou 

de leur continuation).  
 

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie 

et d'accident dans le cadre de sa mission. 
 

Le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans 

l’accord écrit au Maître d’Ouvrage. 

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République du 

Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté  
 

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles 
14.1. [Préciser si le marché comporte une ou plusieurs tranches et les conditions de notification de chacune 

des tranches].  

A la fin d’une tranche, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué procèdera à la réception des 

prestations de la tranche considérée et délivrera une attestation de bonne exécution au Cocontractant à l’année 

d’exécution du contrat. Cette réception conditionnera le début de la tranche conditionnelle suivante.   
 

14.2. Le délai à compter de la date de récept ion provisoire de la tranche précédente pour  la 

signatureet la notification par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué de l’ordre de service de 

commencer une tranche conditionnelle est de : [nombre de jours à préciser le cas échéant]. 

14.3. Le délai de notification de cet ordre de service par le Chef de service du marché est de quinze (15) jours 

maximums. Ce délai est le même que celui de la tranche ferme. 
 

Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant 

15.1.Personnel de l’entreprise 

L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit : [A 

préciser]  

. Personnel clé pour l’exécution des travaux :    

  

     Conducteur des travaux     :………..[indiquer le nom]……….. 

     Autres personnels clés   :………..[indiquer les noms]……….. 
 

Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi que le mode 

de leur rémunération. 
 

15.2. Remplacement du personnel clé 

Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après 

agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou du Chef de service du marché. En 

cas de modification, le cocontractant le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et 

expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche. 
 

En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront préalablement soumises à 

l’agrément écrit du Maitre d’Œuvre ou de l’ingénieur le cas échéant dans les jours 

x_________________(jours à préciser) qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les 

travaux. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées. 

Le Maitre d’Œuvre ou l’ingénieur le cas échéant disposera de x……… jours (à préciser) pour notifier par écrit 

son avis au Chef de service du Marché. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément 

à une personne proposée par le cocontractant, dont la qualification serait insuffisante.  
 

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, 

avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous ou 

d’application de pénalités [A préciser]. 

Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable. 
 

15.3. Retrait du personnel(le cas échéant) 
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Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué, le Chef de service du marché, 

peut sur proposition de l’Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au 

cocontractant, après mise en demeure, de retirer un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave 

dûment constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que 

cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le 

cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2 

ci-dessus.   
 

15.4 Représentant du cocontractant 

Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique, qui le représente vis-à-vis de 

l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet. 

Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai 

les décisions nécessaires à la bonne marche du projet. 

 

 

 
 

15.5. Législation du travail 

Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation 

relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à 

mobiliser.  

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires au 

personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se 

rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre. 

Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou 

participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux, 

fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables 

en matière de droit du travail. 
 

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou 

pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractuel, et s’il 

demande son consentement au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Déléguéà cet effet (si un tel 

consentement est requis), le Maître d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable. 
 

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités 

compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent 

entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun. 
 

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de 

son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été 

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur 

séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la 

date programmée pour leur rapatriement.  
 

15.6. Matériel proposé dans l’offre 

Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO,dans le projet 

d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art. 

Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué pour 

approbation préalable. 
 

Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant 
 

16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres  

 

Dans un délai maximum de vingt-huit (28) jours à compter de la notification de l’ordre de service de 

commencer les travaux, le cocontractant soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de service 

après avis du Maître d’Œuvre et de l’Ingénieur le programme d'exécution des travaux, son calendrier 
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d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion 

Environnementale, le cas échéant. 

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis. 

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur 

réception avec : 

-  Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ; 

-  Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet. 

Le cocontractant disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le 

Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles 

remarques. Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution. 

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité du 

cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni 

rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning 

contractuel. 

a.  Le cocontractant tiendra constamment  à  jour,  sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte 

de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme 

contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme 

d’exécution par le Chef Service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité 

Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes 

dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le 

programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa 

date de réception. 

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et 

de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de 

travaux et d’installation. 

c.  Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les  

effectifs  du  personnel  qu’il  compte employer. 

d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité du 

cocontractant quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des 

tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché. 

16.2. Projet d’exécution 

a. dans un délai maximum de [07] jours, à compter de la date de notification de l’ordre de service de 

commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l’Ingénieur ou du Maitre d’œuvre le cas 

échéant, un projet d’exécution en [06] exemplaires comprenant notamment : 

- le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ; 

- le relevé des dégradations le cas échéant ; 

- le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ; 

- la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions 

d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ; 

- les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ; 

- les plans d’approvisionnement. 

- le planning graphique des travaux ; 

- la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.   
 

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques. 

Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra 

compte de l’avancement réel du chantier. 

En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci 

sont réputés approuvés.  
 

Article 17- Mise à disposition des documents et du site 

Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cocontractant en temps 

utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme d'exécution. 
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L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : [le Chef de 

service ou le Maître d’Œuvre] 
 

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles 

18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux  

Le fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les matériaux 

soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le 

fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant le 

transport jusqu’au lieu de livraison. 

18.2. Assurances 

a) Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurances agréées, 

et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à l’exécution des 

prestations, objets de son marché. 

b) Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minima, 

les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze (15) jours à compter de la 

notification du marché(A préciser selon la liste ci-après): 

- Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages 

corporels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y compris le personnel du 

Maître d’ouvrage), les risques de perte ou des dommages survenant dans le cadre de 

l’exécution des travaux à des biens pendant la fourniture ou le montage ou les 

installations; le cas échéant; 

- Assurance “Tous risques chantiercouvrant la perte ou les dommages causés aux 

Installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations, avec une extension 

de garantie couvrant la responsabilité du cocontractant au titre de la perte ou des 

dommages survenant pendant la période de garantie, aussi longtemps que le cocontractant 

restera sur le site pour exécuter ses obligations pendant la période de garantie. 

- Assurance couvrant la responsabilité décennale, le cas échéant. 

- Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues 

entre les parties au marché.  

c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels 

causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des 

prestations ou décennale, le cas échéant.  
 

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître 

d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres, de 

toute somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura payée 

à l’assureur, ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était 

une dette due par le cocontractant.  
 

e) Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent en vigueur, 

dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur personnel, leurs 

véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché, à moins que ces sous-traitants ne 

soient couverts par les polices contractées par le cocontractant. 
 

Article 19- Sous-traitance 

Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travaux par des 

sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Administratives Générales 

applicable aux travaux après autorisation préalable du Maitre d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué. 
 

Nonobstant tout recours à une sous-commande,l’entreprise principale demeure responsable de l’exécution de 

toutes les obligations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être conforme aux engagements de 

l'entreprise principale. Ils exécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine responsabilité du 

cocontractant. 
 

Le montant des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du marché et 

de ses avenants, le cas échéant.   
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Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et Moyennes 

entreprises nationales dont cinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les nationaux, et en cas 

d’insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes entreprises dont trente-trois pourcent (33%) au moins du 

capital est détenu par les nationaux.  
 

Le paiement du sous-traitant peut être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de la 

prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pourcent (10%) du montant 

total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi  que l’entreprise principale se livre à 

des manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le sous-traitant doit être payé directement, 

l’entreprise principale est tenue lors de la demande d’autorisation, d’établir que la cession ou le nantissement 

de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant. 
 

Article 20- Laboratoire de chantier et essais 

Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tous les essais 

d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personnel et le matériel de ce laboratoire 

doivent recevoir l’agrément du Maître d’œuvre du marché ou de l’Ingénieur dans un délai de [à préciser] 
 

20.1. Les essais le cas échéant, prévus dans le cadre du présent marché comprennent : [A préciser]. 

20.2. Les équipements et matériels de laboratoire nécessaires sont : [à préciser]  

20.3. Les modalités de mise en œuvre de ces essais sont : [à préciser] 

Les frais inhérents à ces essais et contrôles sont à la charge du Cocontractant. 
 

Article 21- Journal et Réunions de chantier 

21.1. Journal de chantier. 

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C'est un document 

contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties 

raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation Y sont consignés chaque jour : 

- Les opérations administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (notification, résultats 

d'essais, attachement) ;  

- Les conditions atmosphériques ; 

- Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ; 

- Les incidents ou détails de toutes natures présentant quelques intérêts du point de vue de la tenue 

ultérieure des ouvrages ou de la durée réelle des travaux ; 

- Etc. 

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une 

réclamation de sa part. 
 

Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à chaque 

visite de chantier. 

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché, 

que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier. 
 

21.2. Réunions de chantier 

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiques devront être 

tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentant. [Préciser la 

fréquence]. 

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.  
 

Article 22- Utilisation des explosifs 

[Préciser les éventuelles restrictions ou interdictions] 
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CHAPITRE  II. DE LA RECEPTION 

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique 

Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du marché 

subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué les documents suivants 

[Préciser dispositions particulières le cas échéant] : 

1. Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le 

montant total ; 

2. Notification de la réception ;  

3. Copie du Cautionnement du définitif ; 

4. Copie de l’assurance, le cas échéant ; 

5. Autre à préciser. 
 

Article 24- Réception provisoire 

24.1. Opérations préalables à la réception 

Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage ou au Maître 

d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la 

réception. 

Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]   

a) La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications en 

qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les équipements inclus le cas échéant, 

soit dans les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’essais, magasins ou lieux  

d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l'Etat, soit 

dans les sites des Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué).   
 

Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’Œuvre le cas 

échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant. 
 

b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal portant 

proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis à  la 

commission pour décision. 
 

c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit vérifier la 

conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.  

En matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant tout ou 

partie de la prestation : 

- Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est 

immédiatement exécutoire ; 

- Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet. Toutefois , dans 

cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise en conformité, soit 

qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation est notifié au Cocontractant 

par lettre recommandée ou simple lettre contre décharge s'il n'a pas signé le procès-verbal 

concluant à cette décision. 
 

24.2. Réception Provisoire 

Le cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard [A préciser] jours avant 

l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux. 
 

La réception provisoire sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent marché et 

après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier examine le procès-

verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.  
 

Pour les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué 

procèdera à la réception provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditionnera le début 

de la tranche conditionnelle suivante. 
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La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les part icipants, d’un procès-

verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à lever, assorties de 

délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas prononcée le procès-verbal de 

réceptionprécise les réserves à lever assorties des délais, avant la prononciation de ladite réception. 
 

Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des 

membres dont le Président. 
 

24.3. Composition de la commission de réception 

La Commission de réception sera composée des membres suivants [à titre indicatif] : 
 Président : Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ; 

 Rapporteur : Le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur du marché (en cas d’absence de Maitrise d’Œuvre) ; 

 Membres : 

- Le Chef de Service du marché ou son représentant ; 

- L’Ingénieur du marché (en cas de présence de Maitrise d’Œuvre) / Rapporteur [en cas d’absence de Maitrise 

d’Œuvre];  

- Le comptable matière du Maître d’Ouvrage délégué conformément à la circulaire portant application de la 

loi des finances de l’année [A préciser].  
- Autres membres [à préciser];  

 Observateur : Le représentant du MINMAP/ O;  

 Invité : Le Cocontractant ; 

Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date de 

réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours 

avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son absence équivaut à 

l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception. 
 

24.4. Réceptions partielles 

Le cocontractant pourra, selon que la nature des prestations l’exige ou pour cas de force majeure, demander 

des réceptions partielles. Dans ce cas, la commission chargée des réceptions partielles sera la même que, 

celle devant effectuer la réception provisoire. Un procès-verbal de réception partielle sera rédigé et signé par 

toutes les parties [Indiquer s’il est prévu des réceptions partielles] 
 

24.5. Début de la période de garantie 
 

24.5.1 Le délai de garantie des travaux est fixé à un (01) an pour les ouvrages d’art et d’assainissement et à 

quatre (04) mois pour les remblais et les zones rechargées. 

24.5.2 Le délai de garantie court à compter de la date d'achèvement des travaux précisée dans le procès-

verbal de réception provisoire (article 41.2.4). 
 

24.6. Prise de possession des ouvrages 

Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire. Toutefois, 

s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-réserve de 

l’établissement d’un état des lieux contradictoire. 
 

24.7 : Rejet  

Lorsque la Commission juge que, les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en 

prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché notifie une 

décision motivée de rejet.  

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé 

avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule des observations, le Chef 

de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la 

Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est 

réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.  

 En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus. 
 

Article 25- Documents à fournir après exécution 
 

25.1. Le Cocontractant remettra au Maître d'Œuvre dans les trente (30) jours suivant la date du procès-verbal 

de réception provisoire pour l'ensemble des ouvrages, le plan de récolement. 
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25.2. La non fourniture de ce plan de récolement dans le délai imparti peut donner lieu à une retenue de dix 

pour cent (10%) sur le montant du cautionnement définitif. 
 

Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie 

26.1. Délai de garantie 

La durée de garantie est d’un (01) Anà compter de la date de réception provisoire des travaux ou de la 

réception partielle le cas échéant (à préciser).  

Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que 

les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises. 
 

.26.2. Entretien pendant la période de garantie 

Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et 

réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la 

notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les 

défauts ou réparations consécutifs  pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraient 

dans les ouvrages et les équipements le cas échéant,et signalées par le Chef de service du marché ou le Maître 

d’œuvre le cas échéant. 
 

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux 

prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de service du 

marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en 

recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ougaranties 

émisesdans le cadre du marché. 
 

Article 27- Réception définitive 

27.1.1 Avant la réception définitive, le Cocontractant demande par écrit à l'Ingénieur ou au Maître d'œuvre, 

selon le cas, l'organisation d'une visite technique préalable à la réception. 

27.1.2 La commission, en plus des opérations prescrites pour la réception provisoire, s'assurera que tous les 

points à examiner à la réception définitive ont été réalisés. 

27.1.3 Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal dressé sur le champ et signé par l'Ingénieur et le Maître 

d'œuvre éventuellement, et contresigné par le Cocontractant. 

27.1.4 Au terme de cette visite préalable à la réception, l'Ingénieur ou le Maître d'œuvre, selon le cas, spécifie 

les éventuelles réserves à lever et les travaux correspondants à effectuer avant la date de la réception 

définitive, qui sera fixée par le Chef de service en accord avec l'ingénieur et le Maître d'œuvre éventuellement.  

27.3. La composition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception provisoire. 
 

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent 

CCAPconcernant leDécompte général et définitif. 
 

Article 28- Garantie légale 

Le cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d’ouvrage, à compter de 

la réception provisoire, des dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectent dans l’un 

de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement le rendant impropre à sa destination. 

A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l’expertise des travaux 

en vue d’une assurance décennale. 
 

CHAPITRE  III. CLAUSES FINANCIERES 
Article 29- Montant du marché 

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatif] est de : ______ (en chiffres) (en 

lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit: 

- Montant HTVA : ________ (____) francs CFA ; 

- Montant de la TVA : ________ (___) francs CFA 

- Montant de l’AIR : ____ (___) francs CFA 

- Montant de la TSR, le cas échéant : ------------- (___) francs CFA [n’est applicable que pour les marchés 

passés avec les cocontractants dont le siège est basé à l’étranger] ; 

- Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes : ___ (___) francs CFA. 
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Article 30- Lieu et mode de paiement 

Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domicilié dans un 

établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des finances, 

conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire. 

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractant de la 

manière suivante : 

[La domiciliation bancaire devra être la même que celle du cautionnement définitif] 

a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), par crédit au 

compte n° _________ ouvert au nom du co-contractant à la banque______________ 

b) Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), 

par crédit au compte n° _________ouvert au nom du cocontractant à la banque______________. 
 

Article 31Garanties et cautions 

Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes financiers agréés par le 

Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé.  

Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué sont exigées 

dans les délais, pour le montant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après : 
 

31.1. Cautionnement définitif 

a) Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un délai 

maximum de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et en tout 

cas avant le premier paiement. 
 

b) Son montant est fixé à 2% du montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant des 

avenants] 

c) La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie librement 

convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage, et devra suivre l’un des modèles fournis dans le Dossier 

d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’ouvrage dans le CCAP, ou tout autre document 

satisfaisant le Maître d’ouvrage  

d) Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des marchés publics. 
 

e) Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître 

d’Ouvrage Délégué dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la 

suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué après 

demande du cocontractant.  
 

f) Les petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations de 

la société civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque 

banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme 

financier agréé conformément aux textes en vigueur. 
 

31.2. Cautionnement d’avance de démarrage 

[Préciser le cas échéant les taux (20% maximum du montant TTC du marché cautionné à 100% par un 

établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agrée de premier rang 

conformément à la réglementation en vigueur) et les modalités de restitution de la caution]. 
 

31.3. Cautionnement de bonne exécution (en remplacement de la retenue de garantie) 

[Lorsque le marché est assorti d’une période de garantie ou d’entretien, la retenue de garantie est fixée à 

[10%maximum] du montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant des avenants]. 
 

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter de la 

réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Délégué après expiration du délai de garantie. 
 

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l’organisme 

compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de 

bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage ou le 

Maître d’Ouvrage Délégué a dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses 
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obligations. 

Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître 

d’Ouvrage. 
 

Article 32Variation des prix 

32.1. Les prix sont fermes et non révisables. 

Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables. 
 

32.2. Modalités d’actualisation des prix (sans objet).  
 

Article 33Formules de révision des prix 

Sans objet 
 

Article 34Formules d’actualisation des prix 

Sans objet. 
 

Article 35Travaux en régie 

Sans objet. 
 

Article 36Valorisation des approvisionnements 

Sans objet. 

Article 37Avances 
 

.37.1 Le Maître d’Ouvrage pourra accorder une avance de démarrage sur demande expresse du cocontractant. 

37.2   Cette avance dont le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est 

cautionnée à cent pour cent (100%) par une banque ou compagnie d’assurance agréée et habilitée par le 

Ministre en charge des Finances à émettre les cautions dans le cadre des Marchés Publics conformément aux 

textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser au cocontractant pendant l’exécution 

du marché, suivant des modalités définies dans le CCAP. 

37.3 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du montant des 

travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépassent quarante pour cent (40%) 

du montant du marché. 

37.4  La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base 

des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché et au plus tard un mois 

avant l’achèvement des délais contractuels. 

37.5 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la 

partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant. 
 

Article 38Règlement des travaux 

38.1. Constatation des travaux exécutés 

Avant la fin de chaque mois, le cocontractant de l’administration et l’Ingénieur [ou le Maître d’Œuvre le cas 

échéant], établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées 

pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement. 
 

38.2. Décomptes provisoires 

Au plus tard le cinq (05) du mois suivant le mois des prestations, le cocontractant présentera en réunion 

de chantier, au Maître d’Œuvre, à l'ingénieur et au chef service du marché, sept (07) exemplaires de 

deux (02) projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant 

des taxes ), qu’ils examineront et valideront s'il y a lieu, en guichet unique et séance tenante. 

Ces décomptes seront rédigés selon un modèle agréé et établissant le montant total des sommes 

auxquelles le Cocontractant peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci 

et en vue de faire payer au Cocontractant, l'ensemble des prestations définies dans le bordereau des prix 

unitaires, effectuées pendant le mois précédent. 

La vérification des décomptes est effectuée par le Maître d’Œuvre et l’Ingénieur du Marché et la 

liquidation est effectuée par le Chef de Service du Marché. 

En cas de correction apportée à un décompte, ledit décompte sera retourné au Cocontractant pour prise 

en compte des observations, puis représenté en réunion de chantier pour réexamen et validation s'il y a 

lieu, en guichet unique et séance tenante. 
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Après validation des décomptes par le Chef de Service du Marché, ce dernier dispose d’un délai de sept 

(07) jours maximum pour les transmettre à la pairie spécialisée du MINTP/MINNHDU, qui procèdera 

aux paiements des décomptes, dans les délais réglementaires à compter de la date de réception du 

décompte approuvé, par virement direct au compte bancaire du Cocontractant indiqué dans le présent 

marché. 

Seul le décompte hors TVA sera réglé au cocontractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet 

d’une  écriture  d’ordre  entre  le Ministère des Travaux publics et le Ministère en charge des finances. 

Le montant HTVA de l’acompte à payer au cocontractant sera mandaté comme suit : 

-  97,8% versé directement au compte du cocontractant ; 

-  2,2% versé au Trésor public au titre de l’IR dû par le cocontractant ; 

NB : Les attachements et les décomptes doivent être contrôlés et validés en guichet unique, lors des 

réunions de chantier. 
 

38.3. Décompte final  

38.3.1 Après achèvement des travaux et dans un délai maximum d’un (01) mois après la date de réception 

provisoire, le cocontractant établira  à  partir  des constats contradictoires, le projet de décompte final des 

travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait 

de l’exécution du marché dans son ensemble. Ce projet comporte les mêmes parties que les décomptes 

mensuels et est accompagné des pièces et calculs justificatifs 

38.3.2 Le projet de décompte ci-dessus est remis au Maître d’œuvre dans le délai d’un (01) mois à compter de 

la date de réception provisoire des travaux. En cas de retard dans la remise de ce projet de décompte final, il 

est appliqué au cocontractant une pénalité par jour calendaire d’un dix millième (1/10000è) du montant de ce 

décompte. Toutefois cette pénalité est appliquée après une mise en demeure rappelant au cocontractant ses 

obligations et lui fixant un dernier délai.  

38.3.3 Le cocontractant est lié par les indications figurant au projet de décompte final, sauf sur le montant 

définitif des intérêts moratoires s’il y a lieu.  

38.3.4 Si le projet de décompte final est rectifié par le Maître d’œuvre et accepté par le Chef de service du 

marché, il devient alors le décompte final. Ce dernier doit être notifié au cocontractant dans le délai d’un (01) 

mois à compter de la date de remise du projet de décompte final au Maître d’œuvre.  

38.3.5 Le cocontractant doit, dans un délai d'un (1) mois suivant la date de cette notification, renvoyer le 

décompte final revêtu de sa signature, sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour lesquelles il 

refuse de le signer.  

38.3.6 Dans le cas où le cocontractant signe avec réserve ou ne signe pas le décompte final, les motifs de ce 

refus ou de ces réserves doivent être exposés par le cocontractant dans un mémoire récapitulatif de toutes les 

réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des justificatifs nécessaires, et transmis au Maître 

d’œuvre dans le même délai que ci-dessus, sous peine de forclusion.  

38.3.7 Le règlement du différend intervient alors suivant les modalités indiquées à l’article 79 du CCAG 

(Travaux). En cas d’existence d’index non connus lors de l’établissement du décompte final ou d’acceptation 

d’une réclamation du cocontractant, un additif de régularisation 
 

38.4. Décompte général et définitif  

38.4.1. Le délai dont dispose le Chef de service ou le Maître d’Œuvre pour établir le décompte général et 

définitif au   cocontractant de l’administration après la réception définitive est de sept (07) jours maximum. 
 

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse 

le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le cocontractant et le Maître 

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Ce décompte comprend : 

- Le décompte final, 

- Le solde, 

- La récapitulation des acomptes mensuels. 
 

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les 

parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maitre d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Délégué de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires 
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38.4.2. le délai dont dispose le cocontractant pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa 

signature est de sept (07) jours maximum. 
 

La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est subordonnée 

au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et tous les décomptes 

provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur le site le cas échéant 

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du 

décompte final. 
 

Article 39 Intérêts moratoires 

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux 

dispositions des articles 166 et 167 du décret n° 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés Publics et  

par application de la formule  

L = M x (n/360) x (i) dans laquelle : 

M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard ; 

i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqué par la 

Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas. 
 

Article 40 Pénalités 

A. Pénalités de retard 

40.1 En cas de dépassement du délai contractuel imputable au titulaire du marché, il lui est appliqué après 

mise en demeure préalable, une pénalité de retard, dont le montant est fixé comme suit : 
 

a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du 

premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ; 
 

b. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du 

trentième jour. 
 

40.2- Pour les marchés à tranche conditionnelle, les délais et montants à prendre en compte sont ceux de la 

tranche considérée. 
 

B. Pénalités particulières [montant et mode de calcul à préciser] 

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des 

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment : 

- Remise tardive du cautionnement définitif(montant ou modalités à définir) ; 

- Remise tardive des assurances (montant ou modalités à définir) ; 

- Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant de 

l’administration (montant ou modalités à définir) ; 

- Autres à préciser par le Maître d’ouvrage(montant ou modalités à définir) ; 
 

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%) du montant 

TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation. 

Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des marchés 

publics requis par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. 
 

Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance 

41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte indiqué dans la 

soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire [à préciser le cas échéant]. 

En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des cotraitants de la 

manière suivante : [à préciser le cas échéant]. 
 

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné à 

l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de la preuve de leur paiement 

par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants. 
 

L’Entreprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de la date de 

rémunération de la facture des prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le paiement du sous-

traitant.  
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En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître d’Ouvrage ou le 

Maître d’Ouvrage Délégué, ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesures 

coercitives, notamment le paiement direct du sous-traitant. 
 

Article 42 Régime fiscal et douanier 

Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le marché est 

conclu tout taxes comprises, conformément à la loi  n°…………… du ____/11/2025Portant loi de finances de 

la République du Cameroun pour l’exercice 2025 et au Code Général des Impôts qui définissent les modalités 

de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. 
 

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment : 

- Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un 

précompte sur l’impôt des sociétés; 

- Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts; 

- Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché: 

 Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe 

informatique); 

 Des droits et taxes communaux, 

 Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau. 
 

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts d’intervention et 

constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes. 

Le prix TTC s’entend TVA incluse. 

Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous droits, 

taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants. 
 

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés 

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du co-

contractant de l’administration, conformément à la règlementation en vigueur. 
 

CHAPITRE  IV. DISPOSITIONS DIVERSES 
Article 44-Résiliation du marché 

44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants : 

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, 

s’il y a lieu, autoriser que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la 

continuation des prestations ; 
 

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des 

propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations; 

c) Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l’Administration n’est pas autorisé par le tribunal à 

continuer l’exploitation de son entreprise; 

d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du Maître 

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué; 

e) Défaillance du cocontractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage 

ou le Maître d’Ouvrage Délégué par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et 

constat de la carence :  

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail; 

g) Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses administratives 

générales, suite à la modification des conditions économiques ou des quantités initiales du marché; 

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.  
 

44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment dans l’un 

des cas suivants : 

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ; 

- Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvrage 
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Délégué ;  

- Non-paiement persistant des prestations ; 

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés. 
 

44.3 Le marché peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivants : 

- Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute 

responsabilité du cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier 

peut prétendre ; 

- Non-paiement persistant des prestations. 

- Motif d’intérêt général. 
 

Article 45 Cas de force majeure 

Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force majeure. Dans un 

tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué par écrit, dans les 

[préciser nombre de jours] suivant l’apparition du cas de force majeure et il donnera une estimation des retards 

en résultant. Chaque fois qu’un cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura droit, si 

le Maître d’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais 

Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et certaines 

situations particulières le cas échéant]. 
 

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au Maître 

d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis. 

Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions météorologiques, 

les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont : 

- Pluie : 200 millimètres en 24 heures; 

- Vent : 40 mètres par seconde; 

- Crue : la crue de fréquence décennale. 
 

Article 46- Différends et litiges 

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à 

l’amiable. 

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction 

camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes : [A remplir, le cas échéant] 
 

Article 47- Edition et diffusion du présent marché 

La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître d’Ouvrage. 

La reproduction de [Vingt (20)] exemplaires du présent marché à faire souscrire par le cocontractant est à la 

charge du Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué. 
 

Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché 

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage 

Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification au cocontractant de l’administration. 
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Cahier des Clauses Techniques Particulières 

CHAPITRE 1 : GENERALITES 

 

Article 1 - OBJET DU PRESENT DOCUMENT 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de rappeler pour l’ensemble des 

lots, les textes de référence, la réglementation, la qualité et la présentation des matériels et matériaux entrant 

dans la construction des ouvrages et leur mise en œuvre. 

Les dénominations utilisées dans le présent CCTP sont, conformément à la réglementation en vigueur : 

 Le Maître d’Ouvrage : le Maire de la Commune de KRIBI II; 

 Le Chef Service : Le Chef Service Technique de la Commune de KRIBI II; 

 L’Ingénieur du marché : le Délégué Départemental des Travaux Publics de l’Océan ; 

 L’Autorité Contractante : Le Maire de la Commune de KRIBI II; 

 Le Maître d’œuvre : le Chef de Service Technique de la Délégation Départementale des Travaux Publics 

de l’Océan ; 

 L’Entreprise : l’Adjudicataire. 

Article 2 - CONSISTANCE DES TRAVAUX 
Le projet en sa totalité comprend les lots suivants : 

 TRAVAUX PREPARATOIRES ; 

 ELEVATIONS ; 

 CHARPENTE-COUVERTURE-PLAFOND ; 

 ENDUITS ET REVETEMENTS ; 

 MENUISERIE BOIS-METALLIQUE-ALU-VITRERIE ; 

 PLOMBERIE ET SANITAIRE ; 

 ELECTRICITE (COURANTS FORTS-COURANTS FAIBLES)- CLIMATISATION ; 

 VOIRIES ET RESEAUX DIVERS (VRD). 

 
1.1. QUALITEETPREPARATIONDESMATERIAUXMISENOEUVRE 

Article3:Composition,fabrication,transportetmiseenœuvredesbétonsetmortiers 

Tous les sables seront exempts d’oxyde, de manières organiques d’origine animale ou végétale. Ils pro-

viendront soit des rivières, soit du broyage. L'équivalent de sable sera supérieur à 80% et le pourcentage d'élé-

ments très fins éliminés par décantation devra être inférieur à 4%. La granulométrie sera comprise entre 0,80 
mm et 2,5 mm pour les mortiers et chapes, et entre 0, 6 mm et 5 mm pour les ouvrages en béton. 

3.1. Sablepourbéton 

Lagranularitédoits’insérerdanslefuseauci-après: 

MODULEAFNOR 
MAILLEDES 

TAMIS(mm) 
TAMISAT(%) 

38 5 95 -100 

35 2,5 70 – 90 

32 1,5 45 – 80 

29 0,63 28 – 35 

26 0,315 10 – 30 

23 0,16 2 – 10 

Lemaîtred’œuvrepourrademanderquelessablessoientlavésavantleuremploi. 

Lagranularitéestcontrôléeparlemoduledefinesse(3.1et3.7)dontlavaleurnedoitpass’écarterdeplusde 0,20 

en valeur absolue du module de finesse du granulat de l’étude. 
Ilseraprévud’effectuerunemesured’équivalentdesableetunegranulométrieàchaquelivraison. 

3.2. Agrégats 

Les agrégats proviendront des gîtes ou carrières retenus par l'entrepreneur et agréés par le maître 
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d’œuvre. Les agrégats doivent être propres (pourcentage d'éléments éliminés par décantation inférieur à 2%) et 
de granulométrie adaptée à leur utilisation. 

3.3. Gravillons 

Les gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes naturels ou concas-
sés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage. 

3.4.Liantshydrauliques 

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées par 
la réglementation en vigueur. Ils sont de type CPA 325 et ne devront présenter aucune trace d’humidité. Le 

stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé. 

Toutstockquineprésenteraitpasdepulvérulenceserarebutéetévacuédanslestroisjours. 

3.5.Eaude gâchage 

Les eaux utilisées dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats doivent être 

dépourvues d’impuretés et sels. 

Article4 :Armatures 

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux de 235 MPA et des aciers Haute-Adhérences 

(HA) avec une limite d’élasticité de 400 et conformes aux prescriptions du BAEL 91. Elles doivent être parfai-

tement propres, sans aucune trace de rouille, non adhérence de peinture ou graisse. 
Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par le Cocontractant à 

l’approbation du Maître d’œuvre et avant le début des travaux. 

Article5 :les bétons 

5.1Qualitédubéton 

Quinze (15) jours au plus tard après l'ouverture du chantier, et avant toute exécution, l'Entrepreneur de-

vra soumettre au maître d’œuvre les formulations des bétons pour approbation, une composition détaillée detou-
slesbétonsetmortiersdevantêtremis enœuvre,entenantcomptedesmatériauxlivréssurlechantier. Tous les bétons 

mis en œuvre seront exécutés avec du ciment CPJ 35 ou autre ciment équivalent. La composition des bétons mis 

en œuvre sera définie par une analyse de composition par des méthodes appropriées. 

 

5.2.Tableaudesbétons 
 

Typede 

béton 

 

Typed'ouvrage 

Dosages 

indicatifs 

en ciment 

Kg/m3 

Résistance ap-

proximativeà 

28joursenMPa 

Symboledu 

ciment 

Adjuvants 

proposéssi 

nécessaire 

 

Contrôle 

B0 Bétondepropreté 150 
 CPJ-CEMII 

32,5 
Néant Néant 

 
B1 

Béton non armé 

encontactavecla 
terre (puits 

massifscalages) 

 
250 

 
16 

CLK-CEMIII 
32,5 

 
Hydrofuge 

 
Atténué 

 
B2 

Bétonarméen 

contactavecla 
terre (Voile 

semelles lon-

grinesetc.) 

 
350 

 
20 

 
CPJ-CEMII 

32,5 

 
Hydrofugeet 

plastifiant 

 
Atténué 

 
B3 

Béton armé en 
élévation (pour 

parementlissecas 

courant) 

 
350 

 
20 

CPJ-CEMII 
32,5 

 
Néant 

 
Atténué 

B4 
Bétonarmépour 

élémentstrès sollici-

tés 

400 25 
CPA-CEMI 

55 

Plastifiantet 

entr. d’air 
Strict 

 B5 
Bétonpourforme et 

recharge 
200 16 

CPJ-CEMII 

32,5 
Néant Néant 

Remarque1: 



 

80 

 

 

Les indications ci-avant pour les bétons B0 à B5 sont indicatives. Encas de remplacement de ciment 
(par exemple ciments de provenance étrangère), 

Suivantletyped'ouvragelesbétonsserontnotésBx(yyMPa)oùxdésigneletype0,1,2,3...etentre parenthèse yy désigne 

la résistance requis à 28j en MPa tel : 20MPa, 25MPa, 30MPa etc.... 
ExemplebétonindiquécommeB3(25MPa),signifiequ’ils’agitd’unbétontype3avecunerésistance minimum de 

25MPa à 28 jours. 

L’entrepreneur,danslecadredesonmarché,fourniralescaractéristiquessuivantes: 

- RapportC/E 

- Densité 
- Viscositéaucône 

- Décantation 

- Tempsdeprise 
- Résistanceàlacompressionsimpleà2et7jours 

Remarque2: 

Lesbétonsdevrontêtrestrictementcontrôlés.Danscebut,l'entrepreneurferaexécuterdeséprouvettes parunla-

boratoireagréé.Ceséprouvettesserontdestinéesaucontrôledesrésistancesdubétonàlacompression et à la traction à 7 

jours et 28 jours. 

 

Article6 :Coffrage 

Lescoffrages serontsimpleset robustes.Ilsdevront supportersansdéformationappréciabledepoids et la 
poussée du béton, les effets de vibrations et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre. 

L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment. 

Article7:Journaldu chantier 

Unjournal dechantierseratenusurle chantier parl’entreprise. Danscejournal, serontconsignéschaque jour les 
travaux et opérations réalisés ci-après : 

- les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement du marché, telles que notifica- 

tions d’ordres de service, visas et approbation des plans d’exécution ; 

- lesconditionsatmosphériquesconstatées(vent,températures,précipitations,etc.); 
- lesincidentsoudétailsprésentantquelqueintérêtdupointdevuedelatenueultérieuredesouvrages, du calcul 

des prix de revient et de la durée réelle des travaux ; 

- lesobservationsfaitesetlesprescriptionsimposéesàl’entrepreneursurleplantechnique; 

- lesrésultatsdesdifférentsessaisetcontrôlesinsituouenlaboratoire; 
- lesobservationsouprescriptionsdumaîtred’œuvreconcernantnotammentlasécurité. 

Danscejournal,seraannexé,chaquejour,uncompte-rendudétailléétabliparunreprésentantdel’entrepreneur spécia-

lement désigné pour chacun des ateliers, sur lequel seront indiqués par poste de travail : 

- les horaires de travail, l’effectif et la qualification du personnel, le matériel présent sur le chantier et 
sontemps de marche,la duréeetlacausedesarrêtsdechantier,l’évaluation des quantités detravaux effectués 

chaque jour, 

- les incidents de chantier et les travaux dont la rémunération n’est pas prévue dans le bordereau des prix, 
- Toutincidentconcernantlasécuritéoutoutaccidentmatérieloucorporel. 

- Le journal de chantier sera signé par le représentant du maître d’œuvre et chaque jour par 
l’entrepreneur. 

A ce journal pourront être annexés, chaque jour tous documents venant en complément des informations consi-

gnées dans le journal (photographies, résultats d’essais, procès-verbaux de constat…). 

NB:Lamiseenœuvred’uneétapeoud’unouvragedoitêtreeffectiveaprèsapprobationparmaîtred’œuvre et doit 

faire l’objet d’un procès-verbal contresigné entre ce dernier et l’Entrepreneur. 

 

1.1. MODED’EXECUTIONDESTRAVAUX 

Article8:Approbationdesplansd’exécutiondestravaux 

Les plans d’installation de chantier et d’exécution des travaux seront soumis à l’approbation du Maître d’œuvre. 

Article9:Programmedestravauxetd’installationde chantier 

Le programme des travaux et le projet d’installation de chantier seront à fournir dans un délai de quinze (15) 
jours à compter de la date de notification de l’ordre de service prescrivant le démarrage des travaux. 

Article10:Programmedétaillédes travaux 
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Ce document sera dressé précisément en adoptant, comme unité de temps, la journée. Il précisera les 
travauxprévusetlesquantitésdematériauxàmettreenœuvre.Ildevraêtreconstammenttenuàjouretaffiché au bureau de 

chantier de l’entreprise. 

EncomplémentauprésentC.C.T.P.,ilestpréciséquelestravauxserontexécutésselonlesséquencesci-après: 

 

 TRAVAUX PREPARATOIRES ; 

 ELEVATIONS ; 

 CHARPENTE-COUVERTURE-PLAFOND ; 

 ENDUITS ET REVETEMENTS ; 

 MENUISERIE BOIS-METALLIQUE-ALU-VITRERIE ; 

 PLOMBERIE ET SANITAIRE ; 

 ELECTRICITE (COURANTS FORTS-COURANTS FAIBLES)- CLIMATISATION ; 

 VOIRIES ET RESEAUX DIVERS (VRD). 
 

10.1. Travauxpréparatoires 

10.1.1. Terrassementsgénéraux-Installationduchantier-

Organisationduchantieretimplantation des ouvrages 

L’entrepreneur proposera au maître d’œuvre le lieu de ses installations de chantier et 

présentera un plan d’installation de chantier. L’entrepreneur sollicitera l’autorisation 

d’installation de chantier au contrôle du Maître d’œuvre. 

Lestravauxpréparatoiresdechantieretdesservicesgénérauxdel’entreprisecomprennent: 
- Lesterrassementsgénéraux,ycomprislenivellement etplateforme.Cettetâcheserafaiteparl’engin 

adapté auxdits travaux ; 

- L’aménagementdessurfacespourl’implantationdesbureaux,desairesdestockage,desmatériauxet 
de stationnement des engins et véhicules ; 

- Lafournituredel’eauetdel’électricité; 

- Lesfraisd’amenéedesmatérielsetenginsnécessairesàl’exécutiondestravaux; 

- Toutesautresdispositionspourlebonfonctionnementduchantier; 

- Lamiseàdispositiondel’AdministrationetduMaîtred’œuvre; 

- Un bureau et une salle de réunion en matériaux provisoire d’une superficie totale d’au moins 60 
m² entièrement équipés ; 

Ceslocauxserontéquipésde: 
 PourchaqueBureau:Unetableavectiroirs,2chaisesderéception; 

 Pourlasallederéunion: 

- Grandestablesde2.00mdelongueurpoursallederéunion; 

- 1armoire; 

- 1étagère; 

- 10 chaises. 

L’Entrepreneurprocéderaégalementàl’entretiendesdifférentslocauxetmatériels(gardienn

age,eau, électricité etc.). 

Toutescesinstallationsserontmisesàladispositiondelamissiondecontrôledansundélaimaximumdetrois 

(03) semaines àcompter dela date de notification de l’ordre de service prescrivant le démarrage 

destravaux. En attendant l’achèvement des installations et la fourniture du matériel, l’Entrepreneur 

fournira à ses propres frais des locaux et du matériel similaire en location. 

Un règlement interne de l’installation du chantier doit mentionner spécifiquement les règles de 

sécurité, interdire la consommation d’alcool pendant les heures de travail, prohiber la chasse, la 

consommation de viande de chasse, l’utilisation de bois de chauffage, sensibiliser le personnel au 

danger des maladies sexuellement transmissibles, au respect des us et coutumes des populations et des 

relations humaines d’une 

manièregénérale.Desséancesd’informationetdesensibilisationsontàtenirrégulièrementetlerèglementest à 

afficher visiblement dans les diverses installations. 



 

82 

 

 

Lesairesdebureauxetdelogementsdoiventêtrepourvuesd’installationssanitaires(latrines,fossesseptiques, 

puits perdus) en fonction du nombre des ouvriers. Des réservoirs d’eau devront être installés en 

nombre 

suffisantetlaqualitédel’eaudoitêtreadéquateauxbesoins.Undrainageadaptédoitprotégerlesinstallations. 

Les aires de cuisine et de réfectoire devront être pourvues d’un dallage en béton lissé, être désinfectées 

et 

nettoyéesquotidiennement.Unréservoird’eaupotabledoitêtreinstalléetlevolumecorrespondreauxbesoins. 

Des lavabos devront faire partie de ces installations. Un drainage adapté doit protéger les installations. 

Desréceptaclespourrecevoirlesdéchetssontàinstalleràproximitédesdiversesinstallations.Cesréceptacles 

sont à vider périodiquement et lesdéchets àdéposerdans undépotoir(fosse). Cette fossedoit être 

situéeàau moins 50 m des installations et en cas de présence de cours d’eau ou de plan d’eau à au 

moins 100 m de ces derniers. La fosse doit être recouverte et protégée adéquatement par drainage. Les 

déchets toxiques sont à récupérer séparément et à traiter à part. A la fin des travaux la fosse est à 

combler avec de la terre jusqu’au niveau du sol naturel. 

Lesitedevraprévoirundrainageadéquatdeseauxsurl’ensembledesa superficie. 
 

10.1.2. Plaqued’installationdechantier 

L’Entrepreneur devra implanter dès le démarrage du chantier une plaque de chantier au lieu 

prescrit par le Maître d’œuvre. 

Lespanneauxserontenboisetdevrontavoirunelargeurde1.60m,etunehauteurde4m. 

Pour chaque type de support, il sera utilisé un massif type dont les dimensions ne dépendent que du 

moment résistant du type de support employé, même si ce moment est supérieur à celui qui résulte des 

panneaux réellement supportés. 

Aux minima, ils seront implantés sur des supports type madriers scellés dans un socle en béton 0,30 x 

0,30 x 0,50 m et il est précisé que les massifs de fondation devront, tant pour des raisons de sécurité 

que pour des 

raisonsesthétiques,nepasdépasserdusoletquelebétondesmassifsdefondationseracouléàpleinesfouilles. 

Descontrefortsàl’arrièredessupportsdelaplaqueserontfixés pourrenforceretéviterlerenversementdela 

plaque. 

Lepanneaudechantierporteralesindicationsdansl’ordreci-après: 
- RéférencesduMarché; 

- Objetdumarché; 

- Maîtred’Ouvrage; 

- RéférencesduChefdeServiceduMarché; 

- Référencesdel’IngénieurduMarché; 

- RéférencesduMaîtred’œuvre; 

- Référencesdel’Entreprise; 

- Lessourcesdefinancement; 

- Ledélaid’exécutiondestravaux. 

Ilestpréciséquelepanneausera polychromatique: 
- Fonddespanneauxenblanc; 

- LaRéférencesduprojetennoir; 

- Objetdumarchéenbleu; 

-  DésignationenbleuetenrougelesResponsables,Structuresetfinancementetlesdélais. 

10.1.3. Laboratoiredechantier 

L’entrepriseesttenued’avoirsurlechantier,àproximitédeslieuxdefabricationoudemiseenœuvre 

deslocaux,dumatérieletdupersonnelnécessaireàl’exécutiondetouslesessaisetcontrôlesàsachargeaux 

fréquences prescrites par le maître d’œuvre. L’entrepreneur soumettra ses installations à l’approbation 

du maître d’œuvre. 

Enparticulierildevraassurerle: 
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- Contrôledesmatériauxd’emprunt; 

- Contrôledesbétons. 

Touscesessaissontàlachargeexclusivedel’entrepreneurquiseratenudetransmettreaumaîtred’œuvre,au 

plus tard dans les vingt-quatre (24) heures, les résultats des mesures. Ce laboratoire sera utilisé par 

l’entrepreneur pour conduire son chantier, et contrôlé par le maître d’œuvre. 

Les essais contractuels seront contradictoires et devront être effectués en présence du personnel 

qualifié du maître d’œuvre. 

L’entrepreneurdevralaisserenpermanenceàl’ensembledesmembresdelamissiondecontrôlelelibreaccès à 

son laboratoire de chantier pendant toute la durée des travaux. 

Lamissiondecontrôlepourrautiliserlesinstallations dulaboratoiredel’entreprisepoureffectuersespropres 

essais qu’il se réserve d’effectuer de façon inopinée pendant toute la durée des travaux. 

Pendant la durée du chantier, l’entrepreneur supportera les frais de gardiennage, d’entretien et de 

nettoyage des laboratoires de chantier ainsi que les dépenses d’eau, de gaz, d’électricité, la fourniture 

des matières consommables et des produits chimiques nécessaires. Il affectera au fonctionnement de 

son laboratoire un personnel suffisant en nombre et en qualité pour assurer tous les essais prévus. 
 

10.1.4. Conditionsd’établissementdesétudesd’exécution 

10.1.4.1. Conditionsd’établissementdesétudesd’exécution 

L’entrepreneurauraàfournirundocumentdéfinissantlesbasesdesétudesd’exécutionquicomprendra: 
- Lalistedesméthodesdecalculutiliséespourlesdifférentespartiesdel’ouvrage; 

- Lavaleurdesdifférentsparamètresoucoefficientsàchoisir(pousséedesterres,poidsspécifiques des différents 
matériaux, etc.) ; 

- Lalisteetuneprésentationdesdifférentscalculsélectroniquesenvisagés,enprécisantleurshypo- thèses et les 
méthodes de calculs. 

Touslescalculsjustificatifssontàlachargedel’entrepreneur. 
 

10.1.4.2. Calculsautomatiquesproduitsparl’entrepreneur 

1°)Aucasoùl’entrepreneurferaitétablir,pardesmoyensdecalculautomatique,toutoupartiedescalculsqui lui 

incombent, il joindra une notice indiquant de façon complète les hypothèses de base des calculs, leur 

processus, les formules employées, les notations et le logiciel utilisé. 

2°) Les « sorties » de tout programme de calcul utilisé devront être suffisamment nombreuses et 

comporter, 

outrelesdonnéesparticulièresdecalcul,assezderésultatsintermédiairespourquelesoptions,tanttechniques 

que logiques, soient mises en évidence et que les fractions du calcul, comprises entre deux options 

consécutives, puissent être isolées en vue d’une éventuelle vérification. Sur demande du maître 

d’œuvre, 

l’entrepreneurluifourniratoutautrerésultatintermédiaireducalculqu’ilestimeraitutile;aucasoùlanotede 

calcul automatique serait très volumineuse, l’entrepreneur fournira un extrait faisant paraître les 

résultats déterminants du dimensionnement proposé. 

3°) Le maître d’œuvre pourra faire compléter manuellement par l’entrepreneur toute note de calcul 

jugée incomplète. 

4°) Sur toute demande du maître d’œuvre, l’entrepreneur devra lui fournir de nouvelles notes de calcul, 

obtenues par le même programme, à partir d’autres données particulières fixées par le maître d’œuvre. 

Si ces nouvelles notes de calcul faisaient apparaître que les notes de calcul initiales sont acceptables, 

les frais nouveaux seront à la charge du maître d’ouvrage. Dans le cas contraire, ceux-ci seront à la 

charge de l’entrepreneur. 

Touteslesautressujétionsdemiseenœuvredecesaciersdanschacundes ouvragesserontfonctiondesplans 

d’exécution. 

10.1.1. Replidesinstallationsdechantier 
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Alafindestravaux,l’entrepreneurréaliseratouslestravauxnécessairesàlaremiseenétatdeslieux. 

L’entrepreneurdevrarepliertoutsonmatériel,enginsetmatériaux.Ilnepourraabandonneraucunéquipement 

ni matériaux sur le site, ni dans les environs. 

S’il est dans l’intérêt du maître d’ouvrage ou d’une collectivité de récupérer les installations fixes, pour 

une utilisation future, l’administration pourra demander à l’entrepreneur de lui céder sans 

dédommagements les installations sujettes à démolition lors d’un repli. 

Aprèsle repli du matériel,un procès-verbal (PV)constatant laremise enétat dusitedevra êtredresséet 

joint au P.V. de la réception définitive des travaux. 

Toutes les remises en état des sites seront faites selon les recommandations décrites dans le dossier 

environnement. 
10.2. Terrassements 

10.2.1. Fouilles 

Lesfouillesserontdedeuxnatures: enpuitsetenrigole. 

Lesparoisdesfouillesdevrontêtredressées,demêmequelesfondsdefouilleafind’offriruneparfaiteplanéité 

des parois. 

La section des fouilles en puits pour les semelles isolées sera fonction des dimensions prévues dans les 

plans d’exécution des ouvrages et leurs profondeurs d’ancrage seront définies par les études 

géotechniques. 

Pendant l’exécution des déblais, l’entrepreneur devra préserver la bonne tenue de ses ouvrages en 

assurant l’évacuation le plus vite possible des eaux de ruissellement. Pour ce faire, l’entrepreneur 

prévoira en temps utile tous petits ouvrages provisoires, tels que saignées, rigoles, fossés, nécessaires 

pour permettre l’écoulement gravitaire des eaux. 

L’entrepreneurdevraprendretouteslesprécautionslorsdel’exécutiondestravaux,afindenepasendommager 

ou détruire les canalisations ou câbles éventuellement rencontrés. Il devra, le cas échéant, dès la 

localisation d’un de ces ouvrages, avertir immédiatement le Maître d’œuvre. 

L’entrepreneurdevraassurerlasauvegardeetlaprotectiondelacanalisationoucâblerencontré. 
 

10.2.2. Remblai 

Il s’agit du remplissage de bonne terre autour des fondations pour mise à niveau du sol sous dallage. 

Ce remplissage doit se faire par compactage à la dame sauteuse. 

Touslesremblaisàréaliserseront,saufspécificationscontrairesexpressesci-après,àexécuteravecdesterres 

en provenance des fouilles. Dans le cas où la nature des terres provenant de ces fouilles ne permettrait 

pas, il appartiendra à l'entrepreneur d'amener des remblais conformes. 

Cesremblaisnedevrontcontenirnimottes,nigazon,nidébrisvégétaux. 

Ilsserontexécutésparcouchessuccessivesde0,20compactéejusqu’àl’optimum. 

Préalablement à l’exécution de tous remblais, l'emprise devant être remblayée devra être 

soigneusement nettoyée et débarrassée de tous gravats, déchets, matières végétales, etc. 

Le Maître d’œuvre pourra demander à l’entrepreneur des essais de compactage qui seront entièrement 

à la charge de ce dernier. 
10.3. Fondation 

10.3.1. Bétondepropreté 

Tout au long du fond des fouilles, sous les semelles, il sera coulé un béton de propreté dosé à 150 

Kg/m3 de ciment CPJ 35, avec une épaisseur moyenne de 5 cm. 

Lamiseenœuvreetletraitement nécessaire. 
10.3.2. Bétonarmépoursemellesetamorcesdepoteaux 

Les fondations seront exécutées en béton armé dosé à 350 Kg/m3 de ciment CPA 45 ou autre 

ciment de même caractéristique. Si l’entreprise envisage l’utilisation d’un adjuvant, elle devra donner 

les caractéristiques de l’adjuvant et la notice d'emploi du fabricant. Seuls des adjuvants bénéficiant 

d’un avis technique pourront être employés. 
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L’enrobage des aciers sera de 5 cm pour les parties enterrées (en semelles, …etc.) et 3 cm pour les 

autres ouvrages. 
 

a) Semellesisolées 

Elles auront chacune la section de 50 cm x 50 cm et une épaisseur de 15 cm selon les plans 

d’exécution. Les aciers en une seule nappe seront de type HA (diamètre à déterminer par le plan 

d’exécution), dont le maillage est précisé dans le plan d’exécution. 
b) Amorcespoteaux 

Lasectiondesamorcespoteauxseradéterminéeparlepland’exécutionapprouvéparlemaîtred’œuvre. 

Cesouvragesdoiventêtreexécutésconformémentauxplans. 
10.1.5. Dallageenbétonarmé 

Ledallageenbétond’épaisseur15cmseraexécutésurunsolbiencompactéetbiennivelé.Ledallage du 

sol sera constitué, de bas en haut, des éléments ci-après : 
- Couchedesablede5cmd’épaisseur; 
- Unfilmpolyamined’épaisseur200microns; 

- Unbétonarméd’untreillissoudéenT6doséà250kg/m3. 

Lafinitionesttalochée. 
10.2. Travauxdemaçonneries 

Cetterubriqueconcernelesmaçonneriesenaggloméréscreuxde15x20x40etlesélémentsdestructure 

en béton armé notamment : poteaux, linteaux et poutre. Le décoffrage de poutre et des linteaux sera 

effectué dans un délai de 1 jour minimum pour les joues et de 16 jours minimum pour les fonds. 

Lalongueurd’appuideslinteauxseraprolongéede0,40mminimumdepartetd’autredel’ouverture. 
 

10.2.1. Bétonarméenélévation 

Ilconsisteenlamiseenœuvredesélémentsdestructuresenbétonarmé. 

L’ensemble des ouvrages béton armé en élévation seront réalisés en ciment Portland artificiel (CPA 

45), en ciment CPJ 35 ou CPJ 42.5, dosé à 350 kg/m3. L'enrobage des aciers sera de 2,5 – 3 cm. 

Les coffrages des poteaux seront parfaitement verticaux et calés de telle sorte qu'ils ne subissent aucun 

mouvement pendant la mise en œuvre du béton. Ils seront coulés en une seule opération. L’utilisation 

du 

vibreurestobligatoire.Ledécoffragedespoteauxpourraintervenir48heuresaprèslamiseenœuvredubéton. 

Les poteaux auront des sections et des hauteurs telles que définis dans les plans d’exécution. 

L’Entrepreneur mettra en œuvre les poteaux, les linteaux et poutre en béton armé dosé à 350 Kg/m3 

suivant les plans d’exécution élaborés à cet effet. Les sections d’aciers seront celles trouvées par les 

notes de calcul. Les différents types d’acier sont précisés dans les plans d’exécution. 
 

10.2.2. Maçonneriesenélévation 

Lesagglomérésde15x20x40serontfabriquéssurlesite,aumouleappropriéavecunmortierdeciment 

dosé à 300 Kg/m3 (soit 30 – 35 parpaings de 15 par sac de ciment CPJ 35). 

Ils devront présenter les faces sensiblement planes dont les tolérances maximum seront de plus ou 

moins 2 mm sur les petites faces et de plus ou moins 4 mm sur les grandes faces. 

Lesfacesserontplusoumoinsrugueusespourassurerl'adhérencedes enduits. 

Pendantlapériodedeséchagefixéeàquinzejoursauminimum,lesagglosserontprotégéesdeseffetsdusoleil 

parabriprovisoireetarrosésdeuxfoisparjourdansla1èresemaineetunefoisparjourdansla2èmesemaine. 

Larésistancemécaniquedesparpaings(blocscreux)devrarépondreàunecontraintederuptureaumoinségale à 

60 bars (contrainte de rupture rapportée à la section brute minimale du bloc). 

Les éléments de maçonnerie seront montés à joints verticaux en quinconce. Ces joints dans les deux 

sens (vertical et horizontal) doivent être réguliers et pleins sur toute la surface de pose. 

L’épaisseurdejointdoitêtrecompriseentre1et1,5cm. 

Avant la mise en œuvre desmaçonneries, il sera prévu la mise en œuvre d'une chape d'arase étanche de 

3 cm d'épaisseur entre les fondations et la maçonnerie DTU 20-11. 

10.3. CharpenteBois,couvertureetfauxplafond 
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10.3.1. BoisdeCharpente 

Toutes les pièces de charpente seront réalisées en bois dur du pays, IROKO ou équivalent, 

choisi de première qualité, dont le taux d’humidité avant usinage sera inférieur à 20 %. 

Les bois (bastings, chevrons, planches, tasseaux, etc.) seront sains et exempts d’échauffement, 

de pourriture, de flache ou d’aubier. 

Les bois seront droits de fil, les nœuds seront évités, seuls les nœuds dont le diamètre ne sera 

pas supérieur à 10 % de la hauteur de la pièce seront tolérés. 

Laqualitédusciageseracontrôlée,lapentedufilsurunefaceserainférieureà12%. 

Touslesboisserontprotégésenusinepartrempagedansunproduitdetraitementfongicideetinsecticid

e,ainsi qu’un traitement contre les termites. 

L’Entrepreneurdevraavantapplicationsoumettrelamarque,lesréférencesetlemoded’applicationà 

l’approbation du Maître d’œuvre. 

Lesassemblagesserontdedifférentstypesselonlanaturedesouvrages:boulonnage,tirefonçageoupointage. 
10.3.2. Faux plafond 

10.3.2.1. Plafondencontreplaquéde4mm 

- Lesolivage:lesolivageestenboisdurdesection4x8cmtraitéauxylamon. 

- L’habillageestconstituédecontreplaquéenSapelliouAyouscoupéenplaquesde60x125cm,etpeintà la 

peinture à eau de couleur blanche. Il sera réalisé des couvre-joints périphériques. 

10.3.2.2. Faux-plafondenlambrisde7mm 

- Lesolivage:lesolivageestenboisdurdesection4x8cmtraitéauxylamon. 

- L’habillageestconstituédelambrisenboisdurbientraitéetvernis.Ilseraréalisédescouvre-joints pé-

riphériques. 

10.4. MenuiseriesAluminium,boisetmétallique 

10.4.1. Menuiseriebois 

ConformémentauxDocumentsTechniquesUnifiés(DTU): 
- D.T.U.N°36.1-Travauxdemenuiseriebois 

- CSTBN°.173 

- DTUN°.36.1Menuiserie bois 

a)-Dessinsd'exécutionetdedétails 

Pourtouslesouvrages,l'entrepreneurdoitétablir,enconformitéaveclespiècesdumarché,lesd

essins d'ensemble et de détail nécessaires à l'exécution des ouvrages et à leur pose, en liaison 

avec les autres corps d'état. Avant tout commencement de fabrication ou d'exécution, 

l'entrepreneur devra soumettre ces épures à l'approbation du maître d’œuvre qui pourra 

apporter quelques modifications sans pour autant que cela donne lieu à un supplément aux prix 

de base. 

b)-Qualitédesbois 

L’utilisation des plantes tropicales est obligatoire pour les travaux de menuiserie bois. 

Les bois durs tropicaux seront traités et utilisés conformément aux normes AFNOR. 
 NFX40650–préservationduboisdansla construction, 

 NFX406501–protectiondesconstructionscontrelestermites(enFrance). 

c)-Qualitédescontreplaquésetpanneauxdeparticules 

Les contreplaqués et panneaux de particules doivent être de type haute densité. 

L’utilisation des essences feuillues tropicales est obligatoire. Le traitement du bois sera 

conforme aux normes AFNOR NFX 40-500 et NFX 40-501. 

 

 

 d)-Préservationdesbois 



 

87 

 

 

Touslesboisentrantdanslafabricationdesouvragesduprésentchapitredoiventêtretraitésfon

gicides 

etinsecticides(capricornedesmaisons,vrillettes,lyctus,termites,champignons,etc.)Letraitementdo

itêtre 

effectué à l'usine de fabrication des menuiseries, après usinage, pour que toutes les faces soient 

imprégnées, qu'elles soient apparentes ou cachées après mise en œuvre. Les produits de 

préservation doivent obligatoirement être choisis dans la liste des produits de préservation des 

bois dans la construction, chapitre V, Classe B, du fascicule " Produits de préservation des bois 

". 

Ne doivent présenter une résistance aux champignons que les bois que l'ambiance à laquelle ils 

sont soumis 

risquedemainteniràunehumiditésupérieureà20%.Nesontdoncconcernéesquelesmenuiseriesintéri

eures 

enmilieuhumideconfiné(risquesdecondensation)etlesmenuiseriesextérieures,siègesdepénétratio

nd’eau liquide par condensationet capillarité surtout dansles bois de bout (fenêtres,portes-

fenêtres,portes extérieures, etc.). 

Lorsque d'autres matériaux sont utilisés pour la fabrication ou la mise en œuvre des 

menuiseries, ils doivent répondre aux spécifications des normes qui les concernent. 

A défaut, ils doivent être agréés par l’Ingénieur de contrôle sur la présentation de leurs 

caractéristiques, sanctionnées si nécessaire par des essais spécifiques. 

e)-Protectiondesboiscontrelesreprises d’humidité 

Enplusdutraitementdesboisfaisantl’objetdel’articleprécédent,lesboisreçoiventobligatoire

ment une protection contre les reprises d’humidité avant leur utilisation. Ce traitement 

hydrofuge pourra avoir également une fonction insecticide et fongicide. Les produits employés 

devront être compatibles avec les finitions demandées et les produits de préservation des bois. 

f)- Posedesouvrages 

 Fixationdesouvragesdansles maçonneries 

L'entrepreneurassureralaposedesélémentsenboissuivantlesrèglesdel’art. 
 Humiditédesbois 

Lesboisnedoiventêtreposésquesileurhumiditéestcompriseentre: 

EtathygrométriquedeslocauxHumiditédesbois 

60à80% 12à15% 

40à 60%9 à12% 

20à 40%5 à9% 

(Avecétathygrométriqueobtenuetmaintenu) 
 Stockagesurchantier 

Touteslesmenuiseriesdoiventêtrestockéesdansunlocalventilé,àl’abridesintempéries. 
 Parements 

Sauf dérogation,les parementsapparentsdesmenuiseriesdoivent êtreaffleuréset poncés.Il nedoit 

subsister sur ces parements, aucune trace de sciage, flaches ou épaufrures. 
 Assemblages 

Lesmodalitésd'exécutiondesassemblagessontpréciséesàl'article3.13duD.T.U. 
 Quincaillerie 

La force, le type et le mode de fixation des différentes pièces de quincaillerie doivent toujours 

être adaptés à 

leuremploietleuremplacement.L’entrepreneurdoitéventuellementmodifierletypedeferragepropo

séetce sans supplément de prix, s’il le juge insuffisant ou inadapté à l'emploi pour lequel il est 

destiné. Toutes les pièces de quincaillerie, chromées ou en aluminium doivent être protégées 

par film pelade ou tout autre 
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dispositiféquivalent.Touteslespiècesdequincaillerie,ferrures,ainsiquetouslesaccessoiresenferrec

evront avant pose une couche de minium de plomb sur toutes leurs faces ou une protection par 

bi-chromatage selon 

descriptiondesouvrages.Lespiècesmobilesdesarticlesdequincailleriedoiventêtregraisséesouhuilé

es,s’il y a lieu avant la pose. 

Une révision du bon fonctionnement des éléments mobiles doit être effectuée avant la 

réception aux frais de 

l'entreprise.Lesarticlesdequincailleriequi,dansladescriptiondesouvrages,neseraientpasdéfinisdef

açon précise quant à la marque de fabrication, qualité, dimensions, nature des métaux les 

composants seront proposés à l’agrément du Maître d'Ouvrage. 

Cesarticlesserontde1èrequalitéetestampillés 
 Clausesgénéralesrelativesauxserrures 

L’entreprise aura à sa charge la pose et la fourniture des accessoires de pose. Elle sera 

responsable de toute perte ou dégradation qui seraient produites sur ces serrures ou clés jusqu'à 

la réception des ouvrages de menuiseries par le maître d’œuvre. 
 Prescriptionscommunesconcernantlesportes 

Les portes devront répondre aux prescriptions des Normes Françaises et être attributaires 

du Label de 

qualitéducentreTechniquedubois(C.T.B.)ouéquivalent.Lesportescomporteronttoutesentaillesetr

enforts 

nécessairespourserrures,paumelles,verrous,etc.Lesportesserontsoigneusementajustéespourqu'ily

aitun jeu régulier d'environ 5 mm avec le sol. Les calfeutrements rapportés sous la rive 

inférieure ne seront pas acceptés. Pour les portes qui ne permettent pas d’ajustage de finition, il 

sera fourni des calibres rigides et indéformables permettant d’araser correctement l’huisserie et 

le sol. 
 Lespanneauxseront: 

Enboisrougede1èrequalitédestinéàêtrepeint. 
 Paumelles 

Chaquevantaildeporteseraéquipéde3paumellesde: 
- 110mmpourlesportesjusqu'à0,60mdelargeur ; 
- 140mmcas général. 

CespaumellesserontJaugeminimum80 -

100litresenacierbleuàbaguelaiton,lamesàboutscarrés,livrées avec antirouille. 
 Serrures 

Touteslesportesserontéquipéesdeserruresàcanon vachettes. 
10.4.2. Menuiseriemétallique 

a)-Indications générales 

Cette partie fixe les règles et les conditions d'exécution des travaux de menuiserie métallique et 

serrurerie. Il définit de même la description des ouvrages à mettre en œuvre et leur localisation. 

Documentsderéférence 
- DTU37.1-TravauxdeMenuiserieMétallique; 

- C.S.T.B.91-TravauxdeSerrurerie; 

- RègleCM56. 

b)-Conditionsd’exécutiondestravauxdemenuiseriemétallique 

 Dessinsetrepérage 

L’Entrepreneurétabliralesplansdedétailsd'exécutiondesouvrages.Ilpréciseralesdimensionseta

ssurera en temps utile les approvisionnements des huisseries et bâtis. L’Entreprise devra 

transmettre les plans 
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d’exécutiondesmenuiseriesmétalliquesetlesdétailsdefixation,calfeutrage,drainage,auMaîtredel'

Ouvrage et au Représentant du maître d’œuvre pour avis. 

L'Entrepreneur précisera sur les plans les différentes réservations de baies, feuillures, trous, 

etc. En tenant compte des tolérances normales d'exécution du gros œuvre. 

Pour certains ouvrages qui le nécessitent, il relèvera sur place les côtes et gabarits. En fonction 

de ces réservations et des relevés, l'Entrepreneur assurera l'implantation et la mise en œuvre de 

ses ouvrages. 
 Trous,percements,scellements,calfeutrements 

L’Entrepreneurauraàsacharge: 
- Lestrous,percements,scellements,etcalfeutrementsnécessairesàlamiseenœuvredecesou- 

vrages ; 

- LafournituredespiècesàincorporeraucoulagedeB.A.(platines,douilles,etc.)lorsquecette 

technique de mise en œuvre est possible. 

Lecalfeutrementdoitêtreréalisédesortequel’étanchéitéàl'airetàl’eauentrelafenêtreetlegrosœuvres

oit assurée sur tout son périmètre, compte tenu des conditions d’exposition et des mouvements 

différentiels prévisibles entre fenêtres et gros œuvre. 
 Prescriptionsapplicablesauxmétaux 

- Acier 

Les barres profilés et tôles seront en acier répondant aux prescriptions des normes 

françaises ou équivalent. 

Ils seront exempts de défauts, tels que pailles, criques, ou piqures. Les profilés tubulaires 

seront totalement exemptsdecalamine.Ilsserontchoisisdanslagamme des tubesprofilésformés 

àchaudet soudés,épaisseur mince ou forte selon les exigences de résistance. 

Lestôlesserontbienplanesetd'unseulmorceaupourchaquevantailde porte. 

- Aciersinoxydables 

Tôled’acierinoxydableausténitiquebasclasse20/10,normaliséeZ3CN20/10,polieaugrain220. 

Lessouduresserontexécutéesselonlesprescriptionsdufournisseuretserontsystématiquementpassiv

éesavec des produits appropriés. Les vis utilisées seront en acier inoxydable. 
- Protectionantirouille 

Les éléments en acier recevront une protection par application de peinture primaire 

glycérophtalique de bonne qualité. L’emploi d'antirouille ordinaire type minium de fer, 

chromate de zinc…, est formellement 

prohibé.Lemétalserapréalablementdécalaminéparbrossageefficaceousablagesinécessaireetdégra

isséà l'essence ou décapant. L'application d'antirouille se fera à la brosse, sur tous les 

développements de profils y compris les parties difficilement accessibles. 
 Assemblages-façonnage 

Lesassemblagesserontréalisésselonlecasparsoudureoupargoujons,goupillesetvis.Ils 

serontréalisés de telle sorte qu’ils puissent résister sans déformation permanente, ni amorce de 

rupture, aux essais 

mécaniques.Quelsquesoientlesprocédésderéalisationutilisés,lesassemblagesnedevrontpaspermet

treles infiltrations et le séjour de l'eau dans les profilés assemblés. Sur les parties apparentes, 

les soudures seront enlevées ou ragréées sur toutes les surfaces où elles seraient nuisibles à 

l’aspect, à l'étanchéité et au bon fonctionnement des ouvrages. Les ouvrages façonnéset 

assemblés nedevront pas présenter de déformations. Toutes dispositions seront prises pour 

respecter cette exigence compte tenu notamment du transport, du stockage et de la mise en 

œuvre des éléments pré façonnés en atelier. 
 Etanchéité 

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur l’étanchéité des ouvrages qui doit êtrequasi-

totale : étanchéité à l’air et à l’eau. L'entrepreneur prévoit tous les accessoires pour assurer une 

parfaite étanchéité, il est le seul responsable de l’étanchéité de ses ouvrages et leur 
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raccordement avec le gros œuvre. Pour les châssis un 

colmatageenproduitbitumineuxgenreSIKAFLEXouproduitsimilaireagrééseraréaliséentrelebâtid

ormant 

etl'appuidefenêtre,demêmelaposedevitragedeschâssisseraréaliséeparunmasticaléorésineuxappli

qué en double bain avec fixation des pare closes. 
 Quincaillerie 

L’Entrepreneur est tenu de soumettre des échantillons à l’agrément du Maître d’oeuvre. Ces 

échantillons une fois approuvés seront fixés sur un panneau qui restera déposé dansle bureaude 

chantier pendant toute la 

duréedestravauxpourservirdebasederéférence.Lesvisdefixationseronttoujoursdeforceenrapporta

vec 

l’importancedesobjetsqu’ellesdevrontfixeretserontdefinitionenrapportavecl’ouvragefixé.Lesélé

ments accessoires -paumelles -pattesà scellement -platines, etc. seronttoujours protégés par 

protectionantirouille comme indiqué ci-dessus. Toutes les portes seront équipées de serrure en 

applique à bec de cane et à condamnation, et de deux poignées chromées. 

10.4.3.  Menuiseriealuminium 

Lesfenêtres,lesbaiesetmurrideauserontenaluminium,protégéspardesantivolsengrillesmétalliques 

forgées dont le modèle sera arrêté et validé par les parties prenantes. 
10.5. Electricité 

Cettepartieapourobjetl’ensemble destravauxdefournitureetdeposedeséquipementsélectriques. 

L’Entrepreneur aura à sa charge l’exécution de tous ces travaux, tels qu’ils figurent sur les 

plans. 
 Consistancedestravauxd’électricité 

Lestravauxcomprennentconformémentauxplansetschémas,etselonlesnormes,l’ensembledelafou

rniture et la pose de : 

- Touslesappareillages(interrupteurs,prisesdecourant,télérupteur, 

prisesTV,parafoudremodu- laire, disjoncteur modulaire, spot 26 w décoratif, etc…). 
 Lesinterrupteursserontdutype“normalisé”calibréà10A. 

 Lesprisesdecourantserontdutype“normalisé”calibré10-16Aou20-32Aavecdeuxpôlesplus terre (2 

P+T). Tous ces appareils seront encastrés dans une boîte d’encastrement en plastique avec fixation à 
vis,etserontmunisdeplaquettesenjoliveursquidevrontrecouvrirlargementlesboîtesencastrées.Lesboîtes 

dedérivationserontdepréférenceencastréesaveclesentréesdéfonçablesetcouverclesvissables.Al’intérieur 

de ces boîtes, les conducteurs seront obligatoirement raccordés par blocs de jonction. 

 Branchement 

Les sources d’énergie possibles sont : l’énergie hydro électrique, l’énergie solaire, l’énergie 

thermique… Le raccordement est à la charge du Maître d’ouvrage. 
 Eclairage 

L’éclairagedeslocauxestassuréparpointlumineux 

surcommandelocaleinterrupteurdoubleallumage. Luminaire fluo 1x36 W 

Réglette1x36,IP20,MAZDAouautresmarques équivalentes. 

ÉclairageBlancoublancchaudpourcespot 26Wéconomique.Angledediffusionde140°. 
 Appareillage 

Tout l’appareillage sera à fixation à vis, les boites d’encastrement doivent être choisies en 

conséquence. La marque LEGRAND ou autres marques équivalentes est proposée, et sauf 

indications contraires, dans la série MOSAÏC, avec des boîtes d’encastrement super box de 

profondeur 38 mm, et cadre profondeur 40mm, D’autres solutions équivalentes pourront être 

proposées par l’Entrepreneur. 
 Interrupteurs 

L’axe des interrupteurs sera placé à 1,35 – 1,40 m du sol et à 0,15m du cadre des portes, du 

côté opposé à 
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l’ouverturedesportes.Chaqueinterrupteurseraposédesortequel’allumagesoitobtenuparlapositionb

asse du mécanisme. 
 Prisesdecourant 

Les prises seront placées à 0,40 m du sol en général. Prises de courant 2P+T, 16 A, 250 V, 

série NEPTUNE de LEGRAND, 

Chaqueappareilseraprotégéparundisjoncteurmodulaire1P+N16Asituéetcomprisdansletableau 

divisionnaire du bâtiment. 
10.6. Revêtementetcarrelage 

 Enduits 

Les enduits extérieurs ou intérieurs sur maçonneries de parpaing ou sur bétons seront réalisés 

au mortier de ciment mélangé de sable 0/5, parties fines dans la limite de 10 %. Le mortier peut 

recevoir un adjuvant 

SIKALATEXouproduitsimilaireagréé,danslalimitede10%.Touslesenduitsserontexécutésen3cou

ches et auront une épaisseur moyenne de 15 mm pour les enduits intérieurs et de 20 à 25 mm 

pour les enduits extérieurs : 

- 1èrecouched’accrochagedoséeà500kgdeciment; 

- 2èmecoucheintermédiaireoucorpsd'enduitdoséà400Kgdeciment; 
- 3ème couche de finition dosée à 300 Kg de ciment pour les enduits intérieurs et 350 Kg de 

ciment pour les enduits extérieurs. 

Chaquecouched'enduitneseraappliquéequ'aprèsséchagecompletdela précédente. 

Lesupportd’enduitdevraêtremouilléavantl’exécutionetavantchaqueapplicationd'unecoucheprécédente. 
 Chapesrapportées 

- Etatdusupport 

Après nettoyage, la surface doit être rendue rugueuse par des moyens manuels ou mécaniques. 

Après ce 

traitement,lasurfacedoitêtreànouveaunettoyéesoigneusementnotammentpourenleverlapoussièredé

gagée par le traitement. Elle doit être ensuite humidifiée ou traitée avec des produits 

d'accrochage. 
- Constitution 

Ledosagedumortierestde350Kgdeciment parmètrecubedemortierpourchapesousgrés; 

Ledosagedumortierestde350Kgdecimentparmètrecubedemortierpourchapelisséeoubouchardée; 
- Epaisseur 

L'épaisseurestde2,5cmà4cmsuivantlescas. 
- Exécution 

Lemortierestétalésurlasurfacedusupport,damépuisrégléettaloché. 
 Enduitsintérieurs 

Enduit intérieur sur murs avec couche definition talochée. Exécution des arêtes et cueillis 

coupés et arrondis de raccordement. 
 Enduitextérieur 

Enduit extérieur sur murs avec couche de finition finement talochée. Exécution arêtes et 

cueillis, couplés et arrondis de raccordement. 
10.7. Plomberieetinstallationsanitaire 

L’Entrepreneurdoitréaliser,d’unemanièregénérale: 
- Lesréseauxdedistributiond’eaufroide; 

- Lesappareilssanitairescomplètementéquipés 

- Laprotectionantirouilledescanalisationsapparentesouencastrées; 

- Lesdispositionsantivibratiles; 
- Lesraccordementssurlesattentesdemaçonnerie; 

- Lafournitureetleréglagedesfourreaux; 
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- Lesessais,ycompris,lamaind’œuvreetappareilsnécessaires; 
- Etlesnoticesdefonctionnementetd’informationdupersonnelutilisateurdel’ouvrage. 

1)-Appareilssanitaires 

Généralités : 

Tous les appareils sont prévus complètement installés et en bon état de fonctionnement y 

compris les robinetteries, vidanges accessoires, raccords de scellement nécessaires. Ils seront 

de première qualité en 

porcelainecouleurblanche,saufmodificationduMaîtred’ouvrage,etlesrobinetterieschromées.Dest

ampons sont prévus sur tous les appareils pour éviter l’engorgement des siphons et 

canalisations pendant le travail. L’emplacement et le nombre des appareils sont indiqués sur les 

plans. 

 Lave-mains: 

Lelave-mainsserainstallédanslestoilettesindividuelles.Ilauralescaractéristiquessuivantes: 
- TypeVENEZIAousimilaireenporcelaineblanchede500X340mm; 
- Vidangemunied’unechaînette; 

- Siphoncoulissant; 
- Fixationmurale; 

- Glacede600X400mmavec4attaches. 

 Receveurdedouche : 

Danslasalled’eau,ilserainstalléunreceveurdedouchede70x70encastréaveccolonnededoucheetrobinet. 
 

10.8. Peinture 

Lesprésentstravauxdepeintureconcernent: 
- lesmursintérieurs; 

- lesmursextérieurs; 

- lesplafonds; 

- sousdalle; 
- lesmenuiseriesmétalliques. 

 Documentderéférence 

D. T. U. 59 -cahier de PrescriptionsTechniques Généralesapplicables auxtravaux de peinture, 

nettoyage de mise en service Cahier N° 139 du C. S. T. B. 

D. T. U. 81.2. Cahier des charges applicables aux travaux de ravalement, peinture Cahier N° 

336 du C. S. T. B. 

LesnormesfrançaisesetnotammentlesnormesT.30.001etT.30.003 

Lesessaisdequalificationdessurfacespeintes(cahierN°695duC.S.T.B.). 
 Subjectiles 

Lesubjectileestconstituéselonlecaspar: 
- Unparementenbéton 

- Unenduitaumortierdeciment 

- Desouvragesenboispourmenuiseries,ayantreçuunecouche d'impression. 
- Desouvragesmétalliquespourmenuiserie,ayantreçuuneprotectionprimaireenantirouille. 

 Réceptiondessubjectiles 

Avanttouteexécution,l'entrepreneurdevra,enprésencedelaMissiondecontrôle,procéderàlaréceptiondes 

subjectiles. 
- Etatdesurfacedesparementsde béton 

- Qualitédes enduits 

- Choixdespeinturesantirouille,primaires. 

Siceux-

ciprésententdesdéfautsnécessitantdestravauxcomplémentaires,l'entrepreneureffectueraces 

travaux à ses frais. 
 Indicationsgénérales 
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Tous les produits utilisés pour la peinture, les enduitsde peinture, vernis ou autre, devront être 

d’une marque agréé par le maitre d’œuvre. Ils seront livrés sur le chantier dans leurs containers 

d'origine étiquetés par le 

fabricant.Lesproduitsdefabricationartisanaleouceuxcomposésàpiedd’œuvresontformellementint

erdits, 

L’Ingénieurdecontrôleauratoujoursledroit,quelquesoitledegréd'avancementdestravaux,defairevé

rifier par un laboratoire de son choix et aux frais de l'entrepreneur, la qualité des produits 

employés. Cette vérification sera faite, soit par analyse sur échantillons prélevés, soit par tests 

sur les ouvrages exécutés. 

Pigments 

Tous les pigments colorés nécessaires à la confection des teintes seront d’une marque agréée 

par le maitred’œuvre. Les couleurs de peinture seront fixées sur place par la Mission de 

contrôle. 

Peintureprimairesurmétaux 

Avantl'applicationdelapremièrecouchedepeinturesurlesouvragesmétalliques,l'entrepreneurdevra

vérifier 

lacompatibilitédelacoucheprimaireantirouille.Encasdedéfaut,l'entrepreneuraural'obligationd'eff

ectuer les réfections nécessaires. Il est à signaler que l'emploi d'antirouille de qualité 

secondaire tel que le "minium de fer", le "chromate de zinc" est formellement prohibé. 

L'application de la couche primaire antirouille se fera obligatoirement à la brosse pour obtenir 

le maximum 

d'adhérenceetunrecouvrementtotaldessurfaces,elleseraprécédéedetouteslesopérationsnécessaire

spour faire disparaître toutes traces de rouille ou oxydation diverses et de graisse. 

Peinturehydrofuge 

Peintureàbasepliolite,copolymèresacryliquesensolution,peutêtrediluéauCelrex033.0091ouWhit

eSpirit pour la première couche seulement. 

Peintureacrylique 

Il s'agit d'un enduit à base de résine acrylique en dispersion. Il sera dilué à l'eau (300%) et 

utilisé pour la réparation des fonds. 
 

Peintureglycérophtalique 

Peinture mat glycérophtalique thixotropie appliquée par l'intermédiaire derexenduit diluant 

Celrex 033.0091 en cas d'application au pistolet (8 à 10 %). 

Peinturevinylique 

Peinture à base copolymères acryliques et vinyliquesen dispersion aqueuse peut être diluée à 

l'eau pour lapremière couche (10 à 20 %). 

Peintureglycérophtaliqueappliquéeaurouleau 

Peintureémailglycérophtaliqueappliquéàlabrosse,au rouleau,elleneserapasdilué. 
 

Vernis 

Vernisuniverselincolore005.0005àdiluerà15%pourlacouche d'impression. 

 Plombiumàl'huile084.0025appliquéàlabrosseetsans dilution 

 Plombiumrapide084.0015:peutêtreappliquéaupistoletavecdilutionà10%(celrex 033.0091). 

 

Peintureencaoutchouc 

Peintureàbasedecaoutchoucchloré.Adiluerà20%pourla1èrecouc

he. Garantie des peintures et vernis. 

L’expérienceapermisdeconstaterquelesdéfautscaractéristiques(cloques,écaillages,feuillage,craq

uelures, modifications de la matité ou du brillant, décollement, farinages, etc.) apparaissent sur 

les peintures et vernis lorsqu'ils sont de mauvaise qualité ou mal exécutés dans un délai de 

plusieurs années. 
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Enconséquence,ledélaidegarantieminimumpendantlequell'entrepreneurresteraresponsabledeson

travail est fixé à un an à compter de la réception provisoire. 

Cettegarantieneconcernebienentenduquelesdéfautsetlesdétériorationsimputablesàlaqualitédespr

oduits et à leur mode d'application, elle ne concerne pas les dégâts causés par les utilisateurs 

des locaux. Par contre, il est entendu que la qualité des produits employés, doit permettre de 

satisfaire totalement, pendant ce délai, 

auxexigencesnormalescorrespondantàladestination,notammentpourlesproduitsappliquésàl'extér

ieurqui doivent résister aux agents atmosphériques. 
 Miseenœuvre 

-Conditions d'exécution 

Conditionsambiantes 

Les enduits et peintures seront exécutés dans les conditions ambiantes requises (notices 

techniques des fabricants). 

ContrôledeSiccité 

Sur les ouvrages en béton et les enduits en mortier, les peintures ne doivent être appliquées que 

lorsque le subjectile présente un Ph inférieur à 8, ce qui exige un contrôle systématique. En cas 

d'humidité, si le respect du planning l'impose, l'entrepreneur sera tenu d'appliquer une 

impression spéciale hydrofuge pour isoler les subjectiles en cause. 

Protections 

L’entrepreneurdoitlaprotectionnécessairedetouslesouvragespendantl'exécutiondesestrava

ux. Nettoyage en cours de chantier. 

L’entrepreneurseratenudel'entretenirafind'éviterlapoussière(balayagedessols).Aufuretàmesured

eses 

travaux,ilprocéderaaunettoyagedeslocauxpourfairedisparaîtrelestachesd'enduitoupeinturesurtou

sles ouvrages. 

-Echantillonnageet coloris 

L’Entrepreneur devra effectuer toutes les applications d'essais qui seront nécessaires pour 

déterminer les coloris et les nuances de finition et pour mettre au point les modalités 

d'application correspondantes. 

Aucun travail ne sera entrepris avant que la surface témoin correspondante ne soit agréée par la 

Mission de contrôle. L'entrepreneur doit comprendre dans ses prix l'incidence de l'emploi de 

couleurs fines et vives, en 

mélangeoupuresquiserontdemandées.Ildoitcomprendreégalementtouteslessujétionspourrecham

pissage et découpe de tons qui pourront être demandées par la Mission de contrôle. 
 Exécutiondestravaux 

Les travaux seront exécutés conformément aux prescriptions du présent Cahier, en cas de 

doute sur la terminologie de certaines opérations, on se référera au D.T.U. 59. Il conviendra de 

respecter la nature et les pourcentages de diluants, de durcisseurs et de colorants prescrits par 

les fabricants pour chaque nature de produit, selon sa destination. 
 

L’entrepreneur exécutera tous les travaux préparatoires tels que : brossage, égrenage, ponçage, 

rebouchage, etc. qui sont nécessaires pour obtenir des finitions convenables et en rapport avec 

la nature des locaux. 

Toutes les opérations accessoires tels que les ponçages, rebouchage, bandes adhésives, 

masticage, rechampissage, etc. sont implicitement comprises dans les conditions du marché et 

ne pourront faire l'objet d'aucune plus-value. L'application à la brosse est obligatoire pour les 

impressions traditionnelles sur tous les ouvrages et pour toutes les couches de peinture sur les 

métaux. Pour chaque ouvrage, l'entrepreneur devra 

toujoursfaireconstaterauMaîtred’œuvrelabonneexécutiond'uneopérationavantd'entreprendrel'op

ération suivante et en principe, deux couches successives de peinture seront de teintes ou du 

moins de nuances différentesafindepermettrelecontrôleparrapportàdessurfacestémoins.Lenon-
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respectdecesprescriptions pourra, en cas de doute, entraîner l'exécution d'une couche 

supplémentaire aux frais de l'entrepreneur. 

L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour respecter la réglementation du travail, de la 

sécurité et de la salubrité, notamment lors de l'exécution de peinture au pistolet ou lors de 

l'emploi des produits portant des étiquettes aux teintes conventionnelles. 
 Conditionsrequisespourprononcerlaréception 

Laréceptionpeutavoirlieulorsquelesvérificationseffectuéespermettentdeconstater: 
- quelesfeuillesdepeinturesontenbonétat(absencedecraquelures,decloquesd'écaillage,defari- 

nage etc.) 

- quelebrillantdessurfacespeintures-émailestdeplusdemêmeordrequeceluideséchantillonscor- res-

pondants. 

Lorsque les conditions ne sont pas satisfaisantes, l'entrepreneur doit procéder à ses frais aux 

réfections nécessaires. La réception ne peut être prononcée qu'après nettoyage. 
- Réfection 

Lesréfectionsdoiventêtreeffectuéesdemanièreàévitertoutetracedereprise. 
- Nettoyagesdemiseen service 

Cesnettoyagesintéressenttouteslespartiesapparentes: 
 Sols,chapes 
 Quincaillerie(boutonsdePorte,béquillesetc.) 

Sont compris dans les nettoyages, les balayages et l’évacuation des déchets résultants des 

nettoyages eux- mêmes.Lesnettoyagesdoivent fairedisparaîtrelestachesdepeintureoudeproduit 

utilisés,etc.Lesproduits 

employés(solvants,décapantsetc.)lesprocédésmisenœuvre(grattage,ponçage)doiventêtreappropr

iésafin de ne pas provoquer l'altération des matières elles-mêmes ou de leur état de surface 

(poli brillant etc.). 
 

10.10.Voiriesetréseauxdivers 

Lebâtimentseraceinturéparundallagepériphériqueetentouréspardescaniveauxbétonnésrectangula

iresde 40 x 30 x 40. 

Lefonddescaniveauxauraunepentede0.25%,orientéeversl’exutoire. 
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PIE CE N°6  :  CADRE DU BORDEREAU DES PRIX 

UNITAIRES 
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Cadredubordereaudesprixunitaires 

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA 

DEUXIEME PHASE DU BÂTIMENT DU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) 

D'AFAN MABE, DANS L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 2, DEPARTEMENT DE L'OCEAN, 

REGION DU SUD. 

N° du 

Prix 
Description des Ouvrages et Prix Unitaires en toutes lettres Unité 

Prix en 

chiffres HTVA 

Prix en 

Lettre HTVA 

 SERIE 100 : TRAVAUX PRELIMINAIRES  
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Installation du chantiery compris Amené et repli du matériel 

Ce prix rémunère au forfait les frais d’installation de chantier 

ainsi que l’amenée et le repli du matériel, Etudes. Il comprend : 

-Les frais d’acquisition ou d’occupation temporaire du terrain 

nécessaire, indemnisations de toute nature ; 

-La préparation des surfaces, la construction, les aménagements 

des baraques de chantier, des ateliers, des entrepôts, des loge-

ments, bureaux et laboratoires de l’Entrepreneur et du Maître 

d’Œuvre ; 

-Les moyens de liaison téléphonique ; 

-Les frais d’entretien, de nettoyage et d’exploitation des locaux, 

ateliers et entrepôts, y compris gardiennage ; 

-L’amenée et le repli du matériel et engins nécessaires à 

l’exécution du chantier,  

-Le contrôle et la vérification des plans de l’Appel d’Offres ; 

- l’élaboration du Projet d’exécution, 

-L’enlèvement enfin de chantier de tous les matériels, les maté-

riaux en excédent et la remise en état des lieux ; 

-Les suggestions de maintien de la circulation durant les travaux  

Elle comprend également l’amenée du matériel et des engins 

nécessaires à l’exécution du chantier y compris éventuellement: 

les centrales de concassage, d'enrobage, de fabrication de béton, 

les bascules de chantier, les engins de terrassement, 

d’assainissement, de mise en œuvre de chaussée et de transport. 

A la fin des travaux, le Cocontractant réalisera tous les travaux 

nécessaires à la remise en état des lieux.  

Le Cocontractant devra replier tout son matériel, engins et maté-

riaux. 

Ce prix sera payé en deux tranches : 

* CINQUANTE POUR CENT (50%) pour l'amenée du matériel. 

Cette tranche sera payée progressivement au fur et à mesure de 

l'amenée sur le chantier, du gros matériel prévu dans le projet 

d'exécution approuvé. 

* CINQUANTE POUR CENT (50%) après la réception provi-

soire lorsque la totalité du matériel aura été repliée. 

Le paiement sera effectué de la manière suivante: 

- Au prorata de l’avancement et dans les limites: 

 

Le forfait a : ------------------------------ 

FF 
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102 

Couche de sable sous dallage 

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au mar-

ché, enensemble (m2), l’exécution d’un lit de sable sous le dal-

lage du sol du bâtiment. 

 

Le mètre carré à: ------------------------------ 

M2 

  

103 

Film polyane 

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au mar-

ché, enensemble (m2), le revêtement d’un film polyane sous le 

dallage du sol du bâtiment. 

 

Le mètre carré à: ------------------------------ 

M2 

  

 SERIE 200 : ELEVATIONS  
  

201 

F+P Claustra 
Ce prix règle la réalisation du mètre carré la pose des claustras. 
 Il comprend : 
- les fournitures de matériaux ; 
- le moulage des claustras ; 
- le jointoiement. 
Le Mètre Cube à:………………………………... 

M2 

  

202 

Enduits au mortier de ciment murs extérieurs et intérieurs 

Ce prix rémunère l’exécution sur les faces extérieures des murs y 

compris le soubassement, d’enduits au mortier de ciment dosé à 

350 kg/m3 dans les conditions prévues au CCTP IL comprend 

notamment : 

La fourniture des matériaux servant à la confection du mortier 

pour enduits ; 

L’exécution en trois couches selon les règles de l’art ; 

Le talochage de la dernière couche ; 

La mise en aplomb et à l’équerre des angles ; 

Et toutes sujétions spéciales de mise en œuvre selon les règles de 

l’art. 

Il s’applique au mètre carré d’enduits mis en œuvre 

 

Le Mètre carre (m2)  à : ……………… 

M2 

  

203 

Agglos de 10x20x40 cm pour sur élévation des placards 

Ce prix règle la réalisation du mètre carré de mur en agglos creux. 
 Il comprend : 
- les fournitures de matériaux ; 
- le moulage des agglomérés ; 
- le jointoiement des agglomérés. 
Le Mètre carre (m2)  à : ……………… 

M2 

  

204 

Chape de 3 cm 

Ce prix règle la réalisation du mètre carré de chape dans les condi-

tions prévues au CCTP 

Le Mètre carre (m2)  à : ……………… 

M2 

  

205 

Paillasse en béton 

Ce prix règle la réalisation du mètre linéaire de paillasse en béton dans 

les conditions prévues au CCTP 

 

Le mètre linéaire (ml) à ............................... 

ML 
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 SERIE 300 : CHARPENTE-COUVERTURE-PLAFOND  
  

301 

Fourniture et pose de faux plafond en contre plaque y com-

pris solivage et toutes sujétions. 

Ce prix rémunère les travaux relatifs à la réalisation d'un mètre 

carré de faux plafond en contreplaqué de 4mm. Il tient compte de 

- La fourniture du bois sec de qualité pour le solivage et sujétions 

nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité 

dans un délai très long 

- La fourniture des contre-plaqués  

- la fourniture des éléments pour leurs liaisons, leur fixation sur 

les différents de supports 

- fourniture du fongicide pour le traitement des bois pour soli-

vage 

- la pose des couvre-joints autour des lambris 

Les prix de faux plafond en contre-plaqué comprendront implici-

tement toutes les sujétions d’exécution dudit ouvrage 

Le Mètre carré (m2)à : ……………… 

M2 

  

302 

Fourniture et pose plafond Extérieur en tôle lisse y compris 

solivage et toutes sujétions. 

Ce prix rémunère les travaux relatifs à la réalisation d'un mètre 

carré de faux plafond en contreplaqué de 4mm. Il tient compte de 

- La fourniture du bois sec de qualité pour le solivage et sujétions 

nécessaires pour permettre sa mise en œuvre et sa fonctionnalité 

dans un délai très long 

- La fourniture des tôles lisses  

- la fourniture des éléments pour leurs liaisons, leur fixation sur 

les différents de supports 

- fourniture du fongicide pour le traitement des bois pour soli-

vage 

- la pose des couvre-joints  

Le Mètre carré (m2)à : ……………… 

M2 

  

303 

Gouttière en Aluminium 

Ce prix règle la F+P du mètre linéaire de gouttière dans les conditions 

prévues au CCTP 

 

Le mètre linéaire (ml) à ............................... 

ML 

  

304 

Descente d’eau en PVC 

Ce prix règle la F+P du mètre linéaire de descente d’eau en PVC dans 

les conditions prévues au CCTP 

 

Le mètre linéaire (ml) à ............................... 

ML 

  

 SERIE 400 : ELECTRICITE  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Electricité concerne la Fourniture et le fourreautage des gaines, 

la posedes réglettes selon le dimensionnement, boitiers, prises et 

interrupteurs, coffret, boite de dérivation. 
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401 

Electrification complète du bâtiment 

 

Le Forfait (FF) à ............................. 

FF 

  

 
SERIE 500 : MENUISERIE BOIS-METALLIQUE-ALU-

VITRERIE 
 

  

501 

Fourniture et pose de portes pleines en panneaux de bois 

massif avec cadre ; ensemble serrures y compris toutes sujé-

tions  (90x220)  

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

U 

  

502 

Fourniture et pose de portes pleines en panneaux de bois 

massif avec cadre ; ensemble serrures y compris toutes sujé-

tions (70x220) 

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

U 

  

503 

Fourniture et pose de portes pleines en panneaux de bois 

massif avec cadre ; ensemble serrures y compris toutes sujé-

tions (200x250) 

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

  

504 

Fourniture et pose de portes pleines en panneaux de bois 

massif avec cadre ; ensemble serrures y compris toutes sujé-

tions (150x220) 

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

U 

  

505 

Fourniture et pose de portes pleines en panneaux de bois 

massif avec cadre ; ensemble serrures y compris toutes sujé-

tions (120x220) 

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

U 

  

506 

Fourniture et pose de portes pleines en panneaux de bois 

massif avec cadre ; ensemble serrures y compris toutes sujé-

tions (100x220) 

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

U 

  

507 

Fourniture et pose de grilles de protections en fer forgé carré 

de 10 sur toutes les fenêtres y compris toutes sujétions.  

 

Le Mètre carré (m2)à : ……………… 

 

M2 

  

508 

Fourniture et pose des fenêtres aluminium Vitrée de 160X110 

compris toutes sujétions.  

 

Le Mètre carré (m2)à : ……………… 

 

M2 

  

509 

Fourniture et pose des fenêtres aluminium Vitrée de 60X70 

compris toutes sujétions.  

 

Le Mètre carré (m2)à : ……………… 

 

M2 
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 SERIE 600 : PLOMBERIE ET SANITAIRE  
  

601 

Evier maçonné y/c pose des carreaux 

 

L’unité (U) à ............................... 

U 

  

602 

Tuyauterie d’Alimentation 

 

Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose du cir-

cuit d'alimentation en eau froide avec le PPR ou tuyaux pression 

du compteur CAMWATER aux appareils compris toutes sujé-

tions.  

 

Le Mètre linéaire (ml)  à : ……………… 

ml 

  

603 

Tuyauterie d’évacuation EV/EU 

 

Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose de 

tuyauterie en PVC normalisé pour évacuation des eaux vannes et 

eaux usées des appareils à la fosse septique et puisard compris 

toutes sujétions. Eaux vannes PVC normalisé diamètre 110 

 

Le Mètre linéaire (ml)à : ……………… 

 

ml 

  

604 

Paillasse avec bloc placard.  

 

Le Mètre Carré (m2)à : ……………… 

 

M2 

  

605 

Buanderie  

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

U 

  

 LOT 700: VRD ET ASSAINISSEMENT  
  

701 

Caniveau bétonné 30x30 tout autour du bâtiment. 

 

Le mètre linéaire(ml)à : ……………… 

 

ml 

  

702 

Dallette en béton armé dosé à 350kg/M3 posé aux entrées. 

 

Le mètre carré(m2)à : ……………… 

M2 

  

703 

Dallage autour du bâtiment ep. 8cm  

 

Le mètre cube(m3)à : ……………… 

 

M3 

  

704 

Rampe de largeur 85cm en béton armé dosé à 350kg/m3 pour 

handicapé de l'entrée principale pente 2% 

 

Le mètre linéaire (ml)à : ……………… 

 

ml 

  

705 

Fosse septique pour 50 usagers compris toutes sujétions. 

Ce prix rémunère à l’unité les travaux de construction de la 

fosse septique. il comprend : 

réalisation de la fosse septique y 

compris toutes sujétions 

-les fournitures de tous les composants du béton (sable, gravier, 

ciment, eau, armatures et adjuvant éventuellement) ; 

- les fabrications avec malaxage mécanique ou manuel ; 

- le façonnage des armatures ; 

- les coffrages et décoffrages ; 

 

U 
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- la mise en œuvre, toutes sujétions comprises. 

 

L`unité (U)à : ……………… 

706 

Puisard pour fosse septique compris toutes sujétions. 

Ce prix rémunère à l’unité les travaux de construction du 

puisard.il comprend : 

Les fouilles exécutées pour la réalisation du puisard y compris 

toutes sujétions 

-les fournitures de tous les composants du béton (sable, gravier, 

ciment, eau, armatures et adjuvant éventuellement) ; 

- les fabrications avec malaxage mécanique ou manuel ; 

- le façonnage des armatures ; 

- les coffrages et décoffrages ; 

- la mise en œuvre, toutes sujétions comprises. 

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

U 

  

707 

Regard de visite de 50x50x50 EU/EV couvert de 50x50x50 en 

béton armé dosé à 300 kg/m3 

 

L`unité (U)à : ……………… 

 

U 
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PIE CE N°7  :  CADRE DU DÉTAIL QUANTITATIF 

ET ESTIMATIF 
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LOT 100: TRAVAUX PRELIMINAIRES

101 Installation du chantier y/c amenee et  repli materiel FF 1 -                             

102 Couche de sable sous dallage m² PM 605,80            

103 Film polyane sur toute l'étendue m² PM 605,80            

Sous Totale 100 -                             

LOT 200: ELEVATION ET MACONNERIE

201 Clautras m2 5,46 -                             

202
Enduit au mortier de ciment  sur murs extérieurs et 

intérieurs
m2 2 476,08 -                             

203
Remplissage pour surélévation des placards de 

10cm
m2 17,61 -                             

204 Chape de 3cm m2 PM 605,80

205 Paillasse en béton ml 11,25 -                             

Sous Totale 200 -                             

LOT 300: CHARPENTE-COUVERTURE

301 Plafond en contreplaqué préalablement traité m2 332 -                             

302 Plafond exterieur en tole lisse m2 113,1 -                             

303 Gouttière en  tole ml 165 -                             

304 Descente d'eau en PVC ml 59,4 -                             

Sous Totale 300 -                             

LOT 400: ELECTRICITE

401 Electrification complete du Bâtiment ENS 1 -                             

Sous Totale 400 -                             

LOT 500: MENUISERIE METALLIQUE,BOIS ,ALU ET VETRE

501 Fourniture et pose des portes en bois de 0,90x2,20 u 7 -                             

502 Fourniture et pose des portes ien bois de 0,70x2,20 u 12 -                             

503 Fourniture et pose des portes pleine de 2,00x2,50 u 2 -                             

504 Fourniture et pose des portes pleine de 1,50x2,20 u 1 -                             

505 Fourniture et pose des portes pleine de 1,20x2,20 u 10 -                             

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA DEUXIEME PHASE DU BÂTIMENT 

DU CENTRE MEDICAL D'ARRONDISSEMENT (CMA) D'AFAN MABE, DANS L'ARRONDISSEMENT DE KRIBI 2, 

DEPARTEMENT DE L'OCEAN, REGION DU SUD.

N° Désignation Unité Prix unitaire Quantité Montant Total
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506 Fourniture et pose des portes pleine de 1,00x2,20 u 5 -                             

507 grilles de protection en fer  forgé pour fenetres m² 58,08 -                             

508
Fourniture et pose des fenetres en alu vitré de 

1,60x1,10
u PM 10

509
Fourniture et pose des fenetres en alu vitré de 

0,60x0,70
u PM 7

510 Placards de 0,80x3,00 y compris étagère u PM 4

Sous Totale 500 -                             

LOT 600: REVETEMENT SOL ET MURS

601
Fourniture et pose carrreaux grès cerame 

antidérapant 5x5
m2 PM 605,8

602
Fourniture et pose carrreaux faiences pour murs 

humides
m2 PM 165,4

603 Plinthe en grès cerame de 15cm ml PM 610

Sous Totale 600 -                             

LOT 700: PLEINTURE

701 Peinture sur mur extérieurs en trois couches m2 PM 899,61            

702 Peinture sur mur intérieurs en deux couches m2 PM 1 576,47         

703 Peinture sur menuiserie bois m2 PM 142,08

704 Peinture sur grille antivol de chassis CN m2 PM 58,08

705 Peinture sur plafond m2 PM 605,80            

Sous Totale 700 -                             

LOT 800: PLOMBERIE SANITAIRE

801 Fourniture et pose WC anglais u PM 5

802 Fourniture et pose lavabo blanc u PM 5

803
Evier maconné y compris pose des carreaux 

faience
u 8 -                             

804 Tuyauterie d'alimentation Ens 1 -                             

805 Tuyauterie d'evacuation des EU/EV Ens 1 -                             

806

Fourniture et pose du robinetd'eau dans la 

cour,miroir de 60x60cm,siphon de sol,porte papier 

hygiénique,porte savon blanc encastré,porte 

seviette

Ens PM 1

807 Paillasse avec bloc placard m2 9,66 -                             

808 Buanderie u 2 -                             

Sous Totale 800 -                             
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LOT 900: VRD ET ASSAINISSEMENT

901 Caniveau bètonné 30x30 tout autour du batiment ml 163 -                             

902
Dallette en béton armé dosé à 350kg/M3 posé aux 

entrées
m2 3,64 -                             

903 Dallage autour du batiment ep. 8cm m3 6,25 -                             

904

Rampe de largeur 85cm en béton armé dosé à 

350kg/m3 pour handicapé de l'entrée principale 

pente 2%

ml 2,51 -                             

905

Fosse septique pour 50 usagers y compris dalle 

d'epaisseur de 15 cm en béton armé dosé à 

350kg/m3

Ens PM 2

906

Puisard de 1,2àm de diametre et de 5,00 m de 

profondeur y compris dalle d'epaisseur de 15 cm en 

béton armé dosé à 350kg/m3

U PM 2

907
Regard de visite de 50x50x50 EU/EV couvert de 

50x50x50 en béton armé dosé à 300 kg/m3
u PM 6

Sous Totale 900 -                             

TOTAL HORS TAXES -                             

TVA(19,25%) -                             

IR(5,5% ou 2,2%) -                             

TOTAL TTC -                             

NET A MANDATER -                             

ARRETE LE PRESENT DEVIS A LA SOMME TOUTES TAXES COMPRISES  DE :  FRANCS CFA
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PIE CE N°8  :  CADRE DU SOUS-DÉTAIL DES 

PRIX 
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Modèle de sous-détail des prix 

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX 

  DESIGNATION Remblai des fouilles 

N° prix Rendement journalier Quantité totale Unité Durée activité (jours) 

1.5 
  

m3 1,0 

  CATEGORIE 

Salaire journa-

lier jours facturés Montant 

M
A

IN
 D

'O
E

U
V

R
E

 

    

    

    

    

       

    TOTAL  A 

   TYPE Taux journalier Jours facturés Montant 

M
A

T
E

-

R
IE

L
 E

T
 

E
N

G
IN

S
 

       

    

    

      TOTAL B 

   TYPE Prix unitaire Consommation Montant 

M
A

T
E

-

R
IA

U
X

 

    

    

     

      TOTAL C 

 
D TOTAL COUTS DIRECTS     A+B+C 

 E Frais généraux de chantier (X%*D)    

F Frais généraux de siège (Y%*D)    

G Coût de revient D+E+F  

H Risque + Bénéfice (Z%*G)    

I PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES G+H  

J PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES I/Qté  
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PIE CE N°9  :  MODÈLE DE LETTRE COMMANDE 
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REPUBLIQUEDUCAMEROUN REPUBLICOFCAMEROON 
Paix -Travail-Patrie Peace – Work-Fatherland 
---------                 ---------- 
[Indiquer’ le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué] [IndicatetheContractingAuthority] 
                 ----------                 ---------- 

MARCHE ou LETTRE-COMMANDEN°________/MouLC/MOou MOD/CPM/xy 
Passé après Appel d’Offres….........................………… n°_______/AO /MOouMOD/CPM/xy 
du……………….............…... 
Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué : [indiquer le nom et son adresse complète] 
TITULAIRE : [indiquer le titulaire et son adresse complète] 

B.P: ,Tel  Fax:  
N°R.C: N°Contribuable:   RIB :______________ 

OBJET : Exécution des travaux..............................................................................................; 
Lot n° ; Réseau 

N° tronçon N° route Itinéraire Long.(km) 

    

    

    

Total  

LIEU : Région.............................................................................................. 
DELAID’EXECUTION : .................................................(........................) mois 
MONTANT ENFCFA : 

TTC  

HTVA  

TVA  

AIR  

Net à mandater  

 
FINANCEMENT : [Indiquer source de financement] 
IMPUTATION : [A compléter] 
 

SOUSCRIT, LE 
SIGNE, LE 
NOTIFIE, LE 
ENREGISTRE, LE 
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Entre: 

L’administration camerounaise, représentée par ………………………………. 

Dénommée ci-après 

« Le Maître d’Ouvrage ou Autorité contractante » 
D'une part, 

Et 
Lasociété………………………………………………………… 

B.P: ___________________Tel_____________ Fax: ___________________ 

N°R.C:____________________N°Contribuable:________________________ 

Représenté par Monsieur / Madame___________________, son Directeur Général ou son 

représentant,  

Ci-après désigné  

« leCocontractant» 
D'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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S O M M A I R E  
Ti t re  I : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 

Titre II : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

Titre III : Bordereau des Prix Unitaires(BPU) 

Titre IV : Détail Quantitatif et Estimatif(DQE) 
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Page........................ et Dernière du Marché ou Lettre commande N°  /M ou LC///MO/CPM/.......... Passé après Appel d’Offres [préciser références Appel d’Offres] 

Avec______, 

Pour l’exécution des travaux.............................................................................................. 

Lot n° ; Réseau 

N° tronçon N° route Itinéraire Longueur (km) 

    

    

 

DELAID’EXECUTION : .................................................(........................) mois 

Montant du marché ou Lettre commande en FCFA : 

TTC  

HTVA  

TVA  

AIR  

Net à mandater  

 

Lu et accepté par le prestataire 

[Lieu], le.......................................................................... 
 

Signature 
 

Signé par ____________________[Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué]_______ 

[Lieu], le.......................................................................... 
 

Signature 
 

Enregistrement 

[Lieu], le.......................................................................... 
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PIE CE N°1 0  :  MODÈLES OU FORMULAIRES 

TYPES À UTILISER PAR LES SOUMISSIONNAIRES 
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A N N E X E  N °  1 :  M O D E L E  D E D E C L A R A T I O N  
D ’ I N T E N T I O N  D E  S O U M I S S I O N N E R  

Ainsérerenannexeàla 

Jesoussigné,  

Nationalité:  

Domicile:  

Fonction: 

EnvertudemespouvoirsdeDirecteurGénéral,aprèsavoirprisconnaissanceduDossierd’Appel 
d’OffresNationaln°[indiquerlanaturedelaprestation]. 

Déclareparlaprésente,l’intentiondesoumissionnerpourcetAppeld’Offres. 

 

 

                    Faità ________________le  

 

 

Signature,nometcachetdusoumissionnaire 
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Annexen° 2:Modèledesoumission 
Je, soussigné …......................………………………….......................…………[Indiquer le nom et 

la qualité du signataire]représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8) 

……………………..............……   Dontle siège social est à………...............................Inscrite au 

registre du commerce de ………...............……………………...  Sous le n° 

………………..................................…… 

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel 

d’Offres y compris les additifs, 

N°……..........................................……………………  [Rappeler l’objet de l’appel d’offres] 

-  Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au 

dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de 

prix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° …….................  À 

 

-  ……………..................................................................................................…………………   

[Enchiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à 

………………........................................................………………………..  Francs CFA Toutes 

Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres] 

-  M'engage à exécuter les prestations dans un délai de …...............………  Mois 

-  M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ……….............  Jours [indiquer la durée 

de validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres. 

- Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social 

jointes aux présents DAO. 

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants : 

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………............................................................................... 

.....................................................................................................................…………………………

…………………………………………………………………………………………………………

……… 

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué 

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte 

n° ………..............……….    Ouvertau nom de ………...........................................……….    

Auprèsde la banque 

………...........................................……….  Agence de ………...........................................………. 

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre 

nous. 

 

Fait à ……….......................................……….  Le ………..........................................………. 

Signature de  

En qualité de ………......................................…… Dûment autorisé à signer les soumissions pour et 

au nom de (9) ………...........................................………. 

(8)Supprimer la mention inutile 

(9)Annexer la lettre de pouvoirs 



Annexen° 3:Modèledecautionnementdesoumission 
Organisme financier: 
RéférencedelaCaution:N°……………..................................………. 

 

Adressée à [indiquer leMaîtred’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Déléguéet sonadresse] Cameroun, ci-dessous 
désigné«leMaître d’Ouvrage» 

AttenduquelePrestataire ……………..........................………,ci-dessousdésignée«lesoumissionnaire»,asoumis son 

offreendatedu……………..........................……….   Pour [rappeler l’objetdel’appeld’offres], ci-dessous désignée 
«L’offre»,etpourlaquelleildoitjoindreuncautionnementprovisoireéquivalantà[indiquerlemontant] 
FrancsCFA, 
Nous…………....................…..........................………. [Nometadressedel’organisme 

financier],représentéepar……………..........................………. [Nomsdes signataires],ci-

dessousdésignée«l’organisme financier»,déclaronsgarantirlepaiementauMaîtred’Ouvrage ou au Maître 

d’Ouvrage Délégué delasommemaximalede[indiquerlemontant]FrancsCFA,quel’organisme 

financiers’engageàréglerintégralementà auMaîtred’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué,s’obligeantelle-

même,sessuccesseursetassignataires. 
Lesconditionsdecetteobligationsontlessuivantes: 
Silesoumissionnaireretireson offrependantlapériodedevaliditéprévuedans le dossier d’appel d’offres ; 
Où 

Silesoumissionnaire,s’étantvunotifiél’attributiondumarchéparleMaîtred’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 
Déléguépendantla périodedevalidité: 

- ometdesignerourefusedesignerlemarché,alorsqu’ilestrequisdelefaire; 
- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement 

définitif),commeprévudanscelui-ci. 
Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué d’un montant 

allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, 
sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Déléguésoittenudejustifiersademande,étantentendutoutefoisquedanssademandeleMaître d’Ouvrage ou le 

Maître d’Ouvrage Déléguénoteraquelemontantqu’ilréclameluiestdûparcequel’uneoul’autredesconditions 

ci-dessus,outouteslesdeux,sontremplies,etqu’ilspécifieraquelle(s)condition(s)a(ont)joué. 
 

La présentecaution entre en vigueur dès sa signature et dèsla datelimitefixéepar le Maître d’Ouvrageou le 

Maître d’Ouvrage Déléguépourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu’autrentièmejourinclussuivantla 
findudélaidevaliditédesoffres.ToutedemandeduMaîtred’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage 

Déléguétendantàlafairejouerdevra parvenirà la banque, par lettrerecommandée avec accusé de réception, 

avant la fin decette périodedevalidité. 
Leprésentcautionnementestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les 
tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent 

engagementetsessuites. 

Signéetauthentifiéparl

’organisme financier 
 

À……………..........................………,le………....................... 
 

[Signaturedel’organisme financier] 
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Annexen° 4:Modèledecautionnementdéfinitif 
Organisme financier: 
RéférencedelaCaution:N°……………..................................………. 
Adressée à[indiquer leMaîtred’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Déléguéet sonadresse] Cameroun, ci-dessous 

désigné«leMaître d’Ouvrage» 
Attenduque…………….............................................................................……….  

[Nometadressedufournisseur ou du prestataire],ci-dessousdésigné«le 
Fournisseur ou du prestataire »,s’estengagé,enexécutiondumarchédésigné«lemarché»,àréaliser 

[indiquerlanaturedesfournitures et services connexes] 
Attenduqu’ileststipulédanslemarchéqueleFournisseurremettraauMaîtred’Ouvrageou au Maître d’Ouvrage 

Déléguéuncautionnementdéfinitif,d’unmontantégalà[indiquerlepourcentagecomprisentre2et5%] 

dumontantde latranchedumarchécorrespondant,commegarantiedel’exécutiondesesobligationsdebonnefin 
conformémentauxconditionsdumarché, 
AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement, 
Nous,……………..........................................................................................................................................
......................................……….. [nometadressedebanque], 

représentéepar……………..........................................................................................................................

……….. [nomsdessignataires], 
ci-dessousdésignée«l’organisme financier»,nousengageonsàpayerauMaîtred’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage 

Délégué,dansundélai maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-

cidéclarantqueleFournisseur ou le prestataire  

n’apassatisfaitàsesengagementscontractuelsautitredumarché,sanspouvoirdifférerlepaiement 
nisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit,toutesommejusqu’àconcurrencedela 

sommede……………........................................... [enchiffresetenlettres]. 
Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationaumarchénenous 
libérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertuduprésentcautionnementdéfinitifet 

nousdérogeonsparlaprésenteàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement. 
Le présent cautionnementdéfinitif prend effet à compterde s asignature et dèsnotification du  

ma r c h é .La cautionseralibéréedansundélai 
(indiquerledélai)àcompterdeladatederéceptionprovisoiredesfournitures. 
Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquementretournée sans aucune 

forme de procédure. 
 

ToutedemandedepaiementformuléeparleMaîtred’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage 

Déléguéautitredelaprésentegarantiedoit êtrefaitepar lettre recommandée avecaccusé de réception, 

parvenue à la banque pendant la périodedevaliditéduprésentengagement. 
 

Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestr

ibunauxcamerounaisserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcernele 
présentengagementetsessuites. 

 

Signéetauthentifiéparl’Organisme financier 
 

…..........................………..,le 
[signaturedelabanque] 
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Annexen° 5:Modèledecautionnementd'avancededémarrage 
Organisme financier:…………...........................…………………… 

RéférenceduCautionnement:N°…………...........................…………………… 

Adressée[indiquerleMaîtred’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Délégué] 

[AdresseduMaîtred’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué] 
ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué» 

 

Nous soussignés(organisme financier, adresse), déclaronsparla présente garantir,pourle compte de : 
……………...............................................………..[letitulaire],auprofitde  

Maîtred’Ouvrageou Maître d’Ouvrage Délégué[AdresseduMaîtred’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage 

Délégué] («lebénéficiaire») 

Le paiement,sanscontestationet dèsréceptiondela premièredemande écrite du bénéficiaire, déclarantque 
………….................…….. [le titulaire]ne s’estpasacquittédeses obligations,relativesau 

remboursementdel’avancede démarrage selonlesconditions du marché………….................…….. du 

…………..................................…….. relatifauxfournitures et services connexes[indiquerl’objetet 
lesréférencesdel’appeld’offresetlelot,éventuellement],delasommetotalemaximumcorrespondantàl’avance[q

uarante 40%  et trente 30%(respectivement pour les marchés de fournitures et de services connexes)  ] 

dumontantToutes TaxesComprisesdumarchén° ………….......................…….., payable dèsla 
notificationdel’ordrede servicecorrespondant,soit:…………..........….. francsCFA 

Laprésentegarantieentreraenvigueuretprendraeffetdèsréceptiondespartsrespectivesdecette 

avancesurlescomptesde …………..........................……..[le titulaire] ouverts auprèsdela banque 

………….................……...souslen°………….................... 
Elleresteraenvigueurjusqu’auremboursementdel’avanceconformémentàlaprocédurefixéepar 

leCCAP.Toutefois,lemontantducautionnementseraréduitproportionnellementauremboursementde 

l’avanceaufuretàmesuredesonremboursement. 
LaloietlajuridictionapplicablesàlagarantiesontcellesdelaRépubliqueduCameroun. 

Signéetauthentifiéparl’organisme financier 

 

à……………..........................………..,le……………..........................……….. 

 

[signaturedel’organisme financier] 
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A N N E X E N ° 6  :  M O D E L E  D E  C A U T I O N N E M E N T  D E  B O N N E  
E X E C U T I O N  E N  R E M P L A C E M E N T  D E  la retenue de retenue de 
garantie 
Organisme financier:…………...........................…………………… 

RéférenceduCautionnement:N°…………...........................…………………… 
Adressée[indiquerleMaîtred’Ouvrageou le Maître d’Ouvrage Délégué] 

[AdresseduMaîtred’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué] 
ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué» 
Attendu que………….................................................................nometadressedufournisseur ou du 

prestataire], 
ci-dessousdésigné«leFournisseur»,s’estengagé,enexécutiondumarché,livrerles fournitures 
de[indiquerl’objetdes prestations] 
Attenduqu’ileststipulédanslemarchéquelaretenuedegarantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%à préciser] 

dumontant TTC dumarchépeutêtreremplacéeparunecautionsolidaire, 
AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement, 
Nous,…...........................adresseorganisme financier], représentée par 
…...........................nomsdessignataires],etci-dessousdésignée«organisme financier», 
Dèslors,nousaffirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesàl’égard 

duMaîtred’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué,aunomduFournisseur ou du 

prestataire,pourunmontantmaximumde…………....................... 

[enchiffresetenlettres],correspondantà[pourcentageinférieurà10%àpréciser]dumontantdumarché(10) 
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, dans un délai 

maximum de huit (08) semaines,sursimpledemandeécritedecelui-
cidéclarantqueleFournisseurn’apassatisfaitàses 

engagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteurduMaîtred’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage 

Déléguéautitredumarchémodifiélecaséchéantparsesavenants,sanspouvoirdifférerlepaiementnisouleverdeco

ntestationpour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à 
[pourcentage inférieurà10%àpréciser]dumontantcumulédestravauxfigurantdansledécomptedéfinitif,sans 

queleMaîtred’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Déléguéaitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesademandedumontant 
delasommeindiquéeci-dessus. 
Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationaumarchénenous 

libérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertudelaprésentegarantieetnousdérogeonsparlaprésen
teàlanotificationdetoutemodification,additifouchangement. 
Laprésentegarantieentreenvigueurdèssasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30) 

joursàcompterdeladatederéceptiondéfinitivedestravaux,etsurmainlevéedélivréeparleMaître d’Ouvrage ou 

au Maître d’Ouvrage Délégué. 
ToutedemandedepaiementformuléeparleMaîtred’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage 

Déléguéautitredelaprésentegarantiedevra 

êtrefaiteparlettrerecommandéeavecaccuséderéception,parvenueàlabanquependantlapériodedevaliditéduprés
entengagement. 
Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunaux 

camerounais seront seuls compétentspour statuersur toutce qui concerne leprésent engagementetsessuites. 
Signéetauthentifiéparl’organisme financier 

à…………….,le ………………… 
 

.[signaturedel’Organisme financier] 

(10)Casoùlacautionestétablieunefoisaudémarragedestravauxetcouvrelatotalitédelagarantie,soit10%dumarché.  
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A N N E X E  N ° 7  :  L E T T R E  D E  S O U M I S S I O N  D E  L A  P R O P O S I -

T I O N  T E C H N I Q U E  

[Lieu, date] 

 

À:[Nometadresse du maître d’ouvrage  

 

Madame/Monsieur, 

 

Nous,soussignés, [titre à préciser],avons l’honneur, conformément à votre DAO N° 

…..du…..relatif à…….., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la 
fourniture objet dudit DAO. 

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur 

la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet. 

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite 

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des 

négociations du contrat. 

Veuillez agréer, Madame/Monsieur……………..,l’expression de notre parfaite considération./- 

 

Signature du représentant habilité: Nom et titre du signataire: 

Nom du Candidat: Adresse 
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Annexe n° 8: MODELE DE Cadre du planning 

Note sur la présentation des plannings 

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements 

voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings. 

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les et 

montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de 

l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante. 

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître 

d’Ouvrage] 

C A L E N D R I E R  D E S  A C T I V I T E S  ( P R O G R A M M E  D E  T R A V A I L )  
A. Préciser la nature de l’activité 
 

 [Mois ou semainesàcompterdudébutdelamission] 

  

1e

r 

 

2e 

 

3e 

 

4e 

 

5e 

 

6e 

 

7e 

 

8e 

 

9e 

 

10e 

 

11e 

 

12e 

 

Activité(tâche)              

              

              

              

              

* 

 

 

 

B. Achèvementetsoumissiondesrapports 
 

Rapports Date 

1.Rapportinitial  

2.Rapportsd’avancement 

a.Premierrapport 

d’avancement 

b.Deuxièmerapport 
d’avancement 

 

3.Projetderapportfinal  

4.Rapportfinal  
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C A L E N D R I E R D U P E R S O N N E L S P E C I A L I S E  

N° 

 

 

Nom 
 

Rapports 

à fournir 

Personnel (sous forme de graphique à barres)2 
Total 

personnel/mois 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 n 
Sièg

e 

Ter

rain
3 

Tot

al 

Personnel 

1 

  [Sièg

e] 

              
 

 [Terr.

] 

              
 

2 
                  

                 

n 
                  

                 

            Total partiel    

            Total    

Rapportsàfournir:  

Duréedesactivités: 

Signature:(Représentanthabilité) 

Nom:  

Titre:  

Adresse:  

 

                                                
2 Les mois sont comptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au 

siège ou sur le terrain. 
3 Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant 
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A N N E X E N ° 9  :  M O D E L E  D E  L I S T E  D U  P E R S O N N E L  A  M O B I L I S E R  
e1.Personneltechnique clé /degestion 
 

Nom Fonction 

proposée  

Qualificatio

n minimale 

Années 

D’expérience 

Générale 

Années d’Expérience 

Spécifique 

En 

Terme de projets  

similaires  réalisés 

Poste ou fonction  

Occupé(e) pour 

Chaque projet  

 

      

      

      

      

      

      

 

 

1. Personnel d’appui (siège et local) 

 

Nom  Spécialisation   Poste  Année 
d’Expérience  

Attributions 
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A N N E X E N ° 1 0  :  M O D E L E  F I C H E  D E  P R E S T A T I O N S  S U S C E P T I B L E S  
D ’ E T R E  S O U S - T R A I T E E S  C O M M A N D E E S  

N° Désignation des Fournitures Quantité (Nombre d’unités) 

 [Insérer la désignation des 

Fournitures]  

[insérer la quantité des articles à 

fournir] 

   

   

   

   

 

N° Service  

Désignation du Service 

 

Unité de mesure 

[insérer le 

numéro du 

Service] 

[insérer la désignation du service] [unité de mesure] 
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A N N E X E N ° 1 1  :  M O D E L E  D E  C U R R I C U L U M  V I T A E  ( C V )  D U  P E R S O N N E L  
S P E C I A L I S E  P R O P O S E  
Poste: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .  

NomduCandidat: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Nomdel’employé: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . .. . . . . . . . . .  

 Profession: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Diplômes: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .. . . . . . . . . 

Datedenaissance: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .  

Nombred’annéesd’emploiparleCandidat:................................ 

Nationalité: . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Affiliationàdesassociations/groupementsprofessionnels: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Attributionsspécifiques: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . .. . . . . . . .  

Principalesqualifications: 

[Enunedemi-
pageenviron,donnerunaperçudesaspectsdelaformationetdel’expériencedel’employélesplusutiles 

àsesattributionsdanslecadredelamission.Indiquerleniveaudesresponsabilitésexercéesparlui/ellelorsd
emissions antérieures,enenprécisantladateetlelieu.] 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Formation: 

[Enunquartdepageenviron,résumerlesétudesuniversitairesetautresétudesspécialiséesdel’employé,e

nindiquantlesnomsetadressesdesécolesouuniversitésfréquentées,aveclesdatesde 
fréquentation,ainsiquelesdiplômesobtenus.] 

PiècesAnnexes: 

- Copiecertifiéeconformedudiplômeleplusélevéetéventuellementuneattestationdel’ordredu 

corpsdemétier 

- Attestationdedisponibilité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Expérienceprofessionnelle: 

[Endeuxpagesenviron,dresserlalistedesemploisexercésparl’employédepuislafindesesétudesparordr

echronologiqueinverse,encommençantparsonposteactuel.Pourchacun,indiquerles 

dates,nomdel’employeur,titreduposteoccupéetlieudetravail.Pourlesdixdernièresannées,précisereno

utreletyped’activitéexercéeet,lecaséchéant,lenomdeclientssusceptiblesdefournir desréférences.] 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  

Connaissancesinformatiques: 

[Indiquer,leniveaudeconnaissance]. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Langues: 

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui 
concerne la langue lue/écrite/parlée.]. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Attestation: 

Je,soussigné,certifie,entouteconscience,quelesrenseignementsci-dessusrendentfidèlement 

comptedemasituation,demesqualificationsetdemonexpérience.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 Date: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

[Signaturedel’employéetdureprésentanthabilitéduconsultant] 

Jour/mois/année 

Nomdel’employé: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .  

Nomdureprésentanthabilité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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A N N E X E N ° 1 2  : .  R E F E R E N C E S  D U  C A N D I D A T  
Servicesrenduspendantles[indiquerlenombrede1à5]dernièresannéesquiillustrentlemieuxvos 

qualifications 

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission 

pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit 

commel’undesprincipauxpartenairesd’ungroupement. 

NomdelaMission: Pays : 

Lieu : 
Personnel spécialisé fourni par votre 

société/organisme (profils) : 

 

Nom du Client: 

Nombre d’employés ayant participé à la 

Mission : 

Adresse : 
Nombre de mois de travail ; 

durée de la Mission :  

Délai : 

Datededémarrage : Dated’achèvement: 

(mois/année) (mois/année) 

Valeurapproximativedesservices 

(enfrancsCFAHT): 

Nomdesprestatairesassociés/partenaireséventuels: 

Nombredemoisdetravail 

despécialistesfournispar 

lesprestatairesassociés: 

Nometfonctionsdesresponsables(Directeur/Coordinateurduprojet,Responsabledel’équipe): 

Descriptifduprojet: 

Descriptiondesserviceseffectivementrendusparvotrepersonnel: 

 

Nomducandidat: 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 129 

A N N E X E N ° 1 3 .  D E S C R I P T I F  D E  L A M E T H O D O L O G I E  E T  D U  P L A N  D E  
T R A V A I L  P R O P O S E S  P O U R  A C C O M P L I R  L A  M I S S I O N  
La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la 

proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages maximum, y 
compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres : 

a) Conception technique et méthodologie, 

b) Plan de travail, et 

c) Organisation et personnel 

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la 

manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la 

méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. 

Vous devrez mettre en relief les problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception 

technique que vous adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que 

vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée. 

b)  Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprend la 

mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les 

approbations intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. 

Le plan de travail proposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, 

montrer que les termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail 

pratique. Une liste des documents finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui 

constituent le produit final doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) 

doit être compatible avec le programme de Travail (4H)  

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de votre 

équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert 
responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé. 
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A N N E X E N ° 1 4  M O D E L E  D E  F I C H E  D ’ I N F O R M A T I O N  R E L A T I V E  A U  
M A T E R I E L  E S S E N T I E L ,  L E  C A S  E C H E A N T  

N° 

Désignation et 

caractéristiques 

du matériel 

Age / 

Etat 

Nombre 

minimal 

Requis 

(colonne à 

remplir par le 

MO/MOD) 

Nombre 

disponible  

Propriétaire/ 

location 

Année 

d’obtention  
Justificatif  

1        

2        

…        

N        

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la réalisation des 

prestations (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, la 

mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement 
de location de matériel signé et légalisé auprès des administrations compétentes.] 

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas 

échéant 
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A N N E X E N ° 1 5 M O D E L E  D E  D E C L A R A T I O N  S U R  L ' H O N N E U R  D E  V I S I T E  
D U  S I T E  
Je soussigné M.__________________________________________________________ 

Représentant l’Entreprise__________________________________________________ 

Reconnais avoir visité ce jour le ________ du mois de ______________de l’année_______ 

En compagnie de M._______________________________________________________ 

 Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de 

________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner. 

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées : 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………… 

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site. 

Fait à ………………………., le ………………………… 

Le soumissionnaire 

(Nom, prénom, signature et cachet) 
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PIE CE N°1 1  :  C HA RTE  D’I NT EG R ITE  

Note relative à la charte d’intégrité 

Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement, tous les 

membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres. 
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charte d’intégrité 

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES : ______________________________________  

[ à préciser lors du montage du DAO] 
________________________________________________________________________ 

LE « …….SOUMISSIONNAIRE…… » s’engage à respecter les termes de la présente charte 

d’intégrité 

  AMONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE » 
 

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre 

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants : 

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de 

règlement judiciaire,  de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue 

résultant d’une procédure de même nature ; 

1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout 

autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un 

marché ;  

1.6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le 

cadre de la présente consultation. 

2. Nous  attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et 

de nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes : 

2.1) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître 

d’Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de 

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ; 

2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître 

d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en 

résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de 

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ; 

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la 

même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou 

attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions, 

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou 

indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de 

donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, 

ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ; 

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer 

incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ; 

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou 

de fournitures : 

i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des 

spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du 

processus de mise en concurrence considérée ; 

ii) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, 

ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision où le 

contrôle des travaux dans le cadre du Marché. 

3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous 

jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles 

de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du 

Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des 

Marchés Publics. 

4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera 

l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 

3 qui précèdent. 
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5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales 

(actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler 

intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui 

faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles 

internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales 

(actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou 

violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.  

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou 

accorderons pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat 

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée 

ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son 

niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y 

compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un 

service public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un 

avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, 

afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses 

fonctions officielles. 

5.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou 

accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité 

du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un 

avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, 

afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses 

obligations légales contractuelles ou professionnelles. 

5.5) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître 

d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de 

l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute 

nature susceptible d’influencer leur objectivité. 

5.6) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître 

d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des 

marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu de toute naturesusceptible 

d’influencer le processus de passation du Marché. 

5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique 

collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de 

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir 

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui 

résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre 

exercice de la concurrence par d’autres entreprises. 

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître 

d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables 

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par 

l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat. 

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous 

reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en 

vigueur. 

Nom             

         

Signature            

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :       

             En date du      
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PIE CE N°1 2  :  DE CL AR ATI O N 

D’E NG A GEM EN T A U R ESP E CT DES 

CLA USE S SO C IAL ES E T 

EN VI RO NN EM ENT ALE S  
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Déclaration d’engagement environnemental et social 

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES : ______________________________________  

[ à préciser lors du montage du DAO] 

LE « …..SOUMISSIONNAIRE…… » s’engage à respecter les termes de la présente 

Déclaration d’engagement environnemental et social 

 

                                                                                                                                  A  

      

MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage» 

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, 

l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris 

les conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu 

par le code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les 

enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement 

interdits aux femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le 

droit de jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les 

conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port  obligatoire des 

équipements de protections individuelles. 

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques 

environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le 

Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire 

respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque 

fois que cela est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils  ayant un 

faible impact sur l’environnement. 

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître 

d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables 

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par 

l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat. 

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous 

conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons 

aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur. 

Nom :             
Signature :              

 

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :       

     En date du   
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PIE CE N°1 3  :  VI SA DE M ATUR ITE  

OUJ UST IFI CA TI FS  D ES  ET U DES  

PRE AL AB LES  
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PIECE N°14 : Visa de maturité ou Justificatif des études préalables 
 

1.Joindre l’étude préalable : 

 

2.Indiquer: 

 

2.1. Ladatede la réalisation de l’étude; 

 

2.2. Lenomdumaîtred’œuvrepublicouprivél’ayantréalisé; 

 

2.3. Lesréférencesdumarché,simaîtrised’œuvreprivée l’ayantréalisé ; 

              2.4 Si entretien   

2.4. Descriptiondesétudes:(pour lesprojetsdemoindreenvergureunenote 

deprésentationpeutêtrerédigéesousformed’étudespréalableàcondition 

debienressortirladéterminationdescoûtsetspécificationstechniques). 

N.B 1/ Pour lesprestations  de  moindre envergure,leMaîtred’OuvrageouMaître 

d’OuvrageDéléguépeutfourniruncalculjustificatifdesquantitésduDAO. 

2/ Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter 

l’avisd’unexpertsurlaqualitédesétudesréalisées. 
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 PIE CE N°1 4  :  LI STE D ES O RG AN ISM ES 

HAB I LI TES A EM ETT R E DE S C AU TI ONS  

DA NS L E C AD RE DES M A RCH ES P UB LI CS  
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L IST ES DE S ET A BL ISS E MENT S  BAN CA I RES ET  O RG AN ISM ES  

FI NA NC IE RS AUT O RIS ES A E ME T T RE D ES C AUT IONS DA NS L E  

CA DR E DES M AR CHES P U BL I CS  
 

[ NB :  in s ér er  l a  l i s t e  en  v i gueu r  au  m om ent  du  lancem ent  de  l a  

pro cédu r e . ]  

I -  BA NQU ES  
1 .  Acc es s  B a nk  Ca me r o o n,  BP  :  6  000  Ya o undé  ;  

2 .  Afr i la nd  F ir s t  Ba nk  ( AFB) ,  BP  :  11  83 4  Yao u ndé  ;  

3 .  Ba nco  Nac io na l  d e  Gu ine a  E qu a t o r ia l ( B AN GE ) ,  Yao undé  ;  

4 .  Ba nque  At la nt ique  Ca me r o un ( B ACM) ,  BP  :  2  933  Do ua la  ;  

5 .  Ba nque  Ca me r o una is e  d e s  Pe t it e s  e t  M o ye nne s  E nt r ep r is es  ( BC - P ME ) ,  

Yao u ndé  ;  

6 .  Ba nque  G a bo na is e  po ur  le  F ina nc e me nt  I nt e r na t io na l ( BG FI  B AN K) ,  

BP  :  12  962  Do ua la  ;  

7 .  Ba nque  I nt e r na t io na le  du  Ca me r o u n  po ur  l ’E p ar g ne  e t  le  Cr é d it  

( BI CE C) ,  BP  :  1  9 25  Do ua la  ;  

8 .  CI T I  Ba nk ,  BP  :  4  571  Do ua la  ;  

9 .  Co mmer c ia l Ba nk  o f C a mer o o n ( C BC) ,  BP  :  4  004  Do ua la  ;  

10 .  Cr éd it  Co mmu na u t a ir e  d ’ Afr iqu e - B a nk  ( CC A- B AN K) ,  BP  :  3 0  38 8  

Yao u ndé  ;  

11 .  E COB AN K Ca me r o o n ( E COB AN K) ,  BP  :  582  Do ua la  ;  

12 .  La Rég io na le  B a nk ,  BP  :  30  1 45  Yao u ndé  ;  

13 .  Nat io na l  F ina nc ia l  Cr ed it  Ba nk  ( N FC - Ba nk) ,  BP  :  6  578  Yao u nd é  ;  

14 .  So c ié t é  Co mme r c ia le  de  B a nq ue - Ca me r o un ( S CB - Ca me r o un) ,  BP  :  3 00  

Do ua la  ;  

15 .  So c ié t é  Gé nér a le  C a mer o u n ( SG C) ,  BP  :  4  042  Do ua la  ;  

16 .  St and ar d  C har t e r ed  B a nk  C a mer o o n ( S CB C) ,  BP  :  1  784  Do ua la  ;  

17 .  U nio n Ba nk  o f Ca me r o o n,  ( UBC) ,  BP  :  15  569  Do ua la  ;  

18 .  U nit e d  Ba nk  fo r  Afr ic a  ( UB A) ,  BP  :  2  088  Do ua la .  

 

I I -C OM P AGNI ES D ’A SSU RA NC ES  
1 .  Act iva  Ass ur a nce s ,  BP  :  12  970  Do ua la  ;  

2 .  ARE A As sur a nce s  S . A,  BP  :15  5 84  Do ua la  ;  

3 .  At la nt iqu e  As sur a nc es  Ca me r o un I AR DT ,  BP  :3  073  Do ua la  ;  

4 .  C ha na s  As sur a nc e s  S . A,  BP  :109  Do ua la  ;  

5 .  CP A S . A. ,  BP :  54  Do ua la  ;  

6 .  NSI A As sur a nc e s  S . A. ,  BP  :  2  75 9  Do ua la  ;  

7 .  PRO ASS UR S . A,  BP  :  5  96 3  Do ua la  ;  

8 .  Pr ude nt ia l  B é né f ic ia l Ge ner a l  I nsu r a nc e  S . A,  BP :  2  328  Do ua la  ;  

9 .  ROY AL ONY X I nsur a nc e  C ie ,  BP  :  12  230  Do ua la  ;  

19 .  SAAR S . A,  B . P .  101 1  Do ua la  ;  

20 .  SAN L AM As sur a nc e s  Ca me r o un,  BP :  1 2  125  Do ua la  ;  

21 .  ZE NI T HE  I ns u r a nce ,  BP  :  1  54 0  Do ua la .  

 

NB :  Ce t t e  l i s t e  é tan t  évo lu t i v e ,  l e  Maî t r e  d ’ Ouv ra ge  ou  l e  Ma î t r e  

d ’ Ouv rag e  dev ra  s ’ a ssu r er  l o r s  de  l ’ é labo ra t ion  du  D AO qu’ i l  s ’ ag i t  de  l a  

dern iè re  a c tua l i sa t ion  du  Mi n i s t r e  en  char ge  d es  Finan ce s .   
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PIECE N°15 : PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES 
EN LIGNE 
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REPUBLIQUEDUCAMEROUN 

Paix–Travail– Patrie 

---------- 

PRESIDENCEDELAREPU-

BLIQUE 

---------- 

MINISTEREDESMARCHESPU-

BLICS 

---------- 

 

REPUBLICOFCAMEROON 

Peace–Work–Fatherland 

---------- 

PRESIDENCYOFTHEREPUB-

LIC 

---------- 

MINISTRYOFPUBLIC-

CONTRACTS 

---------- 
 

LAPROCEDUREDE SOUMISSIONENLIGNE 
 

Poursoumissionnerenligne,leprestatairedoitsuivreles quatreétapesci-après:  

Étape1:Enregistrementdel’EntreprisedanslaplateformeCOLEPS 

- SeconnecteràCOLEPSàpartirdel’adressehttps://www.marchespublics.cmou 

https://www.publicscontratcs.cm; 

- Allerdans l’onglet«Enregistrement des soumissionnaires» et renseigner minutieusement le for-

mulaire de demande ; 

- Imprimerle formulairede demanderenseignéetgénéréparlesystème ; 

- FairesignerleformulairededemandeparleChefdeStructureetyapposerlecachetde 

l’entreprise; 

- DéposerleformulairedûmentrenseignéetformaliséauMINMAPaccompagnédespièces suivantes : 

i) Photocopied’uneAttestationdeNonFaillite(datantdemoinsde3mois); 

ii) PhotocopieduRegistredeCommerce; 

iii) PhotocopiedelaDomiciliationBancaire; 

iv) Photocopiedel’AttestationdeConformitéFiscale(datantdemoinsde3mois). 

Étape2:AcquisitionduCertificatÉlectronique 

- RetirerleformulairedeDemandedeCertificatdisponibleauMINMAPouletélécharger 

surlesitedel’ANTICàl’adresse http://www.camgovca.cmdanslarubrique«Demande 

deCertificats(Entreprise)»; 

- RemplirleformulaireetledéposerauMINMAPaccompagnédespiècessuivantes : 

i) Reçudepaiementdesfraisd’acquisitiondeCertificatÉlectroniqued’unmontant de 

50.000 FCFA à verser dans le compte de l’ANTICauprès de SCB Cameroun sous 

le numéro 10002 00031 12493593150 94; 

ii) UnePhotocopiedela CNIdudemandeurducertificat. 

- S’enrôler auprès de l’opérateur MINMAP et récupérer le récépissé de demande de Certificat ; 

- Se connecter à l’adresse http://www.camgovca.cm/fr/operations-certicats.htmlet téléchar-

ger dans un support amovible (vierge) le Certificat Électronique à partir des informa-

tions(NuméroderéférenceetCoded’autorisation)contenuesdanslerécépissé 

(BienconserverlemotdepassepourlesconnexionsàCOLEPS). 

Étape3:EnregistrementduCertificatÉlectroniquedansCOLEPS 

- SeconnecteràCOLEPSàpartirdel’adressehttps://www.marchespublics.cmou 

https://www.publicscontratcs.cm; 

- Aller dans l’onglet « Enregistrement des soumissionnaires», puis la rubrique 

«Enregistrementnouveau/Certificatsupplémentaire»;identifierl’entrepriseàpartirdu 

numérodeRegistredeCommerce,puisajouterleCertificataprèsavoirminutieusement renseigné le 

formulaire. 

Assistance technique 

Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la 

plateforme bien vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 237 084/677 006 110 ou 

écrire à l’adresse email dsi@minmap.cm. 

 

https://www.marchespublics.cm/
https://www.publicscontratcs.cm/
http://www.camgovca.cm/
http://www.camgovca.cm/fr/operations-certicats.html
https://www.marchespublics.cm/
https://www.publicscontratcs.cm/
mailto:dsi@minmap.cm

